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Aménagement et l'urbanisme — 
Loi sur Y 

Conseil de la Communauté urbaine de Montréal 

En vertu de l'article 239 de la Loi sur l'aménagement et l'urba­
nisme (L.R.Q., c. A-19.1), je prolonge jusqu'au 21 octobre 1992 la 
date limite accordée au Conseil de la Communauté urbaine de 
Montréal pour examiner le plan d'urbanisme de la ville de Saint-
Laurent (règlement #1050-6) et l'approuver s'il est conforme aux 
objectifs du schéma d'aménagement et aux dispositions du docu­
ment complémentaire. 

Québec, le 8 octobre 1992 

Le sous-ministre adjoint, 
4242 NORMAND BOLDUC 

Municipalité de Péribonka 

En vertu de l'article 239 de la Loi sur l'aménagement et l'urba­
nisme (L.R.Q., c. A-19.1), j'accorde un nouveau délai, soit jus­
qu'au 31 décembre 1992, pour permettre à la municipalité de 
Péribonka d'adopter à l'égard de son territoire un plan d'urbanisme 
conforme aux objectifs du schéma d'aménagement et aux disposi­
tions du document complémentaire et de le transmettre à la muni­
cipalité régionale de comté de Maria-Chapdelaine. 

Québec, le 7 octobre 1992 

Le sous-ministre adjoint, 
4242 NORMAND BOLDUC 

Québec, le 7 octobre 1992 

Le sous-ministre adjoint, 
4242 NORMAND BOLDUC 

Avis divers 

Commission de la construction du Québec 

Conformément à l'article 29 de la Loi sur les relations du travail, la 
formation professionnelle et la gestion de la main-d'oeuvre dans 
l'industrie de la construction (L.R.Q., c. R-20), la Commission de 
la construction du Québec donne avis du nom des associations 
mentionnées à l'article 28 de cette loi qui lui ont présenté une 
demande de faire constater leur représentativité. Ce sont : 

— la Centrale des syndicats démocratiques (CSD) 

— la Confédération des syndicats nationaux (CSN-CONSTRUC-
TION) 

— le Conseil provincial du Québec des métiers de la construction 
(INTERNATIONAL) 

— la Fédération des travailleurs du Québec (FTQ-CONSTRUC-
TION) 

— le Syndicat de la construction Côte-Nord de Sept-ÎIes Inc. 

Le président, 
82495 ALCIDE FOURNIER 

Municipalité de Saint-Augustin 

En vertu de l'article 239 de la Loi sur l'aménagement et l'urba­
nisme (L.R.Q., c. A-19.1), j'accorde un nouveau délai, soit jus­
qu'au 31 décembre 1992, pour permettre à la municipalité de 
Saint-Augustin d'adopter à l'égard de son territoire un plan d'urba­
nisme conforme aux objectifs du schéma d'aménagement et aux 
dispositions du document complémentaire et de le transmettre à la 
municipalité régionale de comté de Maria-Chapdelaine. 

Québec, le 7 octobre 1992 

Le sous-ministre adjoint, 
4242 NORMAND BOLDUC 

Municipalité de Saint-Edmond 

En vertu de l'article 239 de la Loi sur l'aménagement et l'urba­
nisme (L.R.Q., c. A-19.1), j'accorde un nouveau délai, soit jus­
qu'au 6 janvier 1993, pour permettre à la municipalité de Saint-
Edmond d'adopter à l'égard de son territoire un plan d'urbanisme 
conforme aux objectifs du schéma d'aménagement et aux disposi­
tions du document complémentaire et de le transmettre à la muni­
cipalité régionale de comté de Maria-Chapdelaine. 

Commission scolaire Des f lets comté de Charlesbourg 
Rachat d'obligations 

Prenez avis que la Commission scolaire Des îlets rachètera le 
1" décembre 1992,21 000,00 S d'obligations choisies par tirage au 
sort 

Les obligations dont les numéros suivent sont rappelées pour 
paiement, sur présentation et cesseront de porter intérêt à compter 
du 1" décembre 1992. 

Les titres rachetés ont une valeur nominale de 1 000,00 $. 

M 463, M 465, M 470, M 483, M 485, M 487, M 498, 
M 499, M 500, M 512, M 513, M 524, M 525, M 527, 
M 532, M 535, M 547, M 549, M 553, M 556. M 563. 

Ces obligations font partie d'une émission au montant de 570 000 S 
datée du 1* décembre 1973. 

Charlesbourg, le 7 octobre 1992 

Le directeur général adjoint, 
82508 JEAN GARNEAU, C.O.A. 
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Conseil scolaire de l ' î le de Montréal 
Rachat d'obligations 

Obligations à fonds d'amortissement émises par The Montreal 
Catholic School Commission, La Commission des écoles catholi­
ques de Montréal. 

Émission S-l 1 de 10 000 000 $ US d'obligations 5 'A % à fonds 
d'amortissement échéant le 1" décembre 1992, ci-après appelées 
les «Obligations». 

Avis public est, par les présentes, donné aux détenteurs des obliga­
tions ci-haut mentionnées que selon les termes et conditions régis­
sant les obligations, le Conseil scolaire de 111e de Montréal (la 
dette obligataire de The Montreal Catholic School Commission, 
La Commission des écoles catholiques de Montréal, étant deve­
nue, depuis le 1' juillet 1973, la dette obligataire dudit Conseil 
scolaire en vertu du chapitre 60 des lois du Québec de 1972) se 
propose de racheter et rachètera, le 1" décembre 1992, pour fins du 
fonds d'amortissement, le solde des obligations en circulation qui 
n'ont pas été l'objet d'un rachat antérieur et dont la valeur nominale 
à la date du présent avis est de 637 000 $ au prix de 100 % plus 
l'intérêt couru et impayé à la date du rachat 

Les obligations ainsi rachetées sont dues et payables le 1" décem­
bre 1992 et seront payées en monnaie légale des États-Unis 
d'Amérique au bureau de la Bank of Montréal Trust Company, cité 
et état de New York, États-Unis d'Amérique, sur présentation et 
remise des obligations. L'intérêt dû le 1* décembre 1992 sera payé 
de la manière habituelle. 

Avis public est aussi, par les présentes, donné que l'intérêt sur le 
montant principal des obligations identifiées dans cet avis comme 
rachetées cessera de courir le et après le 1" décembre 1992. 

Montréal, le S octobre 1992 

Conseil scolaire de l'île de Montréal 
Le directeur des services financiers, 

82461 CLÉMENT JANELLE, C.A. 

Succession Lise Poulin 

Succession Robert Menke 

Avis est, par la présente, donné que Tammy Vigneault, en sa 
qualité de tutrice à ses trois enfants mineurs, Melissa Lillian, 
Samantha Gerda Gaudia et Robyn Jessisa Arleen Menke, nom­
mée à cette charge aux termes d'un jugement de la Cour supérieure 
du district de Beauharnois, le 19 décembre 1991, sous le numéro 
760-14-000241-919, a accepté, sous bénéfice d'inventaire, la suc­
cession de Robert Menke, en son vivant demeurant au 116, chemin 
Grande Ligne, en la municipalité de Saint-Urbain-Premier, le tout 
aux termes d'un acte reçu devant Francine Brunei, notaire au 
265, boulevard d'Anjou, local 306, en la ville de Châteauguay, le 
cinquième (5*) jour du mois d'octobre, mil neuf cent quatre-vingt-
douze (1992) et dont copie a été enregistrée au bureau de la 
division d'enregistrement de Châteauguay, sous le numéro 254108. 

Un inventaire des biens du défunt a été fait devant Francine 
Brunei, notaire, et peut être consulté à ses bureaux à l'adresse ci-
dessus. 

Après deux (2) mois du présent avis, les bénéficiaires paieront les 
créanciers à mesure qu'ils se présenteront selon la loi. 

Châteauguay, le 9 octobre 1992 

Le procureur, 
82483 FRANCINE BRUNET, notaire 

Succession Susan Kurlonok 

Avis est par les présentes, donné que Brian Kurlonok, conseiller 
en imprimerie, résidant et domicilié au 1555, rue Richelieu, 
Bros sard, QC, J4X 1H3, agissant comme tuteur à Erich et Kristina 
Kurlonok-Daviault, a accepté, aux termes d'un acte reçu par Pierre 
Péladeau, notaire, le 16 septembre 1992, dont copie fut enregistrée 
au bureau de la division d'enregistrement de Laprairie, le 
25 septembre 1992, sous le numéro 335825, sous bénéfice d'in­
ventaire, la succession de Susan Kurlonok, épouse de Louis 
Daviault, en son vivant représentante des ventes, résidant et domi­
ciliée au 193, rue Mermoz, Candiac, QC, J5R4W4, mère desdils 
enfants mineurs, et décédée à Montréal, QC, le 26 décembre 1991 
sans avoir fait de testament. 

Avis public est, par les présentes, donné que Pierre Lachance, en 
sa qualité de tuteur à Marie Pier Lachance, a accepté, sous béné­
fice d'inventaire, la succession de dame Lise Poulin, mère de 
Marie Pier Lachance, en son vivant domiciliée à Saint-Jean-
Chrysostome, le tout suivant acte reçu le 6 octobre 1992 devant le 
notaire soussigné et dont copie a été enregistrée à Lévis le 
7 octobre 1992, sous le numéro 373 858. 

Saint-Jean-Chrysostome, le 8 octobre 1992 

Le procureur, 
82509 NATHALIE LEBLOND, notaire 

La part desdits enfants dans la succession de leur mère est de 
deux-tiers indivis. 

Un inventaire des biens de la défunte a été fait devant Pierre 
Péladeau, notaire, le 16 septembre 1992, et peut être consulté à son 
étude, au 210, rue Saint-Jacques, La Prairie, QC, J5R 1G3. 

Après deux mois du présent avis, les bénéficiaires paieront les 
créanciers à mesure qu'ils se présenteront selon la loi. 

La Prairie, le 6 octobre 1992 

Le procureur, 
82455 PIERRE PÉLADEAU, notaire 
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Succession Sylvain Marseille 

Avis public est donné que Denise Marseille, René Marseille, Ger­
main Marseille, Germaine Adam, Lise Marseille, France 
Marseille, Joel Marseille, Guy Marseille, Aline Marseille, Mario 
Marseille et Pierrette Marseille, en leur qualité d'héritiers légaux 
de la succession de Sylvain Marseille, ont accepté, sous bénéfice 
d'inventaire, la succession dudit Sylvain Marseille, en son vivant 
mécanicien, demeurant au ISA, des Perdrix, Blainville, par acte 
passé le premier octobre 1992, devant Anick Lamothe, notaire au 
2012, boulevard René-Laennec, local 203, Laval, province de 
Québec, et enregistré le deux octobre 1992 au bureau d'enregistre­
ment de la division de Terrebonne, sous le numéro 1006652. 

Laval, le 7 octobre 1992 

Le procureur, 
82452 ANICK LAMOTHE, notaire 

Succession Télesphore Lizotte 

Avis est. par les présentes, donné que dame Claire Boucher, ména­
gère domiciliée au 700, rue L.O. Taillon, appartement 309, 
Drummondville, province de Québec, J2C 6H2, seule et unique 
légataire de son époux feu Télesphore Lizotte, en son vivant 
directeur d'école, domicilié au 700, rue L.O. Taillon, apparte­
ment 309, Drummondville, province de Québec, J2C 6H2, décédé 
à Sherbrooke le 1" juillet 1992, en laissant un testament reçu de­
vant Michel Giguère, notaire, le 11 mars 1992, sous le numéro 
2,532 de ses minutes, a accepté la succession dudit Télesphore 
Lizotte, sous bénéfice d'inventaire, aux termes d'un acte reçu 
devant Michel Giguère, notaire, le 24 septembre 1992 et dont 
copie a été enregistrée à la division d'enregistrement de Drummond 
le 25 septembre 1992, sous le numéro 348116. 

Un inventaire des biens dudit défunt a été fait devant Michel 
Giguère, notaire, et peut être consulté à ses bureaux au 
4554, boulevard Saint-Joseph, Drummondville, QC, J2A 1B6, 
(819)477-4644. 

Après deux (2) mois du présent avis, la bénéficiaire paiera les 
créanciers à mesure qu'ils se présenteront, selon la loi. 

Drummondville, le 29 septembre 1992 

Le procureur, 
82451 MICHEL GIOUÈRE, notaire 

Ville de Levis 

Prenez avis, à toutes fins que de droit, de ce qui suit : 

1. Le Conseil de la ville de Lévis a adopté, le 15 juin 1992, la 
résolution numéro 92-541 par laquelle il a approuvé la description 
du lot 698 partie ouvert comme rue au public depuis au moins dix 
(10) ans, au sens et suivant la portée de l'article 422 de la Loi sur 
les cités et villes. 

2. Une description de la rue concernée est la suivante : 

Une parcelle de terrain située dans la ville de Lévis étant une partie 
du lot 698 (rue LDébreux) du cadastre de la ville de Lévis, 
quartier Saint-Laurent, municipalité de la ville de Lévis, division 
d'enregistrement de Lévis, borné vers le nord-est par le lot 614-4 
(rue L'Hébreux) (Corporation municipale de la ville de Lévis), 
vers le sud-est par le lot 698-1 (Les Entreprises Gagné et Beaulieu 
Inc.), vers le sud-ouest par les lots 615 et 616-1 (monsieur Jean 
Dufresne), 616-2 et 617 (monsieur Émery Lacroix), 618 partie 
(monsieur Michel Roy), 619, 620 et 621 partie (monsieur Mario 
Beaulieu) et 725 (rue Saint-Laurent, et vers Je nord-ouest par le 
lot 656 (rue Saint-Laurent); mesurant 90,37 mètres dans sa ligne 
nord-est, 5,90 mètres dans sa ligne sud-est, 94,44 mètres dans sa 
ligne sud-ouest et 7,20 mètres dans sa ligne nord-ouest ; contenant 
en superficie 545,1 mètres carrés (545,1 m1). 

3. Une description complète du lot en question a été faite suivant 
la Loi du cadastre (L.R.Q., c. C-l) et les références sont les 
suivantes dans le même ordre que l'article 2 qui précède: 

Description technique et plan préparés le 6 mai 1992 par M. Marc-
André Carrier, arpenteur-géomètre, sous le numéro 12 484 de ses 
minutes. 

4. L'original de cette description technique et plan a été déposé au 
bureau du greffier de la ville de Lévis et une copie certifiée par 
l'arpenteur-géomètre a été déposée au bureau du régistrateur de la 
division d'enregistrement de Lévis. 

5. Le texte intégral de l'article 422 de la Loi sur les cités et villes 
se lit comme suit: 

«Les rues et ruelles ouvertes au public depuis au moins dix (10) 
ans deviennent propriété de la municipalité dès que sont accom­
plies les formalités suivantes : 

1. Le Conseil approuve par résolution une description de toutes 
rues ou ruelles ou de toute partie de celles-ci, pour lesquelles la 
municipalité entend se prévaloir du présent article; 

2. Celte description doit être faite d'après un plan cadastral et un 
livre de renvoi faits et déposés conformément à la Loi sur le 
cadastre (L.R.Q., c. C-l); 

3. L'original de cette description doit être déposé au bureau du 
greffier de la municipalité et une copie certifiée par un arpenteur-
géomètre doit être déposée au bureau du régistrateur de la division 
d'enregistrement où se trouvent les terrains visés; 

4. Le greffier de la municipalité fait publier deux fois à la Gazette 
officielle du Québec et dans un journal quotidien circulant dans la 
municipalité, avec un intervalle d'au moins trois mois et d'au plus 
quatre mois entre chaque publication, un avis contenant: 

a) le texte intégral du présent article; 

b) une description sommaire des rues ou ruelles concernées; 

c) une déclaration à l'effet que les formalités prévues aux paragra­
phes 1 et 2 ont été accomplies. 
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Tout droit auquel des tiers pourraient prétendre à la propriété du 
fonds desdites rues ou ruelles est prescrit s'il n'est par exercé par 
action devant le tribunal compétent dans l'année suivant la der­
nière publication à la Gazette officielle du Québec. 

La municipalité ne peut se prévaloir du présent article à l'égard des 
rues ou ruelles sur lesquelles elle a prélevé une taxe au cours des 
dix années précédentes. » 

Lévis, le 2 juillet 1992 

La greffiire de la ville, 
80676-29-2 SYLVIE DlONNB, avocate, O.M.A. 

Antonietta Brunctti-Zizzl 

Parle certificat numéro 92-475 du 23 septembre 1992, le ministre 
de la Justice a effectué le changement de nom de Antonietta Zizzi, 
née le 16 avril 1964, en celui de Antonietta Brunetti-Zizzi. 

Sainte-Foy, le 25 septembre 1992 

Le sous-registraire adjoint du Québec, 
4254 JEAN-CLAUDE DUCHÉSNEAU 

Aritz James Louis Ardanaz 

Changement de nom et d'autres 
qualités de l'état civil — Loi sur le 
Accordés 

Alphéda Julienne Francine Lévesque 

Par le certificat numéro 92-539 du 29 septembre 1992, le ministre 
de la Justice a effectué le changement de nom de Alphéda Julienne 
Lévesque, née le 11 mars 1952, en celui de Alphéda Julienne 
Francine Lévesque. 

Sainte-Foy, le 1" octobre 1992 

Le sous-registraire adjoint du Québec, 
4254 JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Ann Marie Jocelyne Dany Nadeau 

Par le certificat numéro 92-462 du 22 septembre 1992, le ministre 
de la Justice a effectué le changement de nom de Marie Jocelyne 
Dany Turcotte, née le 11 mai 1967, en celui de Ann Marie Jocelyne 
Dany Nadeau. 

Sainte-Foy, le 25 septembre 1992 

Le sous-registraire adjoint du Québec, 
4254 JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Anne Marie Chantai Robilaille 

Par le certificat numéro 92-485 du 2 8 septembre 1992, le ministre 
de la Justice a effectué le changement de nom de James (Louis) 
Ardanaz, né le 29 octobre 1963, en celui de Aritz James Louis 
Ardanaz. 

Sainte-Foy, le 30 septembre 1992 

Le sous-registraire adjoint du Québec, 
4254 JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Avtar Singh Bains 

Par le certificat numéro 92-488 du 24 septembre 1992, le ministre 
de la Justice a effectué le changement de nom de Tar Singh, né le 
10 mai 1947, en celui de Avtar Singh Bains. 

Sainte-Foy, le 24 septembre 1992 

Le sous-registraire adjoint du Québec, 
4254 JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Baisy Marline Pelivanian 

Par le certificat numéro 92-529 du 28 septembre 1992, le ministre 
de la Justice a effectué le changement de nom de Baizar Marline 
Pehlivanian, née le 4 février 1972, en celui de Baisy Marline 
Pelivanian. 

Sainte-Foy. le 1" octobre 1992 

Le sous-registraire adjoint du Québec, 
4254 JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Par le certificat numéro 92-523 du 2 8 septembre 1992, le ministre 
de la Justice a effectué le changement de nom de Anna Marie 
Chantai Robilaille, née le 14 décembre 1955, en celui de Anne 
Marie Chantai Robilaille. 

Sainte-Foy,le l'octobre 1992 

Carlos German Marck Saravanja 

Par le certificat numéro 92-480 du 23 septembre 1992, le ministre 
de la Justice a effectué le changement de nom de Carlos German 
Pizzano Saravanja, né le 3 novembre 1970, en celui de Carlos 
German Marck Saravanja. 

Sainte-Foy, le 2 octobre 1992 

4254 
Le sous-registraire adjoint du Québec, 

JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Le sous-registraire adjoint du Québec, 
4254 JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 
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Chynna Darlene Brown 

Par le certificat numéro 92-S37 du 29 septembre 1992, le ministre 
de la Justice a effectué le changement de nom de Darlene Brown, 
née le 21 mai 1956, en celui de Chynna Darlene Brown. 

Sainte-Foy, le 1-octobre 1992 

Le sous-registraire adjoint du Québec, 
4254 JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Ellen Lazanas 

Par le certificat numéro 92-477 du 23 septembre 1992, le ministre 
de la Justice a effectué le changement de nom de Eleni Lazanas, 
née le 19 mai 1959, en celui de Ellen Lazanas. 

Sainte-Foy, le 2 octobre 1992 

Le sous-registraire adjoint du Québec, 
4254 JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Dan Panni 

Par le certificat numéro 92-498 du 28 septembre 1992, le ministre 
de la Justice a effectué le changement de nom de Dante Panni, né 
le 9 mars 1920, en celui de Dan Panni. 

Sainte-Foy, le 1" octobre 1992 

Le sous-registraire adjoint du Québec, 
4254 JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Danyelle Tam Vo-Cadrin 

Par le certificat numéro 92-534 du 29 septembre 1992, le ministre 
de la Justice a effectué le changement de nom de Thi Thanh Tam 
Vo, née le 26 décembre 1967, en celui de Danyelle Tam Vo-
Cadrin. 

Sainte-Foy, le 1" octobre 1992 

Le sous-registraire adjoint du Québec, 
4254 JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Dinka Soledad Saravanja 

Par le certificat numéro 92-478 du 23 septembre 1992, le ministre 
de la Justice a effectué le changement de nom de Dinka Soledad 
Pizzano Saravanja, née le 24 septembre 1969, en celui de Dinka 
Soledad Saravanja. 

Sainte-Foy, le 2 octobre 1992 

Le sous-registraire adjoint du Québec, 
4254 JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Fléchère Michèle Francoeur 

Par le certificat numéro 92-473 du 23 septembre 1992, le ministre 
de la Justice a effectué le changement de nom de Fléchère 
Francoeur, née le 17 ma» 1962, en celui de Fléchère Michèle 
Francoeur. 

Sainte-Foy, le 2 5 septembre 1992 

Le sous-registraire adjoint du Québec, 
4254 JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Geneviève Catherine Paquet 

Par le certificat numéro 92-521 du 28 septembre 1992, le ministre 
de la Justice a effectué le changement de nom de Geneviève-
Catherine Boucher-Paquet, née le 17 février 1974, en celui de 
Geneviève Catherine Paquet. 

Sainte-Foy, le 1" octobre 1992 

Le sous-registraire adjoint du Québec, 
4254 JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

George Alevisatos 

Par le certificat numéro 92-533 du 29 septembre 1992, le ministre 
de la Justice a effectué le changement de nom de George N. 
Alivizatos, né le 25 août 1938, en celui de George Alevisatos. 

Sainte-Foy, le 1- octobre 1992 

Le sous-registraire adjoint du Québec, 
4254 JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Edmond Louis Charest 

Par le certificat numéro 92-494 du 28 septembre 1992, le ministre 
de la Justice a effectué le changement de nom de Edmond Charest, 
né le 7 septembre 1930, en celui de Edmond Louis Charest. 

Sainte-Foy, le 1" octobre 1992 

Giovanni Carlo Reginald Jr . Lucas 

Par le certificat numéro 92-542 du 29 septembre 1992, le ministre 
de la Justice a effectué le changement de nom de Giovanni Carlo 
Reginald Jr. Zlatich, né le 24 octobre 1970, en celui de Giovanni 
Carlo Reginald Jr. Lucas. 

Sainte-Foy, le l'octobre 1992 

Le sous-registraire adjoint du Québec, 
4254 JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Le sous-registraire adjoint du Québec, 
4254 JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 
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Hectorlne Marie Colette Robillard Jeannine Marie Claire Eva Abbott 

Par le certificat numéro 92-468 du 23 septembre 1992, le ministre 
de la Justice a effectué le changement de nom de Marie Colette 
Denise, née le 27 août 1958, en celui de Hectorine Marie Colette 
Robillard. 

Sainte-Foy, le 25 septembre 1992 

4254 
Le sous-registraire adjoint du Québec, 

JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Par le certificat numéro 92-536 du 29 septembre 1992, le ministre 
de la Justice a effectué le changement de nom de Jeannine Marie 
Claire Eva Habbott, née le 23 août 1957, en celui de Jeannine 
Marie Claire Eva Abbott 

Sainte-Foy, le 1" octobre 1992 

4254 
Le sous-registraire adjoint du Québec, 

JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Howard Neil Belsky 

Par le certificat numéro 92-489 du 28 septembre 1992, le ministre 
de la Justice a effectué le changement de nom de Howard Neil 
Fruitman, né le 4 juillet 1959, en celui de Howard Neil Belsky. 

Sainte-Foy, le 30 septembre 1992 

4254 
Le sous-registraire adjoint du Québec, 

JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Jacqueline Colette Marie Josée L'Étoile 

Par le certificat numéro 92-497 du 28 septembre 1992, le ministre 
de la Justice a effectué le changement de nom de Jacqueline-
Colette-Marie-Josée Boisvert, née le 6 novembre 1970, en celui de 
Jacqueline Colette Marie Josée L'Étoile. 

Sainte-Foy, le 1-octobre 1992 

4254 

Jean René Bougie 

Le sous-registraire adjoint du Québec, 
JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Par le certificat numéro 92-503 du 28 septembre 1992, le ministre 
de la Justice a effectué le changement de nom de Jean René 
Beaujean, né le 12 mars 1972, en celui de Jean René Bougie. 

Sainte-Foy, le 1" octobre 1992 

4254 
Le sous-registraire adjoint du Québec, 

JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Joseph Alexis René Lavigueur 

Par le certificat numéro 92-452 du 22 septembre 1992, le ministre 
de la Justice a effectué le changement de nom de Joseph Alexis 
Ire née Lavigueur, né le 6 juillet 1923, en celui de Joseph Alexis 
René Lavigueur. 

Sainte-Foy, le 25 septembre 1992 

4254 
Le sous-registraire adjoint du Québec, 

JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Joseph Alphonse Raymond Verreault 

Par le certificat numéro 92-501 du 28 septembre 1992, le ministre 
de la Justice a effectué le changement de nom de Joseph-Alphonse-
Raymond Caron, né le 13 novembre 1933, en celui de Joseph 
Alphonse Raymond Verreault. 

Sainte-Foy, le 1" octobre 1992 

4254 
Le sous-registraire adjoint du Québec, 

JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Joseph André Éric Trahan 

Par le certificat numéro 92-458 du 22 septembre 1992, le ministre 
de la Justice a effectué le changement de nom de Joseph André 
Eric Trahan-Grimard, né le 27 mars 1974, en celui de Joseph 
André Éric Trahan. 

Sainte-Foy, le 25 septembre 1992 

Jeanne Mance Jeannine Micheline Vallée 
4254 

Le sous-registraire adjoint du Québec, 
JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Par le certificat numéro 92-517 du 28 septembre 1992, le ministre 
de la Justice a effectué le changement de nom de Jeanne Mance 
Jeannine Vallée, née le 23 février 1947, en celui de Jeanne Mance 
Jeannine Micheline Vallée. 

Sainte-Foy, le 1" octobre 1992 

4254 
Le sous-registraire adjoint du Québec, 

JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Joseph Benoit Léodore Faucher 

Par le certificat numéro 92-471 du 23 septembre 1992, le ministre 
de la Justice a effectué le changement de nom de Joseph Benoit 
Leonard Faucher, né le 18 avril 1931, en celui de Joseph Benoit 
Léodore Faucher. 

Sainte-Foy, le 25 septembre 1992 

4254 
Le sous-registraire adjoint du Québec, 

JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 
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Joseph Claude Gaulin 

Par le certificat numéro 92-496 du 28 septembre 1992, le ministre 
de la Justice a effectué le changement de nom de Joseph Claude 
Dufour, né le 20 janvier 1941, en celui de Joseph Claude Gaulin. 

Sainte-Foy, le 1" octobre 1992 

Le sous-registraire adjoint du Québec, 
4254 JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Joseph Daniel Claude Morency-Dutil 

Par le certificat numéro 92-474 du 23 septembre 1992, le ministre 
de la Justice a effectué le changement de nom de Joseph Daniel 
Claude Dutil, né le 7 février 1954, en celui de Joseph Daniel 
Claude Morency-Dulil. 

Sainte-Foy, le 25 septembre 1992 

Le sous-registraire adjoint du Québec, 
4254 JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Joseph Gaston Ulric Jean Louis Trudelle 

Par le certificat numéro 92-455 du 22 septembre 1992, le minisire 
de la Justice a effectué le changement de nom de Joseph-Gaston-
Ulric-Jean-Louis Bélanger, né le 27 juin 1929, en celui de Joseph 
Gaston Ulric Jean Louis Trudelle. 

Sainte-Foy, le 25 septembre 1992 

Le sous-registraire adjoint du Québec, 
4254 JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Joseph Héliodore Louis Philippe Jacques Ferland 

Par le certificat numéro 92-502 du 28 septembre 1992, le ministre 
de la Justice a effectué le changement de nom de Joseph Héliodore 
Louis Philippe Ferland, né le 11 avril 1935, en celui de Joseph 
Héliodore Louis Philippe Jacques Ferland. 

Sainte-Foy, le 1" octobre 1992 

Le sous-registraire adjoint du Québec, 
4254 JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Joseph Jacky Osfiguy-Barrière 

Par le certificat numéro 92-552 du 29 septembre 1992, le ministre 
de la Justice a effectué le changement de nom de Joseph Jacky 
Ostiguy, né le 14 septembre 1960, en celui de Joseph Jacky Ostiguy-
B arrière. 

Sainte-Foy, le 1" octobre 1992 

Le sous-registraire adjoint du Québec, 
4254 JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Joseph Jean Berchmans Beaulieu 

Par le certificat numéro 92-491 du 28 septembre 1992, le ministre 
de la Justice a effectué le changement de nom de Joseph-Léonide-
Bermance Beaulieu, né le 23 février 1940, en celui de Joseph Jean 
Berchmans Beaulieu. 

Sainte-Foy, le 1" octobre 1992 

Le sous-registraire adjoint du Québec, 
4254 JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Joseph Georges Pierre André Bolduc 

Par le certificat numéro 92-469 du 23 septembre 1992, le ministre 
de la Justice a effectué le changement de nom de Joseph Georges 
André Bolduc, né le 19 juillet 1956, en celui de Joseph Georges 
Pierre André Bolduc. 

Sainte-Foy, le 25 septembre 1992 

Le sous-registraire adjoint du Québec, 
4254 JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Joseph Georges Pierre Sabourin 

Par le certificat numéro 92-528 du 28 septembre 1992, le ministre 
de la Justice a effectué le changement de nom de Joseph Georges 
Pierre, né le 2 septembre 1936, en celui de Joseph Georges Pierre 
Sabourin. 

Sainte-Foy, le 1" octobre 1992 

Joseph Jean Raynald Savard 

Parle certificat numéro 92-504 du 28 septembre 1992, le ministre 
de la Justice a effectué le changement de nom de Joseph-Jean-Réal 
Savard, né le 19 octobre 1933, en celui de Joseph Jean Raynald 
Savard. 

Sainte-Foy, le 1" octobre 1992 

Le sous-registraire adjoint du Québec, 
4254 JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Joseph José Jacques Frederick Delisle 

Par le certificat numéro 92-516 du 28 septembre 1992, le ministre 
de la Justice a effectué le changement de nom de Joseph-José-
Jacques Delisle, né le 29 octobre 1968, en celui de Joseph José 
Jacques Frederick Delisle. 

Sainte-Foy, le 1" octobre 1992 

Le sous-registraire adjoint du Québec, 
4254 JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Le sous-registraire adjoint du Québec, 
4254 JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 
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Joseph Julien Marc Audet 

Par le certificat numéro 92-470 du 23 septembre 1992, le ministre 
de la Justice a effectué le changement de nom de Joseph-Julien-
Marc Gagné, né le 16 mai 1968, en celui de Joseph Julien Marc 
Audet. 

Sainte-Foy, le 15 septembre 1992 

Le sous-registraire adjoint du Québec, 
4254 JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Joseph Philippe Guy Ouellelte 

Par le certificat numéro 92-459 du 22 septembre 1992, le ministre 
de la Justice a effectué le changement de nom de Joseph Philippe 
Guy Lemieux, né le 21 octobre 1970, en celui de Joseph Philippe 
Guy Ouellet le. 

Sainte-Foy, le 25 septembre 1992 

Le sous-registraire adjoint du Québec, 
4254 JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Joseph Ladislaus Vogonis 

Par le certificat numéro 92-508 du 28 septembre 1992, le ministre 
de la Justice a effectué le changement de nom de Joseph Ladislaus 
Giedraitis, né le 15 octobre 1942, en celui de Joseph Ladislaus 
Vogonis. 

Sainte-Foy, le 1" octobre 1992 

Le sous-registraire adjoint du Québec, 
4254 JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Joseph Raymond Ouellet 

Par le certificat numéro 92-524 du 28 septembre 1992, le ministre 
de la Justice a effectué le changement de nom de Joseph Raymond, 
né le 30 août 1930, en celui de Joseph Raymond Ouellet. 

Sainte-Foy, le l'octobre 1992 

Le sous-registraire adjoint du Québec, 
4254 JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Joseph Lucien Ménard 

Par le certificat numéro 92-535 du 29 septembre 1992, le ministre 
de la Justice a effectué le changement de nom de Joseph Lucien 
Vénaid. né le 14 novembre 1944, en celui de Joseph Lucien 
Ménard. 

Sainte-Foy, le 1" octobre 1992 

Le sous-registraire adjoint du Québec, 
4254 JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Joseph Nicolas Paul Perron 

Par le certificat numéro 92-512 du 28 septembre 1992, le ministre 
de la Justice a effectué le changement de nom de Joseph-Nicolas 
Montreuil, né le 9 décembre 1959, en celui de Joseph Nicolas Paul 
Perron. 

Sainte-Foy, le I* octobre 1992 

Le sous-registraire adjoint du Québec, 
4254 JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Joseph Paul Jocelyn Jack Genest 

Par le certificat numéro 92-547 du 29 septembre 1992, le ministre 
de la Justice a effectué le changement de nom de Joseph Tommie 
Paul Jocelyn Genest, né le 26 janvier 1955, en celui de Joseph Paul 
Jocelyn Jack Genest. 

Sainte-Foy, le 1- octobre 1992 

Joseph Réal Jacques Guy Dubé 

Par le certificat numéro 92-461 du 22 septembre 1992, le ministre 
de la Justice a effectué le changement de nom de Joseph Réal 
Jacques Guy Mongrain, né le 16 mai 1966, en celui de Joseph Réal 
Jacques Guy Dubé. 

Sainte-Foy, le 25 septembre 1992 

Le sous-registraire adjoint du Québec, 
4254 JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Joseph Réjean Rivest 

Par le certificat numéro 92-472 du 23 septembre 1992, le ministre 
de la Justice a effectué le changement de nom de Joseph Jean, né le 
15 septembre 1928, en celui de Joseph Réjean Rivest. 

Sainte-Foy, le 25 septembre 1992 

Le sous-registraire adjoint du Québec, 
4254 JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Joseph Victor Camille Harvey 

Par le certificat numéro 92-525 du 28 septembre 1992, le ministre 
de la Justice a effectué le changement de nom de Joseph Victor 
Cam il lien Harvey, né le 5 février 1937, en celui de Joseph Victor 
Camille Harvey. 

Sainte-Foy, le 1" octobre 1992 

Le sous-registraire adjoint du Québec, 
4254 JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Le sous-registraire adjoint du Québec, 
4254 JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 
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Karl Chaim Knoll 

Par le certificat numéro 92-544 du 29 septembre 1992, le ministre 
de li Justice a effectué le changement de nom de Chaim Knoll, né 
le 12 juillet 1949, en celui de Karl Chaim Knoll. 

Sainte-Foy, le 1- octobre 1992 

Le sous-registraire adjoint du Québec, 
4254 JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Lam Martel Le Duc 

Par le certificat numéro 92-448 du 22 septembre 1992, le ministre 
de la Justice a effectué le changement de nom de Van Lam Nguyen, 
né le 25 juin 1965, en celui de Lam Martel Le Duc. 

Sainte-Foy, le 25 septembre 1992 

Le sous-registraire adjoint du Québec, 
4254 JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Lisa Ann Scopelleti 

Par le certificat numéro 92-506 du 28 septembre 1992, le ministre 
de la Justice a effectué le changement de nom de Lisa Ann Dwyer, 
née le 20 juillet 1973, en celui de Lisa Ann Scopelleti. 

Sainte-Foy, le 1" octobre 1992 

Le sous-registraire adjoint du Québec, 
4254 JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Marcel Peter Bouliane 

Marie Alice Blanche Elize Clmon 

Par le certificat numéro 92-515 du 28 septembre 1992, le ministre 
de la Justice a effectué le changement de nom de Marie Blanche 
Elize Cimon, née le 3 août 1908, en celui de Marie Alice Blanche 
Elize Canon. 

Sainte-Foy, le 1" octobre 1992 

Le sous-registraire adjoint du Québec, 
4254 JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Marie Annette Nicole Masse 

Par le certificat numéro 92-483 du 23 septembre 1992, le ministre 
de la Justice a effectué le changement de nom de Marie-Annette-
Nichole Masse, née le 30 juillet 1948, en celui de Marie Annette 
Nicole Masse. 

Sainte-Foy, le 2 octobre 1992 

Le sous-registraire adjoint du Québec, 
4254 JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Marie Bernadette France Lachance 

Par le certificat numéro 92-518 du 28 septembre 1992, le ministre 
de la Justice a effectué le changement de nom de Marie-Anna-
Françoise-Bernadette Lachance, née le 7 avril 1948, en celui de 
Marie Bernadette France Lachance. 

Sainte-Foy, le 1" octobre 1992 

Le sous-registraire adjoint du Québec, 
4254 JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Par le certificat numéro 92-546 du 29 septembre 1992, le ministre 
de la Justice a effectué le changement de nom de Marcel Pierre 
Bouliane, né le 26 août 1952, en celui de Marcel Peter Bouliane. 

Sainte-Foy, le l" octobre 1992 

Le sous-registraire adjoint du Québec, 
4254 JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Maria Cécile Sylvie Robitaille 

Par le certificat numéro 92-540 du 29 septembre 1992, le ministre 
de la Justice a effectué le changement de nom de Marie Cécile 
Sylvie Robitaille, née le 27 octobre 1961, en celui de Maria Cécile 
Sylvie Robitaille. 

Sainte-Foy, le 1" octobre 1992 

Marie Berthe Danielle Renée Michaud 

Par le certificat numéro 92-509 du 28 septembre 1992, le ministre 
de la Justice a effectué le changement de nom de Marie-Berthe-
Danielle-Renee Dionne, née le 16 août 1946, en celui de Marie 
Berthe Danielle Renée Michaud. 

Sainte-Foy, le 1" octobre 1992 

Le sous-registraire adjoint du Québec, 
4254 JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Marie Céline Louise Marcelline Bergeron 

Par le certificat numéro 92-531 du 28 septembre 1992, le ministre 
de la Justice a effectué le changement de nom de Marie Céline 
Louise Bergeron, née le 2 2 juin 1961, en celui de Marie Céline 
Louise Marcelline Bergeron. 

Sainte-Foy,le l'octobre 1992 

4254 

Le sous-registraire adjoint du Québec, 
JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Le sous-registraire adjoint du Québec, 
4254 JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 
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Marie Christiane Josée Kathie Fredelte 

Par le certificat numéro 92-463 du 23 septembre 1992, le ministre 
de la Justice a effectué le changement de nom de Marie Christiane 
Josée Kathie St-Amand, née le S janvier 1971, en celui de Marie 
Christiane Josée Kathie Fredelte. 

Sainte-Foy, le 25 septembre 1992 

Le sous-registraire adjoint du Québec, 
4254 JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Marie Claire Hogan 

Par le certificat numéro 92-520 du 28 septembre 1992, le ministre 
de la Justice a effectué le changement de nom de Marie Clarabelle 
Hogan, née le 8 mars 1944, en celui de Marie Claire Hogan. 

Sainte-Foy, le l'octobre 1992 

Le sous-registraire adjoint du Québec, 
4254 JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Marie Denise Johanne Choquette 

Par le certificat numéro 92-465 du 23 septembre 1992, le ministre 
de la Justice a effectué le changement de nom de Marie Denise 
Johanne Plante, née le 15 janvier 1957, en celui de Marie Denise 
Johanne Choquette. 

Sainte-Foy, le 25 septembre 1992 

Le sous-registraire adjoint du Québec, 
4254 JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Marie Eloise Poirier 

Par le certificat numéro 92-486 du 28 septembre 1992, le ministre 
de la Justice a effectué le changement de nom de Marie Héloïse 
Poirier, née le 4 octobre 1937, en celui de Marie Eloise Poirier. 

Sainte-Foy, le 30 septembre 1992 

Le sous-registraire adjoint du Québec; 
4254 JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Marie Fernande Alberfine Jeanne Ruel 

Par le certificat numéro 92-505 du 28 septembre 1992, le minisire 
de la Justice a effectué le changement de nom de Marie Fernande 
Albertine Ruel, née le 19 février 1927, en celui de Marie Fernande 
Albertine Jeanne Ruel. 

Sainte-Foy, le l'octobre 1992 

Le sous-registraire adjoint du Québec, 
4254 JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Marie Germaine Julie Daoust 

Par le certificat numéro 92-526 du 28 septembre 1992, le ministre 
de la Justice a effectué le changement de nom de Marie Germaine 
Julie Lefebvre, née le 26 septembre 1973, en celui de Marie 
Germaine Julie Daoust. 

Sainle-Foy, le 1" octobre 1992 

Le sous-registraire adjoint du Québec, 
4254 JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Marie Désirée Deidre Jacynthe Simard 

Par le certificat numéro 92-551 du 29 septembre 1992, le ministre 
de la Justice a effectué le changement de nom de Marie Désirée 
Deidre Jacinthe Dyell, née le 28 mars 1959, en celui de Marie 
Désirée Deidre Jacynthe Simard. 

Sainte-Foy, le 1' octobre 1992 

Le sous-registraire adjoint du Québec, 
4254 JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Marie Diane Lynda Chamaillard 

Par le certificat numéro 92-532 du 28 septembre 1992, le ministre 
de la Justice a effectué le changement de nom de Marie Diane 
Lynda Tourangeau, née le 18 janvier 1971, en celui de Marie 
Diane Lynda Chamaillard. 

Sainte-Foy, le 1- octobre 1992 

Marie Ginette Josée Jobin 

Par le certificat numéro 92-453 du 22 septembre 1992, le ministre 
de la Justice a effectué le changement de nom de Marie Ginette 
Josée Dionne, née le 15 janvier 1974, en celui de Marie Ginette 
Josée Jobin. 

Sainte-Foy, le 25 septembre 1992 

Le sous-registraire adjoint du Québec, 
4254 JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Marie Gisèle Julie Fournier 

Par le certificat numéro 92-507 du 28 septembre 1992, le ministre 
de la Justice a effectué le changement de nom de Marie-Gisèle-

' Julie Bourassa, née le 16 janvier 1963, en celui de Marie Gisèle 
Julie Fournier. 

Sainte-Foy, le 1" octobre 1992 

4254 
Le sous-registraire adjoint du Québec, 

JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 4254 
Le sous-registraire adjoint du Québec, 

JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 
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Marie Hélène Cécile Louise Anne Chevalier 

Par le certificat numéro 92-514 du 28 septembre 1992, le ministre 
de la Justice a effectué le changement de nom de Marie Hélène 
Cécile Louise Chevalier, née le 21 mai 1952, en celui de Marie 
Hélène Cécile Louise Anne Chevalier. 

Sainte-Foy, le I* octobre 1992 

Le sous-registraire adjoint du Québec, 
4254 JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Marie Janine Lisa Leclerc 

Par le certificat numéro 92-553 du 2 9 septembre 199^, le ministre 
de la Justice a effectué le changement de nom de Marie Janine Lise 
Leclerc, née le 23 août 1946, en celui de Marie Janine Lisa 
Leclerc. 

Sainte-Foy, le 1" octobre 1992 

Le sous-registraire adjoint du Québec, 
4254 JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Marie Jeanne Élaine Dion 

Par le certificat numéro 92-451 du 2 2 septembre 1992, le ministre 
de la Justice a effectué le changement de nom de Marie Jeanne 
Hélène Dion, née le 14 mai 1962, en celui de Marie Jeanne Élaine 
Dion. 

Sainte-Foy, le 25 septembre 1992 

Le sous-registraire adjoint du Québec, 
4254 JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Marie Lise Josée Huard 

Par le certificat numéro 92-500 du 2 8 septembre 1992, le ministre 
de la Justice a effectué le changement de nom de Marie Lise Josée 
Dandurand, née le 23 avril 1970, en celui de Marie Lise Josée 
Huard. 

Sainte-Foy, le I* octobre 1992 

Le sous-registraire adjoint du Québec, 
4254 JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Marie Lorraine Claudia Vachon 

Par le certificat numéro 92-466 du 2 3 septembre 1992, le ministre 
de la Justice a effectué le changement de nom de Marie Lawrence 
Claudia Vachon, née le 25 septembre 1944, en celui de Marie 
Lorraine Claudia Vachon. 

Sainte-Foy, le 25 septembre 1992 

Le sous-registraire adjoint du Québec, 
4254 JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Marie Lucie Llna Dénommée 

Par le certificat numéro 92-545 du 29 septembre 1992, le ministre 
de la Justice a effectué le changement de nom de Marie Lucie Line 
Dénommée, née le 24 novembre 1966, en celui de Marie Lucie 
Lina Dénommée. 

Sainte-Foy,le l'octobre 1992 

Le sous-registraire adjoint du Québec, 
4254 JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Marie Julie Isabelle Picard 

Par le certificat numéro 92-467 du 23 septembre 1992, le ministre 
de la Justice a effectué le changement de nom de Marie Julie-
Isabelle Voilant, née le 2 mars 1972, en celui de Marie Julie 
Isabelle Picard. 

Sainte-Foy, le 25 septembre 1992 

Le sous-registraire adjoint du Québec, 
4254 JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Marie Line Bilodeau 

Par le certificat numéro 92-541 du 29 septembre 1992, le ministre 
de la Justice a effectué le changement de nom de Marie-Aline 
Bilodeau, née le 7 juillet 1961, en celui de Marie Line Bilodeau. 

Sainte-Foy, le 1" octobre 1992 

Marie Madeleine Line Roy 

Par le certificat numéro 92-456 du 2 2 septembre 1992, le ministre 
de la Justice a effectué le changement de nom de Marie-Madeleine-
Line Robinson, née le 28 mai 1962, en celui de Marie Madeleine 
Line Roy. 

Sainte-Foy, le 25 septembre 1992 

Le sous-registraire adjoint du Québec, 
4254 JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Marie Marguerite Lucienne Lucette Duchesne 

Par le certificat numéro 92-487 du 2 8 septembre 1992, le ministre 
de la Justice a effectué le changement de nom de Marie-
Marguerite-Lucienne Duchesne, née le 24 juin 1932, en celui de 
Marie Marguerite Lucienne Lucette Duchesne. 

Sainte-Foy, le 30 septembre 1992 

Le sous-registraire adjoint du Québec, 
4254 JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Le sous-registraire adjoint du Québec, 
4254 JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 
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Marie Marielie Line Ouellet 

Par le certificat numéro 92-490 du 28 septembre 1992, le ministre 
de la Justice a effectué le changement de'nom de Marie-Céline-
Marielie Ouellet, née le 11 mai 1952, en celui de Marie Marielie 
Line Ouellet. 

Sainte-Foy, le 30 septembre 1992 

Le sous-registraire adjoint du Québec, 
4254 JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Marie Monique Sarah Lachance 

Par le certificat numéro 92-527 du 28 septembre 1992, le ministre 
de la Justice a effectué le changement de nom de Marie Monique 
Sara Lachance, née le 27 avril 1969, en celui de Marie Monique 
Sarah Lachance. 

Sainte-Foy, le 1* octobre 1992 

Le sous-registraire adjoint du Québec, 
4254 JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Marie Nicole Jean Shaw-Cooper 

Par le certificat numéro 92-482 du 23 septembre 1992, le ministre 
de la Justice a effectué le changement de nom de Marie Nicole 
Jean Cooper, née le 11 septembre 1965, en celui de Marie Nicole 
Jean Shaw-Cooper. 

Sainte-Foy, le 2 octobre 1992 

Le sous-registraire adjoint du Québec, 
4254 JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Marie Pauline Monique Nouane Giguère 

Par le certificat numéro 92-447. du 22 septembre 1992, le ministre 
de la Justice a effectué le changement de nom de Marie Pauline 
Monique Giguère, née le 16 août 1956, en celui de Marie Pauline 
Monique Nouane Giguère. 

Sainte-Foy, le 25 septembre 1992 

Le sous-registraire adjoint du Québec, 
4254 JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Marie Pauline Nicole Stéphanie Therriault 

Par le certificat numéro 92-449 du 22 septembre 1992, le ministre 
de la Justice a effectué le changement de nom de Marie Pauline 
Nicole Therriault, née le 3 juillet 1971, en celui de Marie Pauline 
Nicole Stéphanie Therriault 

Sainte-Foy, le 25 septembre 1992 

Le sous-registraire adjoint du Québec, 
4254 JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Marie Pauline Sonia Thayer 

Par le certificat numéro 92-543 du 29 septembre 1992, le ministre 
de la Justice a effectué le changement de nom de Marie Pauline 
Sonia Cloutier, née le 23 juin 1965, en celui de Marie Pauline 
Sonia Thayer. 

Sainte-Foy, le 1" octobre 1992 

Le sous-registraire adjoint du Québec, 
4254 JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Marie Pierrette Marielie St-Louls 

Par le certificat numéro 92-510 du 28 septembre 1992, le ministre 
de la Justice a effectué le changement de nom de Marie-Pierrette-
Mariette St-Louis, née le 20 octobre 1937, en celui de Marie 
Pierrette Marielie St-Louis. 

Sainte-Foy, le 1" octobre 1992 

Le sous-registraire adjoint du Québec, 
4254 JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Marie Raymonde Esthel Cantln 

Par le certificat numéro 92-519 du 28 septembre 1992, le ministre 
de la Justice a effectué le changement de nom de Marie-Raymonde-
Estelle Can tin, née le 2 juin 1951, en celui de Marie Raymonde 
Esthel Can tin. 

Sainte-Foy, le 1" octobre 1992 

Le sous-registraire adjoint du Québec, 
4254 JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Marie Pauline Nathalie Bilodeau 

Par le certificat numéro 92-492 du 28 septembre 1992, le ministre 
de la Justice a effectué le changement de nom de Marie Pauline 
Nathalie La treille, née le 22 avril 1967, en celui de Marie Pauline 
Nathalie Bilodeau. 

Sainte-Foy, le 1" octobre 1992 

Marie Rita Claude Locas 

Par le certificat numéro 92-484 du 23 septembre 1992, le ministre 
de la Justice a effectué le changement de nom de Marie Rita 
Claudette Locas, née le 17 mai 1947, en celui de Marie Rita 
Gaude Locas. 

Sainte-Foy, le 2 octobre 1992 

4254 
Le sous-registraire adjoint du Québec, 

JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 4254 
Le sous-registraire adjoint du Québec, 

JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 
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Marie Sarah Martine Jacqueline Gargantini Musa Mohamed Sallou Bah 

Par le certificat numéro 92-450 du 22 septembre 1992, le ministre 
de la Justice a effectué le changement de nom de Marie Martine 
Jacqueline Gargantini, née le 16 avril 1967, en celui de Marie 
Sarah Martine Jacqueline Gargantini. 

Sainte-Foy, le 25 septembre 1992 

4254 
Le sous-registraire adjoint du Québec, 

JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Par le certificat numéro 92-460 du 22 septembre 1992, le ministre 
de la Justice a effectué le changement de nom de Musa Kamara, né 
le 1" janvier 1953, en celui de Musa Mohamed Saliou Bah. 

Sainte-Foy, le 25 septembre 1992 

4254 
Le sous-registraire adjoint du Québec, 

JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Mariette Blanche Thérèse Gauvreau 

Par le certificat numéro 92-550 du 29 septembre 1992, le ministre 
de la Justice a effectué le changement de nom de Marie Blanche 
Thérèse Gauvreau, née le 31 mai 1931, en celui de Mariette 
Blanche Thérèse Gauvreau. 

Sainte-Foy, le l'octobre 1992 

4254 
Le sous-registraire adjoint du Québec, 

JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Mario Hassan Hachem 

Par le certificat numéro 92-457 du 22 septembre 1992, le ministre 
de la Justice a effectué le changement de nom de Hassane Hachem, 
né le 25 décembre 1970, en celui de Mario Hassan Hachem. 

Sainte-Foy, le 25 septembre 1992 

4254 
Le sous-registraire adjoint du Québec, 

JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Maurice Nicolas Olivier Tremblay-Reinhardt 

Par le certificat numéro 92-464 du 23 septembre 1992, le ministre 
de la Justice a effectué le changement de nom de Maurice-Nicolas-
Olivier Tremblay, né le 6 mars 1971, en celui de Maurice Nicolas 
Olivier Tremblay-Reinhardt. 

Sainte-Foy, le 25 septembre 1992 

4254 
Le sous-registraire adjoint du Québec, 

JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Michael John Herchan 

Par le certificat numéro 92-493 du 28 septembre 1992, le ministre 
de la Justice a effectué le changement de nom de Michael John 
Hrtschan. né le 30 janvier 1958, en celui de Michael John Herchan. 

Sainte-Foy, le 1" octobre 1992 

4254 
Le sous-registraire adjoint du Québec, 

JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Nadia Ferigutti-Mazzero 

Par le certificat numéro 92-495 du 28 septembre 1992, le ministre 
de la Justice a effectué le changement de nom de Nadia Ferigutti, 
née le 25 août 1968, en celui de Nadia Ferigutti-Mazzero. 

Sainte-Foy,le l'octobre 1992 

4254 
Le sous-registraire adjoint du Québec, 

JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Paul Biaise Joseph Maurice Clin 

Par le certificat numéro 92-511 du 28 septembre 1992, le ministre 
de la Justice a effectué le changement de nom de Paul Biaise 
Joseph Gin, né le 2 février 1929, en celui de Paul Biaise Joseph 
Maurice Gin. 

Sainte-Foy, le 1- octobre 1992 

4254 
Le sous-registraire adjoint du Québec, 

JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Ricky Daniel Saumur 

Par le certificat numéro 92-481 du 23 septembre 1992, le ministre 
de la Justice a effectué le changement de nom de Ricky Daniel 
Labelle, né le 30 juin 1962, en celui de Ricky Daniel Saumur. 

Sainte-Foy, le 2 octobre 1992 

4254 
Le sous-registraire adjoint du Québec, 

JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Robert James Whyte 

Par le certificat numéro 92-476 du 23 septembre 1992, le ministre 
de la Justice a effectué le changement de nom de Robert James 
Walsh, né le 24 janvier 1924, en celui de Robert James Whyte. 

Sainte-Foy, le 2 octobre 1992 

4254 
Le sous-registraire adjoint du Québec, 

JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 
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Terry Girard Rosie Thi Chuyên Vo 

Par le certificat numéro 92-522 du 2 8 septembre 1992, le ministre 
de la Justice a effectué le changement de nom de Thi Chuyên Vo, 
née le 2 5 septembre 1948, en celui de Rosie Thi Chuyên Vo. 

Sainte-Foy, le l'octobre 1992 

4254 

Sam S tas s 

Par le certificat numéro 92-513 du 2 8 septembre 1992, le ministre 
de la Justice a effectué le changement de nom de Marie Hélène 
Cécile Louise Chevalier, né le 1" mai 1961, en celui de Sam Stass. 

Sainte-Foy, le 1" octobre 1992 

Le sous-registraire adjoint du Québec, 
4254 JEAN -CLAUDE DUCHESNEAU 

Sophie Xiu Phuong Tran 

Par le certificat numéro 92-549 du 29 septembre 1992, le ministre 
de la Justice a effectué le changement de nom de Xiu Phuong 
Tran, née le 25 juillet 1963, en celui de Sophie Xiu Phuong Tran. 

Sainte-Foy, le 1" octobre 1992 

Le sous-registraire adjoint du Québec, 
4254 JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Stephen Theodorus Hanson 

Par le certificat numéro 92-479 du 23 septembre 1992, le ministre 
de la Justice a effectué le changement de nom de Stephen Theodorus 
Strilesky, né le 6 septembre 1970, en celui de Stephen Theodorus 
Hanson. 

Sainte-Foy. le 2 octobre 1992 

Le sous-registraire adjoint du Québec, 
4254 JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Sylvain David 

Par le certificat numéro 92-530 du 28 septembre 1992, le ministre 
de la Justice a effectué le changement d'indication de sexe et de 
prénoms de Marie Nicole Ninon David, née le 24 mars 1966, en 
celui de Sylvain. 

Sainte-Foy. le 1" octobre 1992 

Par le certificat numéro 92-548 du 29 septembre 1992, le ministre 
de la Justice a effectué le changement de nom de Thérèse Girard, 
née le 15 juin 1967, en celui de Terry Girard. 

Sainte-Foy, le 1" octobre 1992 

Le sous-registraire adjoint du Québec, 
JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Tri Dung Dan Vo 

Par le certificat numéro 92-454 du 22 septembre 1992, le ministre 
de la Justice a effectué le changement de nom de Tri Dung Vo, né 
le 9 novembre 1963, en celui de Tri Dung Dan Vo. 

Sainte-Foy. le 25 septembre 1992 

Le sous-registraire adjoint du Québec, 
4254. JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Vasiliki Sophia Pappas 

Par le certificat numéro 92-538 du 29 septembre 1992, le ministre 
de la Justice a effectué le changement de nom de Vasiliki Sophia 
PapaUumasopoulos, née le 28 novembre 1966, en celui de Vasiliki 
Sophia Pappas. 

Sainte-Foy, le 1* octobre 1992 

Le sous-registraire adjoint du Québec, 
4254 JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Yrielx Geoffroy Charles Armand Joseph Gagnon 

Par le certificat numéro 92-499 du 2 8 septembre 1992, le ministre 
de la Justice a effectué le changement de nom de Yrieix Geoffroy 
Charles Armand Joseph Tiberghien, né le 25 août 1962, en celui 
de Yrieix Geoffroy Charles Armand Joseph Gagnon. 

Sainte-Foy, le 1" octobre 1992 

Le sous-registraire adjoint du Québec, 
4254 JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 

Demandes 

Anca-Camelia Stanciulescu 

Prenez avis que Anca-Camelia Stanciulescu, domiciliée au 
10, place Côte Vertu, appartement 318, Saint-Laurent, s'adressera 
au ministre de la Justice afin d'obtenir un certificat lui permettant 
de changer son nom en celui de Anca Rolfe. 

Le sous-registraire adjoint du Québec, 
JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 4254 

Le sous-registraire adjoint du Québec, 
4254 JEAN-CLAUDE DUCHESNEAU 



GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 24 octobre 1992,124e année, n* 43 4945 

Saint-Laurent, le 18 septembre 1992 

Le procureur de la requérante, 
82449-43-2 FRANCK MARCHETTI, avocate 

Anita Lord 

Prenez avis que Anita Lord, domiciliée au 15, de l'Anse, Beaumont, 
s'adressera au ministre de la Justice afin d'obtenir un certificat lui 
permettant de changer son nom en celui de Annie Lord. 

Beaumont, le 8 octobre 1992 

La requérante, 
82510-43-2 ANITA LORD 

Diane Gravel 

Prenez avis que Diane Gravel, domiciliée au 144, rue Bérard, 
Montréal, s'adressera au ministre de la Justice afin d'obtenir un 
certificat lui permettant de changer son nom en celui de Dyanne 
Gravel. 

Montréal, le 18 septembre 1992 

Les procureurs de la requérante, 
82477 GOULET, ST-PŒRRB & THERRJEN 

Florian Dudas 

Prenez avis que Florian Dudas, domicilié au 10, place Côte Vertu, 
appartement 318, Saint-Laurent, s'adressera au ministre de la 
Justice afin d'obtenir un certificat lui permettant de changer son 
nom en celui de Florian Kary. 

Saint-Laurent, le 18 septembre 1992 

Le procureur du requérant, 
82450-43-2 FRANCE MARCHETTI, avocate 

Ghislaine Laçasse 

Prenez avis que Ghislaine Laçasse, domiciliée au 68, des Pins, 
Saint-Apollinaire, s'adressera au ministre de la Justice afin d'ob­
tenir un certificat lui permettant de changer son nom en celui de 
Guylaine Laçasse. 

Saint-Apollinaire, le 30 septembre 1992 

La requérante, 
82331-42-2 GHISLAINE LAÇASSE 

Jaimie Ta-Cheenah Martin 

Prenez avis que Jaimie Ta-Cheenah Martin, domiciliée au 
3740, Sainte-Catherine, appartement 12, Montréal, s'adressera au 
ministre de la Justice afin d'obtenir un certificat lui perm et tam de 

changer son nom en celui de Marie Martha Jaimie Ephipany 
Ta-Cheenah Martin. 

Ce changement n'affectera aucune autre personne. 

Montréal, le 1" octobre 1992 

Le procureur de la requérante, 
82558-43-2 ROGER LANDRY, avocat 

Joseph Henri (Maurice Brazeau) 

Prenez avis que Joseph Henri (Maurice Brazeau), domicilié au 
49, chemin de la Traverse, Lac Joseph, Sainte-Famille-d'Aumond, 
s'adressera au ministre de la Justice afin d'obtenir un certificat lui 
permettant de changer son nom en celui de Maurice Brazeau. 

Maniwaki, le 1" octobre 1992 

Les procureurs du requérant, 
82378-42-2 THISDALE & VILLENEUVE 

Joseph, Michel, Sylvain Wright 

Prenez avis que Joseph, Michel, Sylvain Wright, domicilié au 
794, rue Hurtubise, Gatineau, s'adressera au ministre de la Justice 
afin d'obtenir un certificat lui permettant de changer son nom en 
celui de Joseph, Michel, Sylvain Leiang. 

Gatineau, le S octobre 1992 

Les procureurs du requérant, 
82481-43-2 BABIN, DUPONT, FORTIN & DIONNE 

Leesa Taggart 

Prenez avis que Leesa Taggart, domiciliée au 2447, me Madisson, 
appartement 12, Montréal, s'adressera au ministre de la Justice 
afin d'obtenir un certificat lui permettant de changer son nom en 
celui de Leesa Salvail. 

Montréal, le 6 octobre 1992 

Le procureur de la requérante, 
82480-43-2 JEAN LAURIN, avocat 

Louise Morin 

Prenez avis que Louise Morin, domiciliée au 156, route 321 Nord, 
L'Annonciation, s'adressera au ministre de la Justice afin d'obte­
nir un certificat lui permettant de changer son nom en celui de 
Louison Morin. 

L'Annonciation, le l'octobre 1992 

La requérante, 
82353-42-2 LOUISE MORIN 
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Montréal, le 29 septembre 1992 Lyne Arbour 

Prenez avis que Lyne Arbour, domiciliée au 240, De Jerez, Vimont, 
s'adressera au ministre de la Justice afin d'obtenir un certificat lui 
permettant de changer son nom en celui de Lyne Hart 

Laval, le 5 octobre '1992 

Les procureurs de la requérante, 
82479-43-2 P A R E N T , C O U T L E E , avocats 

Marie Alice Raymond 

Prenez avis que Marie Alice Raymond, domiciliée au 261, boule­
vard Iberville, Repentigny, s'adressera au ministre de la Justice 
afin d'obtenir un certificat lui permettant de changer son nom en 
celui de Marie Alice Jeannine Raymond. 

Saint-Jérôme, le 26 août 1992 

Les procureurs de la requérante, 
Ross, GERARTHY, 

82399-43-2 BlSSONNETTE ET ASSOCIÉS 

Marie-Carole-Nathalie Sheink 

Prenez avis que Marie-Carole-Nathalie Sheink, d o m i c i l i é e au 104, 
19' Rue, appartement 1, Saint-Rédempteur de Lévis, s'adressera 
au ministre de la Justice afin d'obtenir un certificat lui permettant 
de changer son nom en celui de Marie-Carole-Nathalie Cyr. 

Ce changement n'affectera aucune autre personne. 

Québec, le 6 octobre 1992 

La requérante, 

82400-43-2 MARIE-CAROLE-NATHALIE S HE INK 

Marie Georgette Lise Savard 

Prenez avis que Marie Georgette Lise Savard, domiciliée au 
130, Boivin, Mistassini, s'adressera au ministre de la Justice afin 
d'obtenir un certificat lui permettant de changer son nom en celui 
de Marie Georgette Lisette Savard. 

Mistassini, le 5 octobre 1992 

La requérante, 
82484-43-2 MARŒ GEORGETTE LISE SAVARD 

Marie Obéline Provost 

Prenez avis que Marie Obéline Provost domiciliée au 7862, 
Chateaubriand, Montréal, s'adressera au ministre de la Justice afin 
d'obtenir un certificat lui permettant de changer son nom en celui 
de Marie Lyne Provost. 

Le procureur de la requérante, 
82333-42-2 BBNOtT GENDRON, avocat 

Marielie Yvonne Josée Racicot 

Prenez avis que Marielie Yvonne Josée Racicot, domiciliée au 
794, rue Sara, Laval, s'adressera au ministre de la Justice afin 
d'obtenir un certificat lui permettant de changer son nom en celui 
de Marielie Yvonne Marie-Josée Racicot 

Uval, le 30 septembre 1992 

Le procureur de la requérante, 
82415-43-2 M A R I E DAIÛNEAULT, notaire 

Marisoleil Morin 

Prenez avis que Marisoleil Morin, domiciliée au 10854, rue 
D'Auteuil, Montréal, s'adressera au ministre de la Justice afin 
d'obtenir un certificat lui permettant de changer son nom en celui 
de Marisoleil Aubry. 

Ce changement n'affectera aucune autre personne. 

Montréal, le 30 septembre 1992 

Le procureur de la requérante, 
82372-42-2 P. WELBROD GAUTHIER, C.R. 

Maxime Mathieu Ronald Landry 

Prenez avis que Maxime Mathieu Ronald Landry, domicilié au 
360, boulevard Rosemère, Rosemère, s'adressera au ministre de la 
Justice afin d'obtenir un certificat lui permettant de changer son 
nom en celui de Maxime Mathieu Ronald Morrissette. 

Montréal, le 24 septembre 1992 

Le requérant, 
82354-42-2 MAXIME MATHIEU RONALD LANDRY 

Nathalie Duchesne 

Prenez avis que Nathalie Duchesne, domiciliée au 6378,3' Avenue, 
Montréal, s'adressera au ministre de la Justice afin d'obtenir un 
certificat lui permettant de changer son nom en celui de Ariane 
Lajoie. 

Montréal, le 6 octobre 1992 

La requérante, 
82496-43-2 NATHALIE DUCHES NE 
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Nguyen, Thuy Quynh 

Prenez avis que Nguyen, Thuy Quynh, domiciliée au 321, Kcnaston, 
Monir-Royal, s'adressera au ministre de la Justice afin d'obtenir 
un certificat lui permettant de changer son nom en celui de Nguyen, 
Thuy Quynh Viviane. 

Montréal, le 9 octobre 1992 

Le procureur de la requérante, 
8 2 5 5 2 - 4 3 - 2 THUC D . D . DUONG, avocate 

Patrice Dufour 

Prenez avis que Patrice Dufour, domicilié au 3510, rue Bercy, 
Montréal, s'adressera au ministre de la Justice afin d'obtenir un 
certificat lui permettant de changer son nom en celui de Patrice 
Savignac-Dufour. 

Montréal, le 29 septembre 1992 

Le requérant, 
82332-42-2 PATRICE D U F O U R 

Sandrine Dumont 

Prenez avis que Sandrine Dumont, domiciliée au 44, Belvédère, 
Sainte-Julie, s'adressera au ministre de la Justice afin d'obtenir un 
certificat lui permettant de changer son nom en celui de Sandrine 
Alessandra Jennifer Catherine Sara Dumont. 

Ce changement n'affectera personne d'autre. 

Sainte-Julie, le 18 septembre 1992 

La requérante, 

82319-42-2 SANDRINE DUMONT 

Thi Xuan Thuy Dao 

Prenez avis que Thi Xuan Thuy Dao, domiciliée au 8041, Saint-
Hubert, Montréal, s'adressera au ministre de la Justice afin d'obte­
nir un certificat lui permettant de changer son nom en celui de 
Rebekka Thi Xuan Dao. 

Ce changement n'affectera aucune autre personne. 

Montréal, le 15 septembre 1992 

La requérante, 

82349-42-2 TW XUAN THUY DAO 
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Compagnies (Partie IA) — Loi sur les 

Délivrance d'un certificat de constitution 
L'Inspecteur général des institutions financières donne avis qu'il a délivré un certificat de constitution à chacune des compagnies 
suivantes: 

Dénomination sociale 
et sa version 

Date de 
constitution 

District 
Judiciaire 

2961-7511 

2961-7511 QUÉBEC INC. 

2961-7537 

2961-7537 QUÉBEC INC. 

2961-7545 

2961-7545 QUÉBEC INC. 

2961-7552 

2961-7552 QUÉBEC INC. 

2961-7578 

2961-7578 QUÉBEC INC. 

2961-7792 

2961-7792 QUÉBEC INC. 

2961-8212 

2961-8212 QUÉBEC INC. 

2961-8220 

2961-8220 QUÉBEC INC. 

2961-8253 

2961-8253 QUÉBEC INC. 

2961-8261 

2961-8261 QUÉBEC INC. 

2961-8279 

2961-8279 QUÉBEC INC. 

2961-8287 

2961-8287 QUÉBEC INC. 

2961-8295 

2961-8295 QUÉBEC INC. 

2961-8303 

2961-8303 QUÉBEC INC. 

2961-8311 

2961-8311 QUÉBEC INC. 2961-8337 2961-8337 QUÉBEC INC. 2961-8352 2961-8352 QUÉBEC INC. 

1992 09 23 

1992 09 24 

1992 09 25 

1992 09 25 

1992 09 24 

1992 09 24 

1992 09 24 

1992 09 24 

1992 09 24 

1992 09 28 

199209 24 

199209 24 

1992 09 24 

1992 09 24 

1992 09 24 

1992 09 24 

1992 09 24 

Baie Comeau 

Longueuil 

Terrebonne 

Terrebonne 

Beauharnois 

Longueuil 

Montréal 

Montréal 

Longueuil 

Abitibi 

Montréal 

Montréal 

Montréal 

Montréal 

Montréal 

Montréal 

Joliette 
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Dénomination sociale 
et sa version 

Date de 
constitution 

District 
judiciaire 

2961-8360 
2961-8360 QUÉBEC INC. 1992 09 28 Terrebonne 

2961-8386 
2961-8386 QUÉBEC INC. 1992 09 28 Saint-Hyacinthe 

2961-8436 
2961-8436 QUÉBEC INC. 199209 24 Montréal 

2961-8444 
2961-8444 QUÉBEC INC. 1992 0924 Longueuil 

2961-8451 
2961-8451 QUÉBEC INC. 1992 09 24 Saint-Maurice 

2961-8477 
2961-8477 QUÉBEC DVC. 1992 09 24 Longueuil 

2961-8485 
2961-8485 QUÉBEC INC. 199209 24 Longueuil 

2961-8493 
2961-8493 QUÉBEC INC. 1992 09 24 Longueuil 

2961-8501 
2961-8501 QUÉBEC INC. 1992 09 24 Longueuil 

2961-8519 
2961-8519 QUÉBEC DJC. 1992 09 24 Longueuil 

2961-8527 
2961-8527 QUÉBEC INC. 1992 09 24 Longueuil 

2961-8535 
2961-8535 QUÉBEC INC. 1992 09 24 Montréal 

2961-8543 
2961-8543 QUÉBEC INC. 1992 09 24 Uval 

2961-8550 
2961-8550 QUÉBEC INC. 199209 24 Montréal 

2961-8568 
2961-8568 QUÉBEC INC. 1992 09 24 Montréal 

2961-8576 
2961-8576 QUÉBEC INC. 1992 0924 Montréal 

2961-8584 
2961-8584 QUÉBEC INC. 1992 09 24 Montréal 

2961-8618 
2961-8618 QUÉBEC DMC. 1992 09 24 Longueuil 

2961-8634 
2961-8634 QUÉBEC DNC. 1992 09 24 Montréal 

2961-8667 
2961-8667 QUÉBEC INC. 1992 09 24 Montréal 
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Dénomination sociale 
et sa version 

Date de 
constitution 

District 
Judiciaire 

2961-8691 

2961-8691 QUÉBEC INC. 

2961-8709 

2961-8709 QUÉBEC INC. 

2961-8717 

2961-8717 QUÉBEC INC 

2961-8733 

2961-8733 QUÉBEC INC. 

2961-8741 

2961-8741 QUÉBEC INC 

2961-8774 

2961-8774 QUÉBEC INC. 

2961-8782 

2961-8782 QUÉBEC INC. 

2961-8808 

2961-8808 QUÉBEC INC. 

2961-8816 

2961-8816 QUÉBEC INC. 

2961-8873 

2961-8873 QUÉBEC INC. 

2961-8915 

2961-8915 QUÉBEC INC. 

2961-8949 

2961-8949 QUÉBEC INC. 

2961-8956 

2961-8956 QUÉBEC INC. 

2961-8972 

2961-8972 QUÉBEC BMC. 

2961-8980 

2961-8980 QUÉBEC INC. 

2961-8998 

2961-8998 QUÉBEC INC 

2961-9046 
2961-9046 QUÉBEC INC 2961-9111 2961-9111 QUÉBEC INC. 2961-9137 2961-9137 QUÉBEC INC. 2961-9145 2961-9145 QUÉBEC INC. 

1992 09 24 

199209 24 

19920924 

1992 09 24 

199209 24 

199209 25 

199209 25 

1992 09 24 

199209 24 

199209 25 

1992 09 25 

1992 09 29 

199209 29 

19920929 

19920929 

19920929 

19920925 

19920925 

199209 28 

1992 09 28 

Bedford 

Montréal 

Montréal 

Longueuil 

Montréal 

Longueuil 

Montréal 

Montréal 

Uval 

Longueuil 

Montréal 

Terrebonne 

Montréal 

Montréal 

Montréal 

Montréal 

Uval 

Montréal 

Montréal 

Saint-François 



GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC. 24 octobre 1992,124e année, tf 43 4951 

Dénomination sociale 
et sa version 

Date de 
constitution 

District 
judiciaire 

2961-9152 

2961-9152 QUÉBEC INC. 

2961-9160 

2961-9160 QUÉBEC INC. 

2961-9178 

2961-9178 QUÉBEC INC. 

2961-9186 

2961-9186 QUÉBEC DMC. 

2961-9210 

2961-9210 QUÉBEC INC. 

2961-9236 

2961-9236 QUÉBEC INC. 

2961-9244 

2961-9244 QUÉBEC INC. 

2961-9285 

2961-9285 QUÉBEC rNC. 

2961-9301 

2961-9301 QUÉBEC INC. 

2961-9319 

2961-9319 QUÉBEC INC. 

2961-9327 

2961-9327 QUÉBEC INC. 

2961-9350 

2961-9350 QUÉBEC INC. 

2961-9376 

2961-9376 QUÉBEC INC. 

2961-9400 
2961*9400 QUÉBEC INC. 
2961-9418 . 
2961-9418 QUÉBEC INC. 
2961-9426 

2961-9426 QUÉBEC INC. 

2961-9442 

2961-9442 QUÉBEC DVC. 

2961-9467 
2961-9467 QUÉBEC INC. 2961-9483 2961-9483 QUÉBEC INC. 2961-9491 2961-9491 QUÉBEC INC. 

1992 09 28 

199209 28 

199209 28 

19920928 

199209 25 

1992 09 25 

19920925 

1992 09 25 

1992 09 25 

1992 09 25 

199209 25 

1992 09 25 

19920928 

19920928 

19920928 

19920928 

199209 28 

199209 29 

19920929 

1992 09 29 

Mingan 

Montréal 

Terrebonne 

Mingan 

Joliette 

Uval 

Montréal 

Terrebonne 

Montréal 

Montréal 

Montréal 

Montréal 

Terrebonne 

Longueuil 

i 

Chicoutirni 

Montréal 

Iberville 

Terrebonne 

Beauharnois 

Montréal 



4952 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 24 octobre 1992,124e année, n" 43 

Dénomination sociale 
et sa version 

Date de 
constitution 

District 
judiciaire 

2961-9509 

2961-9509 QUÉBEC INC. 

2961-9525 

2961-9525 QUÉBEC INC. 

2961-9715 

2961-9715 QUÉBEC DMC. 

2961-9731 

2961-9731 QUÉBEC INC. 

2961-9780 

2961-9780 QUÉBEC INC. 

2961-9798 

2961-9798 QUÉBEC INC 

2961-9806 

2961-9806 QUÉBEC INC. 

2961-9814 

2961-9814 QUÉBEC INC. 

2961-9822 

2961-9822 QUÉBEC INC. 

2961-9848 

2961-9848 QUÉBEC INC. 

2961-9863 

2961-9863 QUÉBEC INC. 

2961-9871 

2961-9871 QUÉBEC INC. 

2961-9889 

2961-9889 QUÉBEC INC. 

2961-9897 

2961-9897 QUÉBEC INC 

2961-9913 

2961-9913 QUÉBEC INC. 

2961-9921 

2961-9921 QUÉBEC INC 

2961-9939 

2961-9939 QUÉBEC INC. 2961-9947 2961-9947 QUÉBEC INC. 2961-9962. 2961-9962 QUÉBEC INC 2961-9970 2961-9970 QUÉBEC INC. 

1992 09 29 

19920929 

199209 25 

199209 25 

19920928 

1992 0928 

19920928 

19920928 

1992 09 28 

19920929 

1992 09 29 

1992 0929 

1992 09 29 

1992 09 29 

19920928 

199209 28 

19920928 

19920928 

199209 28 

1992 09 28 

Montréal 

Montréal 

Montréal 

Montréal 

Montréal 

Baie-Comeau 

Longueuil 

Terrebonne 

Terrebonne 

Montréal 

Chicoutimi 

Montréal 

Montréal 

Bedford 

Bedford 

Mingan 

Montréal 

Montréal 

Trois-Rivières 

Gaspé 



GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 24 octobre 1992,124e année, tf 43 4953 

Dénomination sociale 
et sa version 

Date de 
constitution 

District 
judiciaire 

2961-9988 
2961-9988 QUÉBEC INC. 199209 28 Longueuil 

2961-9996 
2961-9996 QUÉBEC BMG 19920928 Chlcoutlml 

2962-0002 
2962-0002 QUÉBEC BMC. 19920928 Montréal 

2962-0010 
2962-0010 QUÉBEC INC. 19920928 Saint-François 

2962-0028 
2962-0028 QUÉBEC BMC. 19920928 Longueuil 

2962-0044 
2962-0044 QUÉBEC INC. 19920929 Terrebonne 

2962-0051 
2962-0051 QUÉBEC BMC. 19920929 Drummond 

2962-0069 
2962-0069 QUÉBEC BMC. 19920929 Drummond 

2962-0101 
2962-0101 QUÉBEC BMC. 1992 09 28 Montréal 

2962-0119 
2962-0119 QUÉBEC BMC. 19920928 Gaspé 

2962-0127 
2962-0127 QUÉBEC BMC. 199209 28 Joliette 

2962-0135 
2962-0135 QUÉBEC INC. 19920928 Uval 

2962-0143 
2962-0143 QUÉBEC BMC. 199209 28 Uval 

2962-0150 
2962-0150 QUÉBEC INC. 199209 29 Saint-Hyacinthe 

2962-0168 
2962-0168 QUÉBEC INC. 1992 0929 Montrénl 

2962-0176 
2962-0176 QUÉBEC BMC. 19920929 Montréal 

2962-0184 
2962-0184 QUÉBEC BMC. 19920929 Montréal 

2962-0192 
2962-0192 QUÉBEC BMC. 199209 29 Montréal 

2962-0200 
2962-0200 QUÉBEC BMC. 1992 0929 Montréal 

2962-0226 
2962-0226 QUÉBEC BMC. 199209 30 Montréal 



4954 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 24 octobre 1992,124e année, n' 43 

Dénomination sociale 
et sa version 

Date de 
constitution 

District 
judiciaire 

2962-0234 

2962-0234 QUÉBEC BMC. 

2962-0267 

2962-0267 QUÉBEC BMC. 

2962-0309 

2962-0309 QUÉBEC BMC. 

2962-0333 

2962-0333 QUÉBEC BMC. 

2962-0341 

2962-0341 QUÉBEC BMC. 

2962-0366 

2962-0366 QUÉBEC BMC. 

2962-0416 

2962-0416 QUÉBEC BMC. 

2962-0440 

2962-0440 QUÉBEC BMC. 

2962-0465 

2962-0465 QUÉBEC BMC. 

2962-0606 

2962-0606 QUÉBEC BMC. 

2962-0614 

2962-0614 QUÉBEC BMC. 

2962-0648 

2962-0648 QUÉBEC BMC. 

2962-0671 

2962-0671 QUÉBEC BMC. 

2962-0838 

2962-0838 QUÉBEC BMC. 

2962-0853 

2962-0853 QUÉBEC BMC. 

2962-0861 

2962-0861 QUÉBEC BMC. 

2965-0876 
2962-0876 QUÉBEC BMC. 2962-0879 2962-0879 QUÉBEC BMC. 2962-0887 2962-0887 QUÉBEC BMC. 2962-7791 2962-7791 QUÉBEC mC. 

199209 30 

19920929 

19920929 

19920929 

199209 29 

19920929 

1992 09 30 

1992 0929 

1992 09 29 

199209 29 

1992 09 29 

1992 09 29 

1992 09 30 

19920930 

199209 29 

1992 0929 

199209 29 

1992 0929 

1992 0929 

19920924 

Montréal 

Montréal 

Montréal 

Montréal 

Saint-Hyacinthe 

Montréal 

Montréal 

Montréal 

Terrebonne 

Saint-Hyacinthe 

Terrebonne 

Montréal 

Saint-François 

Saint-Hyacinthe 

Montréal 

Saint-Hyacinthe 

Mégantic 

Terrebonne 

Terrebonne 

Rimouski 



GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 24 octobre 1992,124e année, rf 43 4955 

Dénomination sociale 
et sa version 

Date de 
constitution 

District 
judiciaire 

2962-7841 
2962-7841 QUÉBEC BMC. 1992 0928 Beau ce 

2962-7916 
2962-7916 QUÉBEC BMC. * 19920928 Saint-François 

2962-7924 
2962-7924 QUÉBEC BMC. 19920929 Longueuil 

2962-7981 
2962-7981 QUÉBEC BMC. 1992 0928 Trois-Rivières 

2962-7999 
2962-7999 QUÉBEC BMC. 1992 0929 Saint-François 

2965-0355 
2965-0355 QUÉBEC BMC. 1992 0928 Mingan 

2965-0405 
2965-0405 QUÉBEC BMC. 19920928 Québec 

2965-0447 
2965-0447 QUÉBEC BMC. 19920928 Québec 

2965-0454 
2965-0454 QUÉBEC BMC. 19920930 Montréal 

2965-0462 
2965-0462 QUÉBEC BMC. 1992 09 30 Montréal 

2965-0488 
2965-0488 QUÉBEC BMC. 1992 0925 Québec 

2965-0546 
2965-0546 QUÉBEC BMC. 1992 09 25 Montréal 

2965-0587 
2965-0587 QUÉBEC BMC. 199209 28 Chicoutimi 

2965-0637 
2965-0637 QUÉBEC BMC. 199209 28 Roberval 

2965-0660 
2965-0660 QUÉBEC BMC. 1992 0929 Québec 

2965-0678 
2965-0678 QUÉBEC JSC. 19920929 Beauce 

2965-0710 
2965-0710 QUÉBEC BMC. 19920929 Beauce 

2965-0751 
2965-0751 QUÉBEC BMC. 199209 29 Trois-Rivières 

2965-0777 
2965-0777 QUÉBEC BMC. 1992 0930 Québec 

2965-0793 
2965-0793 QUÉBEC BMC. 1992 09 29 Saint-François 



4956 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC. 24 octobre 1992,124e année, rf 43 

Dénomination sociale 
et sa version 

Date de 
constitution 

District 
judiciaire 

2965-0801 

2965-0801 QUÉBEC BMC. 

2965-0819 

2965-0819 QUÉBEC BMC 

2965-0892 
2965-0892 QUÉBEC BMC 
2965-0348 
A EI CONSEIL INC. 
2962-7874 
ALIMENTATION P.E. NÉRON INC. 

2962-0812 
AUBABMES-OI BMC 

2962-0903 

A.C. BIOCONTACT BMC. 

2965-0520 

BBMG BANG! COMMUNICATION INC. 

2961-7586 

BOUTIQUE JOCOR BMC 

2965-0694 

BRONZAGE SOLEIL RIVE-SUD INC. 

2962-7866 
BUREAUTIQUE CELLULOSE CANADA IMPORT 
EXPORT BMC 
2961-9228 

CAFÉ QUATRE ÉTOILES INC. 

2962-7882 

CAMPBMG DES CHUTES FRASER INC. 

2961-9392 

CASSETTE ROULANTE BMC 

2962-0895 

CENTRE AUDIO VIDÉO S.R.C. DU NORD BMC 

2961-9020 
CENTRE DE MÉDIATION DES BOIS-FRANCS 
BMC. 
2962-0218 

CENTURY 21 MONT BLANC LTÉE 

2961-1084 

CINÉMA STE-THÉRÈSE BMC. 

2965-0652 
CLIMATISATION ET CHAUFFAGE M.J.R. BMC. 

1992 0929 

199209 30 

1992 09 30 

19920928 

19920928 

1992 09 29 

19920929 

1992 0925 

19920924 

1992 09 29 

19920928 

1992 0925 

1992 09 28 

1992 09 28 

19920929 

19920925 

1992 0928 

1992 09 03 

19920929 

Saint-François 

' Saint-Maurice 

Québec 

Québec 

Charlevoix 

Longueuil 

Joli cite 

Québec 

Uval 

Québec 

Québec 

Montréal 

Charlevoix 

Saint-Hyacinthe 

Uval 

Aithabaska 

Uval 

Montréal 

Québec 



GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 24 octobre 1992,124e année, n" 43 4957 

Dénomination sociale 
et sa version 

Date de 
constitution 

District 
judiciaire 

2962-0846 
CLINIQUE HOLISTIQUE DE NUTRITION (CHN) 
INC. 

2965-0595 

LE CLUB SOCIAL ENSEMBLE INC. 

2961-7503 
LA COMPAGNIE DE PLACEMENTS YUN SANG INC. 
YUN SANG HOLDING CO. BMC. 
2961-9194 
CONCERNE AIR JSC. 
AIR CONCERN INC. 

2961-7529 

LE CONSORTIUM G.V. BMC. 

2961-9053 
CORPORATION DE DÉVELOPPEMENT RDC 
(QUÉBEC) BMC. 
2961-9129 

CORPORATION TERBIUM BMC. 

2962-0432 

COULEUR-MATCH EXPRESS BMC. 

2961-9368 

DE LAFONTABME INFORMATIQUE INC. 

2961-8964 

DÉBOSSELAGE G.G. BMC. 

2962-7890 

DÉMÉNAGEMENT PARADIS LTÉE 

2962-7809 

DÉPANNEUR LA BALISE BMC. 

2962-0085 

DÉVELOPPEMENT DES 3 BRANCHES INC. 

2962-0820 

DIESEL FORCE MARKETING BMC. 

2961-9772 

DISTRIBUTION DAJEAN BMC. 

2965-0868 

DISTRIBUTIONS T.A.B. BMC. 

2962-7932 

LES ENTREPRISES CONSTRUCTA 2000 BMC. 
2962-7973 LES ENTREPRISES DE PEINTURE SÉCO BMC. 

1992 09 29 

199209 28 

199209 23 

1992 0928 

1992 09 23 

1992 09 25 

199209 25 

1992 09 29 

1992 0928 

1992 09 29 

1992 09 29 

19920923 

199209 29 

19920929 

19920928 

1992 09 28 

19920929 

199209 29 

Montréal 

Québec 

Montréal 

Montréal 

Montréal 

Montréal 

Joliette 

Montréal 

Montréal 

Abitibi 

Québec 

Bonaventure 

Montréal 

Montréal 

Joliette 

Québec 

Québec 

Québec 



4958 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 24 octobre 1992,124e année, n' 43 

Dénomination sociale 
et sa version 

Date de 
constitution 

District 
judiciaire 

2965-0371 

LES ENTREPRISES D. BÉDARD INC. 

2962-0408 

LES ENTREPRISES MARCEL LACERTE INC. 

2961-9103 

LES ENTREPRISES YU FA INC. 

2961-9012 

ÉTIQUETTES JASTAR BMC. 

2964-8284 

FERME GENDROLINE INC. 

2964-8292 

FERME R.J.D. LAPALME INC. 

2962-0259 

FORÊT FORT-COULONGE DNC. 

2961-8683 

FUTURE CELL INC. 

2961-8725 

GESTION ALIMENTAIRE PARIMARK BMC. 

2965-0611 

GESTION A. BRUNET BMC. 

2962-0275 

GESTION CHARLES PARADIS LTÉE 

2961-8840 
GESTION CONSEIL EN IMMIGRATION G.C.I. 
INC. 
G.C.I. COUNSELLING MANAGEMENT IN 
IMMIGRATION INC. 
2962-0663 

GESTION DENIS GOUGEON BMC. 

2962-0655 

GESTION GASTON GOUGEON BMC. 

2961-9079 

GESTION GGLS DMC. 

2965-0629 

GESTION GRAND REMOUS BMC. 
2961-9723 GESTION JEAN-YVES DAVIAULT INC. 2961-8204 GESTION MARIO LAROSÉE INC. 2961-8675 GESTION NEUCHÂTEL INC. 

1992 09 28 

19920929 

1992 09 25 

19920925 

1992 09 23 

1992 0923 

1992 0929 

199209 24 

1992 0924 

1992 09 28 

1992 0929 

1992 09 24 

199209 29 

19920929 

19920925 

1992 09 28 

1992 09 25 

1992 09 23 

1992 09 24 

Québec 

Terrebonne 

Montréal 

Montréal 

Rimouski 

Saint-Hyacinthe 

Pontiac 

Montréal 

Terrebonne 

Labelle 

Saint-Hyacinthe 

Montréal 

Montréal 

Montréal 

Longueuil 

Labelle 

Terrebonne 

Richelieu 

Montréal 



GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 24 octobre 1992,124e année, if 43 4959 

Dénomination sociale 
el sa version 

Date de 
constitution 

District 
judiciaire 

2961-9384 

GESTION NICOLE MATERA INC. 

2961-8345 
GESTION PERWrrrNC. 
PERWJT MANAGEMENT INC. 
2961-9830 

GESTION ROY & ROY INC. 

2962-7858 

GESTION SYLVIE ROYER JNC. 

2961-9475 
GESTION TECHNO INNOV INC. 
2965-0702 
GESTION VIC INC. 
2965-0496 
GESTIONS B.C.G.M. INC. 

2965-0900 
GESTO OLNA BMC. 

2961-8592 

GIUSEPPE (JOE) BRUNO & ASSOCIÉS BMC. 

2965-0314 

LE GROUPE ALAIN CHABOT INC. 

2962-0325 

LE GROUPE CONSEIL AGRTTECH, INC. 

2962-0077 

GROUPE DÉCOR V.I.P. rNC. 

2965-0504 
GROUPE D'INTERVENTION ET DE 
CONSULTATION EN ALCOOLISME ET 
TOXICOMANIE (GICAT) INC. 
2962-0242 

LE GROUPE IMMOBILIER MERITAS INC. 

2962-0382 

LES HABITATIONS ANDRÉ POIRIER INC. 

2964-8276 
IMAGIO CONCEPTEURS-GRAPHISTES INC. 
2961-9061 
IM MO JE AN INC. 
2961-9202 
LES BMSTALLATIONS PREMIÈRES ÉBÉNISTERIES 
INC. 

199209 28 

19920924 

1992 0928 

1992 09 28 

1992 09 29 

1992 09 29 

19920925 

1992 09 30 

1992 09 24 

1992 09 28 

1992 09 29 

1992 09 29 

1992 09 25 

1992 09 30 

1992 09 29 

1992 09 23 

199209 25 

1992 09 25 

Laval 

Montréal 

Montréal 

Québec 

Montréal 

Beauce 

Arthabaslca 

Québec 

Montréal 

Québec 

Montréal 

Saint-Hyacinthe 

Montréal 

Beauhamois 

Beauharnois 

Québec 

Beauhamois 

Joliette 



4960 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 24 octobre 1992,124e, année, n' 43 

Dénomination sociale 
et sa version 

Date de 
constitution 

District 
Judiciaire 

2961-9459 
LES INVESTISSEMENTS P.J.D. INC. 

2965-0561 
J.N. BROCHU INC. 

2961-9004 

J.P.L. AUTO-CENTRE INC. 

2962-7783 

LABORATOIRE NATURE INC. 

2961-9335 

LABORATOIRES A & T INC. 

2961-8196 
LIGNES V1NPAC (MONTRÉAL) INC. 
VINPAC LINES (MONTRÉAL) INC. 
2961-8881 
LINGERIE ANNE-GI INC. 
2961-9251 
LOU-BENI INC. 
2961-9707 
L. NAM1RE INC. 

2962-0630 

MAÇONNERIE M.J.I. INC. 

2961-8790 
LA MAISON DÉLICIEUSE INC. 
LA CASA DELIZIOSA JNC. 
2965-0926 

LE MANOIR DU ROYAUME BVC. 

2961-9038 
MAURICE BÉLANGER PAYSAGISTE INC. 
2961-7560 
MIKYAUTO INC. 

2962-0093 
MONOBEC IMMOBILIER JNC. 
MONOBEC REALTIES JNC. 

2962-0036 

LES MONTRES FX INC. 

2961-9277 
MURSECRO-JOBMC. 
2962-7296 
OBERGA INC. 

2965-0603 
OCÉAN TRANSPORT MARITIME INC. 

19920928 

1992 09 25 

1992 0924 

1992 09 25 

1992 0925 

1992 09 23 

1992 09 25 

1992 0925 

199209 25 

1992 09 29 

1992 09 25 

1992 09 30 

19920925 

1992 09 24 

1992 09 29 

19920928 

199209 29 

19920917 

1992 09 28 

Iberville 

Beauce 

Montréal 

Québec 

Montréal 

Montréal 

Saint-François 

Terrebonne 

Montréal 

Terrebonne 

Montréal 

Chicoutimi 

Rimouski 

Montréal 

Laval 

Terrebonne 

Montréal 

Beauce 

Québec 



GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 24 octobre 1992,124e année, if 43 4961 

Dénomination sociale 
et sa version 

Date de 
constitution 

District 
judiciaire 

2961-9269 

PAPRIKA COMMUNICATIONS INC. 

2961-8931 

PIÈCES D'AUTOS FOREL INC. 

2965-0686 

LES PLACEMENTS A.V.L. INC. 

2961-8238 

LES PLACEMENTS DOLBOIS INC. 

2961-9095 

PLIAGE EXPRESS INC. 

2961-9764 

PLOMBERIE JEAN-GUY MICHEL INC. 

2962-5241 

LES PORCHERIES B.L. INC. 

2962-0390 

LE PRO LÉGUMIER INC. 

2962-0374 

LES PRODUCTIONS ATM INC. 

2962-0804 
PROMOTEURS CULTURELS KALA NIKETAN 
MANDEL INC. 
KALA NIKETAN MANDEL CULTURAL 
PROMOTERS INC. 
2961-9749 
QUANTIS LTÉE 
2961-9343 

RECHERCHE SEPTUOR INC. 

2964-8821 

RECYCLAGE DE CARTON T.R. rNC. 

2961-8899 

LES RÉNOVATIONS MONTPLAISIR INC. 

2961-8824 
RÉPERTOIRE DES CORPORATIONS CANADIENNES 
I.S.T. INC. 
CANADIAN I.S.T. BUSINESS 
REPERTORIES INC. 
2961-9905 
LE REPRÉSENTANT COURTIER INC. 
2961-9756 
RESTO-MODE INC. 2961-8246 RE/MAX ST-JEAN IBERVILLE G.G. INC. 

1992 09 25 

1992 0928 

1992 09 29 

199209 24 

1992 09 25 

1992 09 25 

1992 0914 

1992 09 29 

1992 09 28 

1992 09 29 

19920925 

199209 25 

1992 09 23 

19920925 

1992 09 24 

19920928 

199209 28 

1992 09 24 

Montréal 

Baie-Comeau 

Hull 

Terrebonne 

Terrebonne 

Joliette 

Bedford 

Joliette 

Montréal 

Montréal 

Laval 

Montréal 

Trois-Rivières 

Beauhamois 

Montréal 

Joliette 

Terrebonne 

Iberville 



4962 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 24 octobre 1992,124e année, n' 43 

Dénomination sociale 
et sa version 

Date de 
constitution 

District 
Judiciaire 

2961-9087 

R.P.A. CONSTRUCTION BMC. 

2962-7817 

SALON DE COIFFURE LIBRE IMAGE INC. 

2961-8758 

SÉLECTION BEAUTÉ-MAISON INC. 

2961-9855 
LES SERVICES DE CONSULTATION IDAC INC. 
IDAC CONSULTING SERVICES BMC. 
2965-0298 

SERVICES DE LAVAGE TESCO INC. 

2961-8766 
SERVICES D'INFORMATIONS FINANCIÈRES 
EMPEREUR BMC. 
EMPEROR FINANCIAL DATA INFORMATION 
SERVICES INC. 
2961-7800 

LES SERVICES SPORTSBEC INC. 

2962-0457 

SOCIÉTÉ DE DÉVELOPPEMENT LANDCORP. INC. 

2961-8329 

SOCIÉTÉ IMMOBILIÈRE CPNTEC INC. 

2961-9293 
LA SOCIÉTÉ LE FIDUCIAIRE DU QUÉBEC INC. 
2961-8626 
SOPHALEX INC. 
2961-8378 

SPILAK TECHNOLOGIES INC. 

2961-9434 
STUDIO 1 LITHO M.L. INC. 
2965-0579 
SUPRAGRO BMC. 
2965-0512 
SUPR ALIMENT INC. 
2961-7784 
SURA 2000 INC. 
2962-0622 
LES SYSTÈMES DE FORMATION B.C. MARKETING 
BMC. 

2961-8469 
S. M. RÉFRIGÉRATION SERVICE INC. 

19920925 

1992 1001 

1992 0925 

19920929 

19920925 

1992 09 25 

1992 09 28 

199209 29 

199209 24 

1992 09 25 

1992 09 24 

1992 09 28 

19920928 

1992 0925 

1992 09 25 

199209 23 

1992 09 29 

1992 09 24 

Montréal 

Québec 

Montréal 

Longueuil 

Drummond 

Montréal 

Uval 

Uval 

Montréal 

Bedford 

Joliette 

Frontenac 

Montréal 

Beauce 

Québec 

Montréal 

Montréal 

Longueuil 
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Dénomination sociale 
et sa version 

Date de 
constitution 

District 
judiciaire 

2961-8923 
LES TECHNOLOGIES DTP (CANADA) INC. 
IFP TECHNOLOGIES (CANADA) INC. 

2961-9954 

TERRAIN DE GOLF 3 CASTORS LTÉE 

2961-8907 

TERRE G. LUSSÏER INC. 

2961-8865 

TRANSIT C.M.S. LAVAL INC. 

2961-8642 

TRANSPORT ALFRED BONENFANT BMC. 

2961-7594 

TRANSPORT BERNARD SOUCISSE BMC. 

2961-8857 

TRANSPORT GUY LANGLOIS INC. 

2965-0645 

TRANSPORT S.D.B. INC. 

2961-8659 

TRANSPORT Y. BOUCHER INC. 

2962-0424 

T.A.G. TRANSPORT BMTERNATIONAL BMC. 

2961-8832 

ULTRA AUTOS INC. 

2962-7940 

VIDÉO STAR M.C.A BMC. 

2962-7759 
ZAROC CONSTRUCTION BMC. 

1992 0925 

199209 28 

199209 25 

1992 0924 

19920924 

199209 25 

199209 24 

1992 0929 

1992 09 24 

1992 09 29 

1992 09 24 

1992 09 29 

1992 09 25 

Montréal 

Montréal 

Longueuil 

Laval 

Longueuil 

Saint-Maurice 

Richelieu 

Beauce 

Longueuil 

Montréal 

Saint-Maurice 

Montmagny 

Québec 

L'Inspecteur général des 
institutions financières, 

JEAN-MARIE BOUCHARD 

Délivrance d'un certificat de continuation 
L'Inspecteur général des institutions financières donne avis qu'il a délivré un certificat de continuation à chacune des compagnies 
suivantes: 

Dénomination sociale 
Date de Date de Nouvelle dénomination 

constitution continuation sociale s'il y a lieu 

1256-6667 
CONSTRUCTION QUÉMONT LTÉE 1959 01 13 1992 09 28 



4964 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 24 octobre 1992,124e année, if 43 

Dénomination social* 
Date de 

constitution 
Date de 

continuation 
Nouvelle dénomination 
sociale s'il y a lieu 

1104-0243 
LES PLACEMENTS MARQUIS INC. 

4244 

1962 03 30 1992 09 22 LE GROUPE IMMOBILIER 
S.N.T. INC. 

L'Inspecteur général des 
institutions financières, 

JEAN-MARIE BOUCHARD 

Délivrance d'un certificat de fusion 
L'Inspecteur général des institutions financières donne avis qu'il a délivré un certificat de fusion à chacune des compagnies suivantes : 

Dénomination sociale 
et sa version 

Dénomination sociale des 
compagnies fusionnées 

Date de 
fusion 

District 
Judiciaire 

2965-0363 
2965-0363 QUÉBEC INC. 

2965-0785 
2965-0785 QUÉBEC EMC 

2965-0884 
2965-0884 QUÉBEC INC. 

2965-0918 
DÉBOISEMENT ST-MICHEL INC. 

2965-0728 
FERNAND GILBERT LTÉE 

2962-7908 
HÔTEL LÉVESQUE INC. 

2964-8300 
MARIE-LOUIS BOURDAGES BMC 

2965-0553 
AU MARQUIS DE BRUMMELL BMC 

2962-7957 
NOVERGAZ BMC. 

2327-8286 QUÉBEC BMC 1992 09 27 Montréal 
1156-7336 QUÉBEC BMC 
2332-1904 QUÉBEC BMC 

2625-8970 QUÉBEC BMC 19921001 Beauhamois 
DÉPANNEUR BEL AIR BMC 

2868-9297 QUÉBEC BMC. 19920930 Beauce 
HÔTEL-MOTEL PARASOL 
ST-MALACHIEBMC 

DÉBOISEMENT ST-MICHEL BMC 1992 10 01 Joliette 
BOIS DE CHAUFFAGE 2000 BMC. 

FERNAND GILBERT LTÉE 1992 10 01 Chicoutimi 
CONSTRUCTION COGIL (1990) BMC. 
DYNAMITAGE T.C.G. INC 

MOTEL LÉVESQUE BMC 1992 1001 Kamotiraslca 
2869-7167 QUÉBEC BMC 

MARIE-LOUIS BOURDAGES BMC 1992 10 01 Bonaventure 
LES PÉTROLES CLAUDE POIRIER BMC 
CENTRE DE L'AUTO CLAUDE POIRIER 
& FILS BMC 

PLACEMENTS HANCLAU BMC 199210 01 Québec 
AU MARQUIS DE BRUMMELL BMC 

NOVERGAZ BMC 199209 29 Montréal 
GAZ MÉTRO INTERNATIONAL BMC. 
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Dénomination sociale Dénomination sociale des Date de District 
et sa version compagnies fusionnées fusion judiciaire 

1992 1001 Trois-Rivières 

1992 1001 Québec 

L'Inspecteur général des 
institutions financières, 

JEAN-MARIE BOUCHARD 

Délivrance d'un certificat de modification 
L'Inspecteur général des institutions financières donne avis qu'il a délivré un certificat de modification à chacune des compagnies 
suivantes : 

Date de Date de 
Dénomination sociale constitution modification Modifications 

2964-9084 
PANNEAUX MASKI BMC. 

2965-0827 
PARENT & ASSOCIÉS R. INC. 

4245 

PANNEAUX MASKI INC. 
2945-3743 QUÉBEC fNC. 

PARENT & ASSOCIÉS R. INC. 
LE GROUPE PARENT INC. 

2534-4243 
2534-4243 QUÉBEC INC. 

2536-9968 
2536-9968 QUÉBEC BMC. 

2626-7526 

2626-7526 QUÉBEC INC. 

2633-3377 
2633-3377 QUÉBEC INC. 

2643-2807 
2643-2807 QUÉBEC BMC. 

2751-8398 

2751-8398 QUÉBEC BMC. 

2845-1912 

2845-1912 QUÉBEC BMC. 

2846-6456 
2846-6456 QUÉBEC INC. 

1987 04 27 

1987 07 08 

1988 09 14 

1988 12 19 

1989 04 25 

19900504 

19901017 

199011 12 

1992 09 25 de la dénomination sociale : 
LE CARRÉ DE LA RÉNOVATION 
R.D. BMC. 

1992 09 23 de la dénomination sociale : 
GESTION MARTIN MERCIER INC. 

1992 09 28 du district : Montréal 

1992 0925 1) de la dénomination sociale: 
LES IMPORTATIONS 
QUÉ-FLOR BMC. 
QUE-FLOR IMPORTS INC. 
2) du district: Joliette 

1992 09 30 de la dénomination sociale : 
SERGE MORENCY ET ASSOCIÉS 
BMC. 

1992 09 25 du capital-actions 

1992 09 23 du district : Montréal 

1992 09 25 1) de la dénomination sociale : 
G.R. IMPORTATION SÉLECT 
AUTOMOBILE BMC. 
2) du district: Laval 



4966 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 24 octobre 1992,124e année, n'43 

Dénomination sociale 
Date de 

constitution 
Date de 

modification Modifications 

2848-7734 
2848-7734 QUÉBEC INC 

2857-1396 
2857-1396 QUÉBEC BMC. 

2861-3784 

2861-3784 QUÉBEC INC. 

2869-4974 
2869-4974 QUÉBEC JSC. 

2948-7311 
2948-7311 QUÉBEC INC. 

2949-3368 

2949-3368 QUÉBEC INC. 

2949-7245 
2949-7245 QUÉBEC BMC. 

2951-2852 

2951-2852 QUÉBEC BMC. 

2953-1605 

2953-1605 QUÉBEC INC. 

2955-3070 
2955-3070 QUÉBEC INC. 

2959-7853 
2959-7853 QUÉBEC BMC. 

2961-5804 
2961-5804 QUÉBEC BMC. 

2965-0884 
2965-0884 QUÉBEC BMC 

199012 28 

1991 05 21 

1991 07 16 

199112 17 

199202 21 

1992 02 10 

199202 17 

1992 03 31 

19920409 

19920504 

199207 22 

1992 09 16 

1992 09 30 

1992 09 22 de la dénomination sociale : 
LES DÉVELOPPEMENTS 
HYDROÉLECTRIQUES 
CHI INTERNATIONAL, INC. 
CHI INTERNATIONAL 
HYDROELECTRIC 
DEVELOPMENTS, BMC. 

1992 09 29 de la dénomination sociale : 
GESTIONS S. CRÉPEAU BMC. 

1992 09 27 du capital-actions 

1992 09 25 de la dénomination sociale : 
MACHINERIE À BOIS 
DRUMMOND BMC 

1992 09 30 de la dénomination sociale : 
LES COPEAUX DUCLOS BMC. 

1992 09 23 du district : Longueuil 

1992 09 24 du nombre des administrateurs : 
minimum: 1 
maximum : 5 

1992 08 28 du district: Uval 

1992 09 30 du capital-actions 

1992 09 10 de la dénomination sociale : 
LES ÉQUIPEMENTS 
D'EXCAVATION 
QUATRE-SAISONS BMC 

1992 09 24 de la dénomination sociale : 
CONSULTATION AGESCO BMC 

1992 09 23 de la dénomination sociale : 
LANB2L COMMUNICATION BMC. 

1992 09 30 de la dénomination sociale : 
HÔTEL-MOTEL PARASOL 
ST-MALACHB3 INC. 
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Dénomination sociale 
Date de 

constitution 
Date de 

modification Modifications 

2854-4435 
ACQUIFAX INC. 1991 03 20 

2847-7545 
AID ANS. BRAZEAU ET ASSOCIÉS INC. 1990 12 11 

2165-8232 
LES AMEUBLEMENTS CORBEIL INC. 1984 01 18 

2855-1000 

CAMEVA INC. 19910409 

2645-0767 
CENTRE DE RECHERCHE EN DIAGNOSTIC 1989 04 25 
MÉDICAL INFORMATISÉ DU QUÉBEC INC. 
1855-4386 

CENTRE DU COMPTOIR SAG-LAC INC. 1982 03 01 

2169-8501 

CONSTRUCTION ANDRÉ BOUCHARD INC. 1984 05 07 

1251-9187 
DÉMÉNAGEMENT PARADIS LTÉE 1936 01 31 

2631-6281 

LES DÉVELOPPEMENTS PRÉLON INC. 1988 11 16 

1480-9891 

ENTREPRISES BELL & BUREAU INC. 1975 11 19 

2842-6344 

FIBRO-MAR INC. 1990 09 11 

1992 09 24 de la dénomination sociale : 
2854-4435 QUÉBEC INC. 

1992 09 24 de la dénomination sociale : 
Y AN BRAZEAU INC. 

1992 09 24 1) du capital-actions 
2) des dispositions 

1992 09 28 du district : Montréal 

1992 09 24 du capital-actions 

1992 09 28 du capital-actions 

1992 09 28 de la dénomination sociale : 
LES CONSTRUCTIONS 
TECT-HAB PNC. 

1992 09 29 de la dénomination sociale : 
1251-9187 QUÉBEC INC. 

1992 09 28 du capital-actions 

1992 09 01 du district : Saint-François 

19920924 de U dénomination sociale: 
COURRIER PERFORMANCE INC. 

2948-3252 
FORMATION ROUTIERE LA TUQUE BMC. 1992 02 06 

2852-0518 
LA GAGNONIÈRE. MEUBLES DE STYLE BMC. 199103 11 

1992 09 24 de la dénomination sociale : 
2948-3252 QUÉBEC JNC. 

1992 0925 de U dénornination sociale: 
LA GAGNONNIÈRE. MEUBLES 
DE STYLE BMC. 

2154-6676 

GESTION AUDET & SABOURIN BMC. 

2858-5560 

GESTION CARTON-L INC. 

2165-5923 
GESTION C.A. ROY BMC. 

1983 04 27 

1991 05 29 

1984 02 03 

1992 09 25 du capital-actions 

1992 09 28 du capital-actions 

1992 09 29 du capital-actions 
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Date de Date de 
Dénomination sociale constitution modification Modifications 

2320-2054 

GESTION DENIS DROUTN INC. 

2740-4847 
GESTION FAVREAU ROBIN INC. 

2861-8296 
GESTION JEFFREY F. MA YES BMC. 

2948-3674 
GESTION KJC TURCOTTE INC. 

1475-6910 

GESTION PASMAR BMC. 

2440-5375 

GESTION RICHARD LEE BMC. 

2309-9583 
GESTION YVON & JEAN INC. 

1329-9730 

LES GESTIONS SYNCOR LTÉE 

2621-9907 
GUYLAF DISTRIBUTION BMC. 

2865-2071 

INDUSTRIES FORTTER (1990) LTÉE 

1470-5297 
LES INDUSTRIES HUDON LTÉE 

1320-2403 
J.H. POIRIER CONSTRUCTION LTÉE 

1185-9576 
J.N. BROCHU BMC. 

2743-3069 
LABORATOIRES BIO-RECHERCHES LTÉE 

1985 04 29 

1989 12 07 

199107 09 

1992 02 14 

197709 23 

1986 09 19 

1984 0911 

1973 04 06 

1988 09 13 

1991 1001 

197609 30 

1955 05 09 

1961 02 16 

1992 09 28 du capital-actions 

1992 09 25 de la dénomination sociale : 
GESTION MICHELINE FAVREAU 
BMC. 

1992 10 15 de la dénomination sociale : 
GESTION CAMLYN BMC. 
CAMLYN ADMINISTRATION CMC. 

1992 09 29 de la dénomination sociale : 
GESTION DANY TURCOTTE BMC. 

1992 09 24 du district : Montréal 

1992 08 26 du district : Montréal 

1992 0929 

1992 09 28 

1992 09 21 

19920925 

1992 09 24 

199209 24 

1992 0925 

de la dénomination sociale: 
GESTION CHRISTY JE WILCATHE 
BMC. 

du capital-actions 

de la dénomination sociale: 
GUYLAF DISTRIBUTION HAUTE 
TENSION BMC. 

du capital-actions 

de la dénomination sociale: 
FMS USITECH INC. 

de la dénomination sociale: 
GESTION GERPEL BMC. 

1) de la denomination sociale: 
1185-9576 QUÉBEC BMC. 
2) du district: Québec 
3) du capital-actions 
4) des dispositions 

1989 12 14 1992 09 24 du capital-actions 
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Dénomination sociale 
Date de 

constitution 
Date de 

modification Modifications 

2856-4987 
LANIEL TÉLÉPHONE INC. 1991 05 01 

2964-8300 
MARIE-LOUIS BOURDAGES INC. 1992 10 01 

2756-8542 

MATHIEU, TURGEON & ASSOCIÉS INC. 1990 05 22 

2629-5543 

MONIQUE LAURENT INC. 1988 10 19 

2860-6101 

NOVERCO (1991) BMC. 199106 18 

2750-7946 

LES OEUFS BRETON LTÉE 1990 04 01 

2153-1439 

PLACEMENTS G. NADEAU INC. 1983 04 07 

2545-8688 

PLACEMENTS RÉGIS TROTTIER LTÉE 1988 02 24 

2544-6733 

LES PLACEMENTS T.B.C. INC. 1988 02 05 

1855-4824 

PRODUITS MJ.T. INC. 1982 03 01 

1992 09 23 de la dénomination sociale : 
2856-4987 QUÉBEC INC. 

1992 10 01 de la dénomination sociale : 
LES PÉTROLES CLAUDE POIRIER 
INC. 

1992 09 28 du district : Montréal 

1992 09 30 du capital-actions 

1992 09 28 du capital-actions 
i 

1992 09 25 du capital-actions 

1992 09 30 du capital-actions 

1992 08 28 du capital-actions 

1992 09 30 du capital-actions 

1992 09 25 de la dénomination sociale : 
LES PRODUITS M.G.D. INC. 

2861-5383 
PROJICORINC. 19910801 

2156-1550 
SECRÉTARIAT EUREKA BMC. 1983 05 31 

1992 09 24 de la dénomination sociale : 
FERME ÉDÉNIQUE INC. 

1992 09 28 1) du district : Rouyn-Noranda 
2) du nombre des administrateurs : 
minimum: 1 
maximum: 10 

2324-3025 

SOCIÉTÉ S & T HELLAS BMC. 1985 07 23 

2642-2907 

SUPERMARCHÉ BOURDON & FRÈRES INC. 1989 04 20 

1992 09 01 du district : Laval 

1992 09 21 de la dénomination sociale : 
SUPERMARCHÉ BOURDON BMC. 

1465-3547 
LES VIANDES DUBRETON BMC. 1976 03 05 

4246 

1992 09 25 du capital-actions 

L'Inspecteur généra! des 
institutions financières, 

JEAN-MARIE BOUCHARD 
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Compagnies (Partie Hl) — Loi sur les 
Lettres patentes 
L'Inspecteur général des institutions financières donne avis qu'il a accordé des lettres patentes constituant en corporation chacune des 
corporations suivantes: 

Dénomination sociale 
et sa version 

Date de 
constitution Siège social 

2965-0389 
AILE 

2964-8862 
L'ASSOCIATION DES CLUBS DE LA 
MONTMORENCY INC. 

2959-2300 
L'ASSOCIATION DES PEINTRES-ARTISANS EN. 
"NORD" 

2962-7833 

ASSOCIATION DOMAINE MONTER 

2961-6430 
ASSOCIATION DU FONDS SOCIAL DIVISION 
LES BLINDÉS LOOMIS A.B.M. 
2964-8888 
ASSOCIATION QUÉBÉCOISE DES FOURNISSEURS 
ET UTILISATEURS DE BITUME 

2965-0470 
ASSOCIATION RÉGIONALE DE KIN-BALL DE 
QUÉBEC (A.R.K.B.Q.) 

2964-8854 
BUREAU DE TOURISME ROUGEMONT-ROUVILLE 

2958-9355 

CENTRE COMMUNAUTAIRE "L'ÉCLAIRCIE" 

2964-9019 
CENTRE DE RECHERCHE SUR LA LITTÉRATURE 
ET LES ARTS AUTOCHTONES DU QUÉBEC 
(CRLAAQ) 
2961-0250 
CENTRE ÉDUCATIF CULTUREL HAITIANO- * 
QUEBECO-CANADIEN DE MONTRÉAL (CECHQCM) 

2964-8797 

CENTRE NOUVEL ÂGE (CNA BROMONT) INC. 

2964-9027 
LE CLUB DE BOXE RIVAL DE GRAND'MÈRE 

2964-9068 
COMITÉ DE LOISIRS ÉDUCATIFS ET 
RÉCRÉATIFS DE KINGSCROFT 

1992 09 30 Communauté Urbaine de Montréal 

1992 09 28 12075, Raymond-Daveluy, 
Neufchatel 

1992 09 29 

1992 09 29 

1992 09 30 

199209 30 

1992 09 28 

1992 09 28 

1992 09 30 

1992 09 29 

1992 09 28 

1992 09 28 

1992 09 29 

195, boulevard Matagami, 
Matagami 

Lac Saint-Charles 

280, rue Eléanor, 
Montréal 

8704, avneue André-Grasset, 
bureau 303, Montréal 

4120, boulevard Chauve au, 
Sainte-Foy 

11, chemin Marie vil le, 
Rougemont 

Cap-aux-Meules 

105, rue Chênevert, app. 3, 
Saint-Luc 

8250,9* Avenue, 
Montréal 

Bromont 

333,5' Avenue, 
GrandMère 

1992 09 30 3029, chemin Kingscroft. 
Ayer's Cliff 
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Dénomination sociale 
et sa version 

Date de 
constitution Siège social 

2961-3213 
COUPE D'ITALIE DE SOCCER DU QUÉBEC 1992 09 28 6945, me Métivier, 

Montréal 

2959-2276 
FONDATION DE GÉRONTOLOGIE MANOIR DORVAL 1992 0929 2400, chemin Herron, 

Dorval 

2962-7825 
LA FONDATION DU QUÉBEC POUR L'AVANCEMENT 
DES COMMUNICATIONS 

1992 09 29 275, rue du Parc, 
Loretteville 

2958-9751 
FONDATION J.V.S. 1992 09 30 217, St-Laurent, 

Saint-Eustache 

2959-0668 
LA FONDATION LE CRÉPUSCULE 1992 09 24 1133, boulevard Vachon nord, 

Sainte-Marie 

2965-0744 
LOCAL ASTROLABE SAINTE-MARIE BSC. 1992 09 29 205, rue du Pont, 

Sainte-Marie 

2964-8839 
LOISIRS PARC LES GOÉLANDS fNC. 1992 09 28 1, Notre-Dame ouest, 

Victoriaville 

2964-8268 

LA MAISON DU TONNERRE 

2960-9518 
MAISON SOMALIENNE 
GURI-SOMALIYEED 
2961-3262 
MÉTRO-POL, MONTRÉAL 

1992 09 28 Rivière-au-Tonnerre 

1992 09 28 1819, de Maisonneuve ouest, app. 610, 
Montréal 

1992 09 30 3455, Côte-des-Neiges, app. 318, 
Montréal 

2958-6617 
MOUVEMENT "LE JONATHAN" 1992 09 28 100, rue Pépin, app. 11 

Donnacona 

2964-9043 
REGROUPEMENT DES CITOYENS ET CITOYENNES 
DE TERRASSE-VAUDREUTL 

1992 09 29 39,11* Avenue, 
Terrasse-Vaudreuil 

2964-8912 
RESSOURCES-HABITATION DE L'OUEST 1992 09 30 2005, Victor-Doré, bureau 208, 

Montréal 

2961-3270 
SOCIÉTÉ DE L'AVANCEMENT D'ÉTUDES 
DE BEAUX-ARTS AU QUÉBEC 

2959-2672 
SOCIÉTÉ D'ORNITHOLOGIE DU 
TÉMISCAMINGUE 

1992 09 30 

1992 09 28 

7630, Boischatel, 
Saint-Léonard 

12, rue de la Rivière, 
Latulipe 
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Dénomination sociale Date de 
et sa version constitution Siège social 

2964-9035 
TOURNOI DE HOCKEY BIENFAISANCE DE 
TERREBONNE INC. 

19920929 851, rue Boisbouscache, 
Lachenaie 

2964-8847 
TROUPE DE THÉÂTRE "ON NE PARLE PAS 
KANNARA" 

199209 28 241, Sainte-Marie, 
LapTairie 

2964-9050 
VÉLOTOURNÉE LANAUDIÈRE 

4247 

199209 30 23, rue Forget, 
Repentigny 

L'Inspecteur général des 
institutions financières, 

JEAN-MARIE BOUCHARD 

Lettres patentes de fusion (Articles 18 et 224) 
L'Inspecteur général des institutions financières donne avis qu'il a accordé des lettres patentes autorisant la fusion des corporations 
suivantes: 

Dénomination sociale de 
la nouvelle corporation 
et sa version 

Dénomination sociale 
des corporations 
fusionnées 

Date de 
fusion Siège social 

2958-5254 
CENTRE NATIONAL DE SCULPTURE 
DE ST-JEAN PORT-JOLI 

2958-5163 
CENTRE RÉGIONAL DE PLEIN AIR 
DE STE-PERPÉTUE INC. 

ÉCOLE ATELIER DE FORMATION 1992 0929 
EN SCULPTURE SUR BOIS DE 
ST-JEAN PORT-JOLI 
CENTRE D'ANIMATION ET DE 
DIFFUSION EN ARTS VISUELS 
DE ST-JEAN PORT-JOLI 
CENTRE NATIONAL DE 
DÉVELOPPEMENT DE LA 
SCULPTURE BMC. 

CLUB DE MOTOS-NEIGE 1992 09 16 
ÉTOILE D'OR BMC. 
LE CLUB DE SKI DE FOND 
LA FRENIÈRE BMC. 

333, avenue de 
Gaspé Ouest, 
Saint-Jean-Port-Joli 

Sainte-Perpéiue 

2954-9698 
CLUB RICHELIEU HENRI-BOURASSA 
BMC. 

CLUB RICHELIEU 
HENRI-BOURASSA BMC. 
CLUB RICHELJEU-
MAISONNEUVE BMC. 

19921005 11903, boulevard 
Sain te-Gertrude 
Montréal-Nord 

2962-7965 
FONDATION POUR LA RECHERCHE 
SUR LES MALADIES DE L'OEIL 
FORMOEIL-OCULUS BMC. 
FORMOEIL-OCULUS EYE DISEASE 
RESEARCH FOUNDATION INC. 

4258 

FONDATION POUR LA 
RECHERCHE SUR LES MALADIES 
DE L'OEIL (FORMOEIL) 
LA FONDATION OCULUS 
DES MALADIES DE L'OEIL BMC. 

1992 1001 955, rue de Bourgogne 
Sainte-Foy 

L'inspecteur général des 
institutions financières, 

JEAN-MARIE BOUCHARD 
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Lettres patentes supplémentaires 
L'Inspecteur général des institutions financières donne avis qu'il a accordé des lettres patentes supplémentaires à chacune des corporations 
suivantes: 

Dénomination sociale 

Date des 
Date de lettres patentes 

constitution supplémentaires Modification 

2959-2086 
ASSOCIATION DES RESSOURCES 
INTERMÉDIAIRES D'HÉBERGEMENT 
DU QUÉBEC (ARIHQ) 

2322-2565 
CENTRE D'ACTION BÉNÉVOLE 
ST-SIMÉON/PORT-DANIEL 

2952-6688 
CENTRE D'ACTION BÉNÉVOLE DE 
BORDEAUX-CARTTERVILLE 

1992 08 20 1992 09 30 des dispositions 

1985 08 30 1992 09 28 1) du siège social : 
50, Route 132, Paspébiac Ouest 
2) des dispositions 

1992 05 31 1992 09 28 des objets 

1626-8971 
CLUB DE L'ÂGE D'OR LES MÈCHES D'ARGENT 1978 0629 
DE ST-PIE X DE CHOMEDEY, LAVAL 

1992 09 29 de la dénomination sociale : 
CLUB DES AÎNÉS LES MÈCHES 
D'ARGENT DE ST-PEE X 
DE CHOMEDEY, LAVAL 

1479-3368 
GARDERIE LE HÊTRE 1977 11 10 1992 09 28 de la dénomination sociale : 

GARDERIE LE HÊTRE PNC. 

2865-0760 

POV PRODUCTIONS 

1233-4702 
QUÉBEC ARABIAN HORSE ASSOCIATION 

1991 09 30 1992 09 29 des objets 

1967 10 30 1992 09 29 de la dénomination sociale : 
ASSOCIATION DU CHEVAL ARABE 
DU QUÉBEC 
QUÉBEC ARABIAN HORSE 
ASSOCIATION 

1510-4771 
SERVICE 15-20 1978 06 07 1992 09 29 1) de la dénomination sociale: 

FORMATION À L'EMPLOI SERVICE 
18-30 
2) des objets 
3) de la valeur des biens immobiliers 

1636-8102 
UNION DES TRAVAILLEURS ACCIDENTES 1979 06 06 1992 09 30 
DE MONTRÉAL (U.T.A.M.) 

4248 

1) de la dénomination sociale : 
UNION DES TRAVAILLEURS 
ET TRAVAILLEUSES ACCIDENTÉS 
DE MONTRÉAL (U.T.T.A.M.) 
2) du siège social : 
2029, rue Marie-Anne est, Montréal 

L'Inspecteur général des 
institutions financières, 

JEAN-MARIE BOUCHARD 
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Compagnies (Divers) — Loi sur les 
Changement de dénomination sociale (Article 21) 
L'Inspecteur général des institutions financières donne avis qu'il a approuvé les règlements de changement de dénomination sociale de la 
corporation suivante: 

Ancienne dénomination sociale Nouvelle dénomination sociale Date de 
et sa version et sa version Constitution 

1316-6129 ^ 
ASSOCIATION DE SKI DE L A ZONE ZONE D E SKI EST DU QUÉBEC EMC. 1971 01 05 
GASPÉSIENNE BVC. 

L'Inspecteur général des 
institutions financières, 

4249 JEAN-MARIE BOUCHARD 

Changement de siège sociale (Article 87) 
Avis est donné que chacune des corporations ci-après indiquées a changé son siège social de la façon suivante: 

Dénomination sociale 
Date de 

constitution 
Nouvelle adresse 
du siège social 

2755-2140 
AGENCE DE SERVICES DE GARDE EN MILIEU 
FAMILIAL RECONNUE LES PETITS MOUSSES 

1990 06 15 198, rue St-Charles, 
Dorion 

1470-7806 
LES AMÉNAGEMENTS G.R.L. INC. 1976 10 13 205, me Côté, 

Mont Saint-Hilaire 

2865-4838 
ASSOCIATION DES PRODUCTEURS PRIVÉS 
DTTïTJRO-ÉLECTRICITÉ DU QUÉBEC 

1850-4381 
L'ASSOCIATION QUÉBÉCOISE DES UTILISATEURS 
DE L'ORDINATEUR AU PRIMAIRE-SECONDAIRE 
(A.Q.U.O.P.S.) 

2330-4298 
ASSOCIATION SOCIALE ET CULTURELLE 
RD3ERAISE DE MONTRÉAL 

1991 10 17 

1981 09 21 

1985 11 13 

3435, boulevard Sle-Rose, 
Laval-Ouest 

7400, boulevard St-Laurent, 
bureau 530, Montréal 

1905, rue A. Rousseau, 
Vimont 

1479-6916 
CARROSSERIES LAND REVILLE INC. 1977 07 21 319, rue Joseph-Guitard, 

Saint-Eustache 

1311-7619 
CLUB CABBAGE WILLOWS INC. 1971 10 04 751, Carré Victoria, 

Montréal 

1646-3853 
CLUB DE PLEIN AIR LES ALBATROS INC. 

1308-2581 
CONSEIL SOCIAL ET COMMUNAUTAIRE DE 
CHARLEVOIX INC. 

1980 08 18 

1968 11 14 

853, rue Réal, 
La Tuque 

88, rue Principale, bureau 800 et 900, 
Pointe-au-Pic 



GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 24 octobre 1992,124e année, if 43 4975 

Dénomination sociale 
Dite de 

constitution 
Nouvelle adresse 
du siège social 

1210-9443 
DIONEX LTÉE 

1184-2523 
DORIA BOIS JOLI LTÉE 

1 6 4 1 - 5 8 5 3 

EMBALLAGE ELCÉ INC. 

1259-3265 
ENTREPRISES FIDO JNC. 

1845-1351 
GARDERIE PAPILLON 

1970 1123 5075, boulevard Hamel, 
bureau 230, Québec 

1963 12 19 1055. rue du Marché Central. 
Montréal 

/ 
1980 02 13 4535. rue Thibeault, 

Saint-Hubert 

1966 09 28 2501. chemin Oka, 
Deux-Montagnes 

1981 04 06 2300, boulevard René Lévesque ouest, 
Montréal 

2171-8655 
GROUPE D'INTERVENTION SUR LES MALADIES 
HÉRÉDITAIRES DE CHARLEVOIX 

2620-5518 
PROGRAMME D'ACCESSIBILITÉ AU LOGEMENT 
RIVE SUD OUEST 

2415-1805 
QUÉBEC SAFARI (1986) INC. 

2415-8750 
RÉCUPÉRATION CHARLEVOIX-MONTMORENCY 

1984 07 30 88, rue Principale, bureau 800 et 900, 
Pointe-au-Pic 

1988 07 27 39, rue l'Olivier, 
Saint-Constant 

1986 04 25 615, boulevard René-Lévesque ouest, 
bureau 1010, Montréal 

1986 04 28 88, me Principale, bureau 800 et 900, 
Pointe-au-Pic 

2312-3672 
SCOOP JEUNESSE 

2644-6641 
LES SERVICES DE GARDE DE LA RÉGION DES 
LAURENTIDES BMC. 

4250 

198411 12 24, rue Martel. 
Chambly 

1989 05 31 134, rue Principale est, 
Sainte-Agathe-des-Monts 

L'Inspecteur général des 
institutions financières, 

JEAN-MARIE BOUCHARD 

Changement du domicile légal — Établissement ou (Article 32) 
Avis est donné que chacune des corporations ci-après indiquées a établi son domicile légal ou l'a changé de la façon suivante: 

Dénomination sociale 
Date de 

constitution Domicile légal 

2644-3150 
ADYTUM - LABORATOIRE DE RECHERCHE 
ET DE CONCEPTION EN ILLUSIONNISME 

1989 05 23 4491, Côte des Neiges, app. 7, 
Montréal 
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Date de 
constitution Domicile légal 

1984 06 22 27, me du Couvent ouest, 
Bic 

1980 1016 30 B, rue des Pins est, 
Rivière-Bleue 

1982 11 17 88, rue Principale, 
Pointe-au-Pic 

1982 0928 8, rue Talbot, 
Granada 

1990 12 19 S823, rue l'Esplanade, 
Montréal 

1987 09 10 12253, boulevard Laurentien, 
Montréal 

1992 05 14 330 A, Georges V, 
Dorval 

1970 12 01 4333, rue Ste-Calherine ouest, 
bureau 440, 
Montréal 

1990 10 26 50, rue St-Joseph est, 
Québec 

Dénomination sociale 

2168-9591 
AGENCE DE GARDE L'AURORE BORÉALE 

1840-0150 
L'AGENCE LA RIBAMBELLE INC. 

1863-3370 
ASSOCIATION BÉNÉVOLE DE CHARLEVOIX 

1861-3752 
ASSOCIATION DE CHASSE ET PECHE DE 
GRANADA INC. 

2847-3114 
ASSOCIATION DES IMMIGRANTS SÉNÉGALAIS 
DU QUÉBEC 

2538-9560 
ASSOCIATION SPORTIVE HOMENMEN MONTRÉAL 
INC. 

2953-9996 
ATELIERS DE DIFFUSION DE LA CONNAISSANCE 
DE L'UNIVERS DE DORVAL 

1229-8675 
A. & F. INVESTMENT INC. 

2843-0494 
CAT03ABVQ: COMITÉ D'ALIMENTATION DE LA 
TABLE DES ORGANISMES DU 3» ÂGE DE LA 
BASSE-VILLE DE QUÉBEC 

2848-8302 
CENTRE DE DIFFUSION EN ARTS VISUELS 
COBALT 

1253-7932 
LE CERCLE SOCIAL MARGUERITE D'YOUVILLE 

1304-4508 
LES CHEVALIERS DE COLOMB DU CONSEIL 
DE POINTE-GATINEAU NO. 5228 

1646-1055 
LES CHEVALIERS DE COLOMB DU CONSEIL 
DE ST-ALPHONSE DE ST-BRUNO, NUMÉRO 7615 

1472-5857 
LES CHEVALIERS DE COLOMB DU CONSEIL 
DE STE-MARBE NO. 3258 

1991 02 01 4634, rue Gamier, 
Montréal 

1959 07 08 9236, rue Lajeunesse, app. 4, 
Montréal 

1965 05 18 635. rue de la Gappe, 
Gatineau 

1980 08 02 500, rue Industriel, 
Saint-Bruno 

1953 04 22 2330, rue Ontario-est, 
Montréal 
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Dénomination sociale 
Date de 

constitution Domicile légal 

1842-7682 
LES CHEVALIERS DE COLOMB DU CONSEIL 
DE REPENTIGNY NUMÉRO 7701 

2860-5962 
LES CHEVALIERS DE COLOMB DU CONSEIL 
LA PLAINE, NO: 10634 

1308-4322 
LES CHEVALIERS DE COLOMB DU CONSEIL DE 
NICOLET. NO. 1326 

1229-3197 
COMPAGNIE D'EXPERTISE EN SINISTRES 
CASUALTY LIMITÉE 

1981 02 28 

1991 07 13 

1953 04 22 

1953 05 01 

340 B, Notre-Dame, 
Repentigny 

5433, rue Laurier, 
La Plaine 

151 A, me Panet, 
Nicole! 

1635, rue Dudemaine, 
bureau 1, 
Montréal 

2739-7553 
CONTACT JEUNESSE LAC ST-JEAN INC. 1989 1109 70, rue St-Joseph sud, 

Aima 

1646-2319 
CORPORATION ETONOCmTURELLE POUR 
L'INTÉGRATION DES IMMIGRÉS DE QUÉBEC 
INC. 

2869-3463 
CORPS DE TAMBOURS ET CLAIRONS LES 
ARCS-EN-CTEL DE POINTE-DU-LAC INC. 

1284-7125 
DÉVELOPPEMENT SOMERLED INC. 

198007 29 

1992 01 06 

1954 07 21 

763 A, rue St-Joseph est, 
Québec 

1597, rue Ste-Marguerite, 
Pointe-du-Lac 

719, rue Upper Belmont, 
Montréal 

1268-4742 
DOMAINE DE LA JEUNESSE INC. 1961 03 28 3605, rue Ste-Catherine, 

Jonquière 

1184-2523 
DORIA BOISJOLI LTÉE 1963 12 19 9001. boulevard de l'Acadie, 

Montréal 

1467-3727 
LES ENTREPRISES BACCI INC. 1976 05 27 3555, Côte des Neiges, app. 816, 

Montréal 

2758-3624 
FAMILIGARDE 1990 07 23 140, Dufferin, 

Granby 

2856-1744 
FONDATION POUR LA PRÉSERVATION DE LA 
FAUNE ET DE LA CULTURE DE MONTMAGNY 

2860-7141 
FONDATION "ALLIANCE MOTTVATRICE POUR 
L'ÉVEIL SPIJUTUEL" (A.M.E.S.) 

1991 04 25 

1991 06 25 

159, rue St-Louis, 
Montmagny 

272, rang St-Alexandre nord, 
Beauceville-Ouest 
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Date de 
Dénomination sociale constitution Domicile légal 

1848-4352 
FORTTER DANSE-CREATION INC. 

2162-4309 
GARDERIE À TIRE D'AILE INC. 

1364-6161 
GARDERIE AUX PETITS LURONS 

1864-1688 
LA GARDERIE BILBO 

2323-5542 
GARDERIE ÉDUCATIVE LES PETITS FRIPONS 

1477-4566 
LA GARDERIE DE LONGUEUTL-EST 

1860-1336 
LA GARDERIE DU VILLAGE DU BIC, GARDE 
PARASCOLAIRE ET AGENCE 

1643-5331 
GARDERIE LA BAGUETTE MAGIQUE 

1633-0706 
GARDERIE LA TOUPIE 

1641-5721 
GARDERIE LE PIPEAU i 

1643-8947 
GARDERIE LE SOLEIL DE JEANNOT 

1634-9912 
GARDERIE LE TAMANOIR 

2159-5418 
GARDERIE LES AMIS DU VILLAGE 

2156-7862 
GARDERIE LES PETITS CHATONS INC. 

1638-0321 
GARDERIE MONT-ROYAL 

1981 07 15 5. Place Ville Marie, bureau 1000, 
Montréal 

1983 12 19 103, boulevard des Pins, 
Drummondville 

1975 1001 115, rue Front. 
Aylmer 

1982 12 14 2794, rue Lebrun. 
Montréal 

1985 08 26 42, rue St-Louis, 
M as son 

1977 07 13 1465, Terrasse Desormeaux, 
Longueuil 

1982 08 23 74, rue St-Jean-Baptiste, 
Bic 

19801120 3600, rue Paré, 
Saint-Hubert 

1979 07 12 1910, rue Plaisance, 
Terrebonne 

1980 0605 1452, rue Gigaire, 
Shawinigan 

1980 11 20 50, rue St-Joseph, 
Granby 

1979 1011 89, avenue Gatineau, 
Gatineau 

1983 09 19 400,106' Avenue, 
Saint-Georges-de-Champlain 

1983 08 23 545,2'Rue est, 
La Sarre 

1979 12 14 1491, boulevard Laird, 
Mont-Royal 
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Dénomination sociale 
Date de 

constitution Domicile légal 

1629-7848 
LA GARDERIE PASSE-PARTOUT 1978 1130 4797, rue Gaspé, 

Rock Forest 

2159-5749 
GARDERIE PAS TELLE 1983 10 12 2427, rue Cartier, 

Sainte-Julienne 

1475-5276 
GARDERIE POPULAIRE CIBOULETTE DE 
GATINEAU 

1977 11 16 155, rue Vianney, 
Gatineau 

2538-9123 
GARDERIE LE PETIT RÉSEAU INC. 1987 09 11 1250, rue Jeanne-Mance, 

Montréal 

1861-5864 
LA GARDERIE SAUTE-CRAPAUD INC. 1982 10 01 420, rue Craig nord, 

Cooks h ire 

2412-0701 
GARDERIE "PETIT TAMBOUR" DE ST-ROMUALD 1986 03 07 2272, Ouellet, 

Saint-Romuald 

2852-9758 
GROUPE ESPÉRANCE ET CANCER 

1347-0463 
LES INVESTISSEMENTS RUE GROSVENOR LTÉE 

1991 05 09 

1973 10 17 

12480,1" Avenue, 
Saint-Georges 

4333, rue Ste-Catherine ouest, 
bureau 440, 
Montréal 

1251-5607 
IRVING KORNY LTÉE 1938 12 10 719, rue Upper Belmont, 

Montréal 

2316-8545 
JUDO GATINEAU 1985 03 27 730, R.H. Lalonde, 

Gatineau 

2637-8562 
LIGUE DE TAXIS DE L'AGGLOMÉRATION 
DE REPENTIGNY INC. 

1271-2196 
LIONEL LANGLOIS BMC. 

1989 03 08 

1971 12 30 

640, rue Providence, 
Repentigny 

725, de l'Église, 
Saint-Romuald 

2751-6475 
MAISON L'S-EN-CIEL 1990 05 09 380, rue du Pont, 

Québec 

2851-1376 
MAISON PLEIN COEUR 199104 19 1264, rue Panet, 

Montréal 
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Dénomination sociale 
Date de 

constitution Domicile légal 

1503-6221 
MARCHÉ C. MORIN INC. 1976 05 26 31, Sic-Julie, 

Maskinongé 

1475-3669 
MAZELLE (1977) LTÉE 1977 03 18 6640, rue St-Hubert, 

Montréal 

1640-9591 
M. MALO INC. 1980 01 17 45,Vézina, 

Saint-Roch-de-l'Achigan 

1160-0376 
PARNOI INC. 1967 05 17 412, avenue Noise ux, 

Granby 

1478-5323 
LES PETITS AMIS DE LORRAINE INC. 197711 30 12, me de la Bourbonne, 

Lorraine 

27404664 
POURSUIS TON CHEMIN 1989 12 11 3676, rue Monselet, 

Montréal-Nord 

2860-3876 
PRODUCTIONS QUID NOV1? 1991 07 08 153, rue de la Normandie, 

Chicoutimi 

2746-9089 
LA RÉALITÉ DU MOMENT PRÉSENT 1990 02 26 9220, Place Bel fort, app. 3, 

Charlesbourg 

2165-6129 
LES RÉSIDENCES MARGEOIS INC. 1984 04 05 549, rue LaSalle, 

Nicolet 

1354-6635 
RÔTISSERIE PETIT PÈRE INC. 1974 03 11 218, rue Pie XI, 

Thetford Mines 

2846-0665 
SERVICE DE GARDE MÈRE FRAMBOISE BMC. 1990 1211 74. me Hedge Row. 

Kirkland 

1274-5451 
SERVICE DES LOISIRS STS-MARTYRS-
CANADIENS DE MONTRÉAL 

1959 09 24 10125, rue Parthenais, 
Montréal 

2852-6788 
SERVICE D'ENTRAIDE DJAMA 1991 04 10 7600, rue St-André, 

Montréal 

2740-4557 
SERVICES À LA PETITE ENFANCE 
"LA CAMPINOISE" 

1990 01 18 28, rue St-Paul. 
Salaberry-de-ValIeyfield 

2312-7236 
SOCIÉTÉ DE DROIT ADMINISTRATIF DU 
QUÉBEC 

198411 20 1002, rue Sherbrooke ouest, 
Montréal 
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Dénomination sociale 
Date de 

constitution Domicile légal 

1646-6252 
SOUS-POSTE DE CAMIONNAGE EN VRAC 
DEUX-MONTAGNES INC. 

2948-0092 
THÉÂTRE MOTUS 

2840-4192 
LA TROUPE DE JAZZ SADHOU INC. 

1338-8467 
LES VENTES ACZEL LTÉE 

1980 09 11 

1992 01 29 

19900925 

1973 07 23 

4251 

72,Léveillé. 
Saint-Eustache 

5498,3* Avenue, 
Montréal 

6391, rue St-Dominique, 
Montréal' 

1230, rue Docteur Penfield, app. 406, 
Montréal 

L'Inspecteur général des 
institutions financières, 

JEAN-MARIE BOUCHARD 

Changement du nombre d'administrateurs (Article 87) 
Avis est donné que chacune des corporations ci-après indiquées a modifié le nombre de ses administrateurs de la façon suivante: 

Dénomination sociale 
Date de 

constitution 
Nouveau nombre 
d'administrateurs 

2546-3985 
ASSOCIATION DES CO-PROPRIÉTAIRES DE 
LA FAÎTIÈRE 

1633-6729 

ASSOCIATION PONTELANDOLFESE 

1627-0845 
ASSOCIATION QUÉBÉCOISE DE L'INDUSTRIE 
DE LA PÊCHE 
2628-1956 

CLUB DE CURLING DE SENNETERRE INC. 

1343-9260 
CONSEIL RÉGIONAL DE L'ENVIRONNEMENT 
SAGUENAY-LAC-ST-JEAN 
2758-3624 
FAMILIGARDE 

2633-5984 

FONDATION DU TAO VIVANT 

1477-4566 

LA GARDERIE DE LONGUEUIL-EST 

1645-9273 
GARDERIE LES PETITS SOLEILS MAGIQUES 

198803 18 

1979 02 12 

1978 06 01 

1988 11 15 

1973 09 21 

1990 07 23 

19890104 

1977 07 13 

198008 29 

4 

12 

8 

11 
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Dénomination sociale 
Date de 

constitution 
Nouveau nombre 
d'administrateurs 

1845-7846 
GARDERIE LA MARMAILLE DE LAVAL INC. 

1636-0982 
GARDERIE RHÉA 

1861-5664 

LA GARDERIE SAUTE-CRAPAUD INC. 

1273-0180 

LUDLOW CANADA, INC. 

2843-9198 
ORGANISME POUR LE CONTRÔLE DE 
L'INTÉGRITÉ DES PRODUITS BIOLOGIQUES 
(O.C.I.B.) 
1476-6596 
PÉPINIÈRE ET PAVAGE TU-VAL BMC. 
2851-3016 
RADIO 2000 BMC. 

1102-7752 

LES RESTAURANTS DA VINCI BMC. 

1343-8999 
SERVICES COLLECTIFS DES ÉTUDIANTS DU 
COLLEGE DE SAINTE-FOY 
2644-6641 
LES SERVICES DE GARDE DE LA RÉGION DES 
LAURENTIDES INC. 

1115-4267 
TRICOT EXCLUSIVE INC. 

4252 

198104 29 

1979 11 26 

19821001 

19610605 

199012 03 

1977 04 18 

1991 03 01 

196902 28 

1973 0914 

198905 31 

1964 01 16 

8 

9 

7 

3 

9 

• 

4 

9 

4 

9 

L'Inspecteur général des 
institutions financières, 

JEAN-MARIE BOUCHARD 

Dissolution — Demandes de 

1859-4606 QUÉBEC INC. 

Prenez avis que la compagnie « 1859-4606 QUÉBEC INC. » de­
mander» à l'inspecteur général des institutions financières la per­
mission de se dissoudre. 

Sept-ÎIes, le 1"octobre 1992 

2311-8276 QUÉBEC INC. 

Prenez avis que la compagnie «2311-8276 QUÉBEC BMC.» de­
mandera à l'Inspecteur général des institutions financières la per­
mission de se dissoudre. 

Montréal, le 29 septembre 1992 

82551 
Le président, 

MARC VAN WEEHAEGE 

82412 
Les procureurs de la compagnie, 

POULIN & BLOUIN, notaires 
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2413-2961 QUÉBEC INC. 2641-1975 QUÉBEC INC. 

Prenez avis que la compagnie «2413-2961 QUÉBEC INC.» de­
mandera à l'inspecteur général des institutions financières la per­
mission de se dissoudre. 

Prenez avis que la compagnie «2641-1975 QUÉBEC INC.» de­
mandera à l'inspecteur général des institutions financières la per­
mission de se dissoudre. 

Montréal, le 3 0 septembre 1992 

Les procureurs de ta compagnie, 
TRAHAN, ROUSSEAU, GAUDRY, 

82402 GAGNON & PERRAULT 

2426-1307 QUÉBEC INC. 

Prenez avis que la compagnie «2426-1307 QUÉBEC INC.» de­
mandera à l'inspecteur général des institutions financières la per­
mission de se dissoudre. 

Pointe-Claire, le 5 octobre 1992 

82442 

2426-4145 QUÉBEC INC. 

Le procureur de la compagnie, 
PIERRE DUPUY, notaire 

Prenez avis que la compagnie «2426-4145 QUÉBEC INC.» de­
mandera à l'inspecteur général des institutions financières la per­
mission de se dissoudre. 

Montréal, le 23 septembre 1992 

82443 

Le président, 
RAYMOND C H R I S ™ 

2536-6477 QUÉBEC INC. 

Prenez avis que la compagnie «2536-6477 QUÉBEC BMC.» de­
mandera à l'inspecteur général des institutions financières la per­
mission de se dissoudre. 

Saint-Georges, le 7 octobre 1992 

82453 

Le procureur de la compagnie, 
ANDRÉ POIRIER, notaire 

2632-3501 QUÉBEC INC. 

Prenez avis que la compagnie «2632-3501 QUÉBEC BMC.» de­
mandera a l'inspecteur général des institutions financières la per­
mission de se dissoudre. 

Montréal, le 1 8 septembre 1992 

82511 

Les procureurs de la compagnie, 
FRANKEL & FRANKEL 

Montréal, le 26 septembre 1992 

82439 

2643-9919 QUÉBEC INC. 

Le procureur de la compagnie, 
RAPHAËL SALAMA, notaire 

Prenez avis que la compagnie «2643-9919 QUÉBEC BMC.» de­
mandera à l'inspecteur général des institutions financières la per­
mission de se dissoudre. 

Trois-Rivières, le 8 octobre 1992 

82520 

2733-1875 QUÉBEC INC. 

Le président, 
SERGE BOISVERT 

Prenez avis que la compagnie «2733-1875 QUÉBEC INC.» de­
mandera à l'inspecteur général des institutions financières la per­
mission de se dissoudre. 

Montréal, le 1" octobre 1992 

82497 

Le président et secrétaire, 
PATRICE DESJARDINS 

2734-2930 QUÉBEC INC. 

Prenez avis que la compagnie «2734-2930 QUÉBEC BMC. » de­
mandera à l'inspecteur général des institutions financières la per­
mission de se dissoudre. 

Saint-Hubert, le 21 septembre 1992 

82436 

2734-5826 QUÉBEC INC. 

L'administrateur, 
GÉRARD PARÉ 

Prenez avis que la compagnie «2734-5826 QUÉBEC BMC.» de­
mandera à l'inspecteur général des institutions financières la per­
mission de se dissoudre. 

Laval, le 2 3 septembre 1992 

82401 

Le président, 
MICHEL DUPONT-HÉBERT 
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2 7 5 7 - 4 8 1 3 Q U É B E C I N C . 

Prenez avis que la compagnie «2757-4813 QUÉBEC BMC.» de­
mandera à l'inspecteur général des institutions financières la per­
mission de se dissoudre. 

Montréal, le 3 0 juin 1992 

La présidente, 

82438 EDMUND L. GLEASON 

2 8 4 4 - 4 7 9 2 Q U É B E C I N C . 

Prenez avis que la compagnie «2844-4792 QUÉBEC INC.» de­
mandera à l'inspecteur général des institutions financières la per­
mission de se dissoudre. 
Montréal, le 13 octobre 1992 

Le procureur de ta compagnie, 
82557 NICOLE ROULEAU, notaire 

2 8 6 2 - 4 3 2 8 Q U É B E C I N C . 

Prenez avis que la compagnie «2862-4328 QUÉBEC INC.» de­
mandera à l'inspecteur général des institutions financières la per­
mission de se dissoudre. 

Montréal, le 3 0 septembre 1992 

Le secrétaire de la compagnie, 
82489 IBRAHIM HUAZI 

2 9 4 9 - 9 5 5 5 Q U É B E C I N C . 

Prenez avis que la compagnie «2949-9555 QUÉBEC INC. » de­
mandera à l'inspecteur général des institutions financières la per­
mission de se dissoudre. 

Montréal, le 23 septembre 1992 

Le président, 
82525 DAVID FREEDMAN 

2 8 4 9 - 0 8 2 9 Q U É B E C I N C . 

Prenez avis que la compagnie «2849-0829 QUÉBEC INC.» de­
mandera à l'inspecteur général des institutions financières la per­
mission de se dissoudre. 

Montréal, le 5 octobre 1992 

Les procureurs de la compagnie, 
82413 LEOAULT, LONOTTN, LAURIN. H ALPIN 

2 8 5 9 - 2 1 6 0 Q U É B E C I N C . 

Prenez avis que la compagnie «2859-2160 QUÉBEC INC.» de­
mandera à l'inspecteur général des institutions financières la per­
mission de se dissoudre. 

Montréal, le 23 septembre 1992 

L'administrateur, 

82459 LUDOVIC DE SAINT-JEAN 

2 8 6 1 - 3 4 7 9 Q U É B E C I N C . 

Prenez avis que la compagnie «2861-3479 QUÉBEC BMC.» de­
mandera à l'inspecteur général des institutions financières la per­
mission de se dissoudre. 
Jonquière, le 29 septembre 1992 

2 4 ' C O N G R È S D E S É T U D I A N T S E N G É N I E 

D U C A N A D A 

Prenez avis que la corporation «24* CONGRÈS DES ÉTU­
DIANTS EN GÉNIE DU CANADA» demandera à l'inspecteur 
général des institutions financières la permission de se dissoudre. 

Montréal, le 14 septembre 1992 

La trésorière, 
82474 GENEVIÈVE LEFÈVRE 

A G E N C E D E D I S T R I B U T I O N G É N É R A L E I N C . 

Prenez avis que la compagnie «AGENCE DE DISTRIBUTION 
GÉNÉRALE BMC. » demandera à l'inspecteur général des institu­
tions financières la permission de se dissoudre. 

Rosemère, le 7 octobre 1992 

Le président, 
82458 JEAN L'ARCHEVÊQUB 

A G E N C E D E V O Y A G E S R O C K F O R E S T I N C . 

Prenez avis que la compagnie « AGENCE DE VOYAGES ROCK 
FOREST BMC.» demandera à l'inspecteur général des institutions 
financières la permission de se dissoudre. 

Magog, le 6 octobre 1992 
Le président, 

82506 YVONTALBOT Le président, 
82435 DOUGLAS T. CYR 
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AGENCES PIERREVILLE INCORPORÉE 

Prenez avis que la compagnie «AGENCES PIERREVILLE IN­
CORPORÉE» demandera à l'inspecteur général des institutions 
financières la permission de se dissoudre. 

Tracy, le 8 octobre 1992 

Le procureur de la compagnie, 
82540 PIERRE QUESSY, notaire 

B . D . S . L A V A G E À P R E S S I O N I N C . 

Prenez avis que 1s compagnie « B.D.S. LAVAGE À PRESSION 
INC. » demandera à l'inspecteur général des institutions financiè­
res la permission de se dissoudre. 

Montréal, le 15 septembre 1992 

Le président, 
82488 DENIS DUGUAY 

A L A M F O R E X I N C . 

Prenez avis que la compagnie « ALAM FOREX INC. » demandera 
à l'inspecteur général des institutions financières la permission de 
se dissoudre. 

Montréal, le 1- octobre 1992 

Le procureur de la compagnie, 
82447 SYLVIE BOUCHER, avocat 

B E R C A R T I N I N C . 

Prenez avis que la compagnie «BERCARTIN INC. » demandera à 
l'inspecteur général des institutions financières la permission de 
se dissoudre. 

Charlesbourg, le 5 octobre 1992 . 

Le secrétaire de la compagnie, 
82470 GUY BERGERON 

A L A R M E S V I D E O C O M I N C . 

Prenez avis que la compagnie «ALARMES VIDEOCOM INC.» 
demandera à l'inspecteur général des institutions financières la 
permission de se dissoudre. 

Montréal, le 15 novembre 1992 

Le président, 
82530 YVES COUTURIER 

B O U T I Q U E S I G N A T U R E I N C . 

Prenez avis que la compagnie « BOUTIQUE SIGNATURE INC. » 
demandera à l'inspecteur général des institutions financières la 
permission de se dissoudre. 

Val-d'Or, le 22 septembre 1992 

La présidente, 
82423 DIANE DES JARDINS 

A . S . D E S C H E N A U X I N C . 

Prenez avis que la compagnie «A.S. DESCHENAUX INC.» de­
mandera à l'inspecteur général des institutions financières la per­
mission de se dissoudre. 

Berthierville. le 5 octobre 1992 

Le président, 
82478 ANDRÉ DESCHENAUX 

A S S O C I A T I O N C A N A D I E N N E P O U R 

L E S É T U D E S I R L A N D A I S E S 

Prenez avis que la corporation «ASSOCIATION CANADIENNE 
POUR LES ETUDES IRLANDAISES » demandera à l'inspecteur 
général des institutions financières la permission de se dissoudre. 

Hampstead, le 1" octobre 1992 

Pour la corporation, 
82409 M I C H A E L K E N N E A L L Y 

B U F F E T T I L L Y I N C . 

Prenez avis que la compagnie «BUFFET TILLY INC.» deman­
dera à l'inspecteur général des institutions financières la permis­
sion de se dissoudre. 

Saint-Pierre-les-Becquets, le 22 septembre 1992 

Le président, 

82499 NORMAND DUMOULIN 

C A F É T É R I A D U G U A Y I N C . 

Prenez avis que la compagnie «CAFÉTÉRIA DUGUAY JNC.» 
demandera à l'inspecteur général des institutions financières la 
permission de se dissoudre. 
Chicoutimi, le 14 septembre 1992 

Le secrétaire de la compagnie, 
82440 MICHEL DUGUAY 
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CAMPE AU & CROTEAU ASSOCIÉS INC. 

Prenez avis que la compagnie «CAMPEAU & CROTEAU AS­
SOCIÉS INC.» demandera à l'inspecteur général des institutions 
financières la permission de se dissoudre. 

Tracy, le 8 octobre 1992 

82539 

C.E.R.F. CENTRE CULTUREL INC. 

Prenez avis que la compagnie «C.E.R.F. CENTRE CULTUREL 
INC. » demandera à l'inspecteur général des institutions financiè­
res la permission de se dissoudre. 

Jonquière, le 1" octobre 1992 

La secrétaire de la compagnie, 
82528 MARIE CHRÉTIEN 

CHAUSSURES COCCINELLE INC. 

Prenez avis que la compagnie «CHAUSSURES COCCINELLE 
INC. » demandera à l'inspecteur général des institutions financiè­
res la permission de se dissoudre. 

Saint-Lambert, le 5 octobre 1992 

Le secrétaire de la compagnie, 
82529 JACQUES LAMOUREUX 

CHAUSSURES MARANATA INC. 

Prenez avis que la compagnie «CHAUSSURES MARANATA 
INC. » demandera à l'inspecteur général des institutions financiè­
res la permission de se dissoudre. 

Saint-Jean-sur-Richelieu, le 16 septembre 1992 

Le président, 
82418 CLAUDE CASTONGUAY 

CLUB DE MOTONEIGE DU LAC AYLMER INC. 

Prenez avis que la compagnie « CLUB DE MOTONEIGE DU LAC 
AYLMER INC.» demandera à l'inspecteur général des institu­
tions financières la permission de se dissoudre. 

Saint-Gérard, le 31 août 1992 

Le président, 
82505 EMILE GRENIER 

CLUB OPTIMISTE DE C ARTIER-BRÉBETJF 

Prenez avis que la corporation «CLUB OPTIMISTE DE 
CARTIER -BREBEUF » demandera à l'inspecteur général des ins­
titutions financières la permission de se dissoudre. 

Québec, le 13 octobre 1992 

Le secrétaire de la compagnie, 
ANDRÉ JOBIN 

COMITÉ D'AMÉNAGEMENT ET DE LA QUALITÉ 
DE VIE DE SAINT-MATHIEU 

Prenez avis que la compagnie « COMITÉ D'AMÉNAGEMENT ET 
DE LA QUALITÉ DE VIE DE SAINT-MATHIEU » demandera à 
l'inspecteur général des institutions financières la permission de 
se dissoudre. 

Saint-Mathieu, le 6 octobre 1992 

La secrétaire-trésoriere, 
82469 MICHELLE LAFONTAINE 

CONFECTION DE ROBES TERIDOM INC. 
TERIDOM DRESS MAKING INC. 

Prenez avis que la compagnie «CONFECTION DE ROBES 
TERIDOM BMC. — TERIDOM DRESS MAKING BMC.» de­
mandera à l'inspecteur général des institutions financières la per­
mission de se dissoudre. 

Montréal, le 8 octobre 1992 

Le procureur de la compagnie, 
82500 LUIGI ALBANESE, notaire 

CONFECTION SONG MENG INC. 

Prenez avis que la compagnie «CONFECTION SONG MENG 
BMC. » demandera à l'inspecteur général des institutions financiè­
res la permission de se dissoudre. 

Saint-Laurent, le 7 octobre 1992 

Le président, 
82538 LIM MENG HOK 

CONSTRUCTION DU GOUFFRE INC. 

Prenez avis que la compagnie «CONSTRUCTION DU GOUF­
FRE BMC.» demandera à l'inspecteur général des institutions fi­
nancières la permission de se dissoudre. 

Baie-Saint-Paul, le 5 octobre 1992 

Le procureur de la compagnie, 
PIERRE QUESSY, notaire 82554 

82421 
Le président, 

ROBERT BOIVTN 
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CONSTRUCTION MARC GAGNON INC. 

Prenez avis que la compagnie «CONSTRUCTION MARC 
QAGNON INC.» demandera à l'inspecteur général des institu­
tions financières la permission de se dissoudre. 

Beauhamois, le 4 octobre 1992 

Pour la compagnie, 
82445 MICHEL LEGRIS 

CORIEL INC. 

Prenez avis que la compagnie «CORIEL BMC.» demandera à 
l'inspecteur général des institutions financières la permission de 
se dissoudre. 

Montréal, le 5 octobre 1992 

Les procureurs de la compagnie, 
82515 COSSETTE, LEFEBVRE. BorviN 

CORPORATION POPULAIRE DE GESTION 
DU NORD (COPOGENO) 

Prenez avis que la corporation « CORPORATION POPULAIRE DE 
GESTION DU NORD (COPOGENO) » demandera à l'inspecteur 
général des institutions financières la permission de se dissoudre. 

Sainte-Anne-du-Lac, le 8 septembre 1992 

Le président, 
82433 NORMAND MEILLEUR 

DISTRIBUTION MARTIAL LAMPRON INC. 

Prenez avis que la compagnie «DISTRIBUTION MARTIAL 
LAMPRON BMC.» demandera à l'inspecteur général des institu­
tions financières la permission de se dissoudre. 

Grand-Mère, le 1" août 1992 

Le président, 
82448 MARTIAL LAMPRON 

ÉLECTRICITÉ D'AUTO HAUTERIVE INC. 

Prenez avis que la compagnie «ÉLECTRICITÉ D'AUTO 
HAUTERIVE BMC. » demandera à l'inspecteur général des insti­
tutions financières la permission de se dissoudre. 

Baie-Comeau, le 5 octobre 1992 

Le procureur de la compagnie, 
82425 WELBROD PAQUET, notaire 

4987 

ENTREPRISE INTERNATIONALE KKR 
COMMERCE D.D. YOUGOSLAVIE INC. 
ENTERPRISE INTERNATIONAL KKR TRADE 
D.D. YUGOSLAVIA INC. 

Prenez avis que la compagnie «ENTREPRISE INTERNATIO­
NALE KKR COMMERCE D.D. YOUGOSLAVIE INC. — 
ENTERPRISE INTERNATIONAL KKR TRADE D.D. 
YUGOSLAVIA BMC.» demandera à l'inspecteur général des ins­
titutions financières la permission de se dissoudre. 

Montréal, le 2 1 septembre 1992 

Les procureurs de la compagnie, 
82514 ROBINSON SHEPPARD SHAPIRO 

ÉPICERIE BANGKOK INC. 

Prenez avis que la compagnie «ÉPICERIE BANGKOK INC.» 
demandera à l'inspecteur général des institutions financières la 
permission de se dissoudre. 

Montréal, le 7 octobre 1992 
r 

Le président, 
82536 CHEESING YiP 

GARAGE J. P. GALARNEAU LTÉE 

Prenez avis que la compagnie «GARAGE J. P. GALARNEAU 
LTÉE» demandera à l'inspecteur général des institutions finan­
cières la permission de se dissoudre. 

Montréal, le 1 5 septembre 1991 

Le directeur, 
82422 J. PAUL GALARNEAU 

GESTION CONTACT INC. 

Prenez avis que la compagnie «GESTION CONTACT BMC. » de­
mandera à l'inspecteur général des institutions financières la per­
mission de se dissoudre. 

Mercier, le 8 octobre 1992 

Le président, 
82517 GD-LESTEASDALE 

GESTION J.-P. SARDIN INC. 

Prenez avis que la compagnie «GESTION J.-P. SARDIN INC. » 
demandera à l'inspecteur général des institutions financières la 
permission de se dissoudre. 

Brossard, le 7 octobre 1992 

Le procureur de la compagnie, 
82518 DANIEL D. CÔTÉ 
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GESTION SAVARD & SIMARD INC. 

Prenez avis que la compagnie «GESTION SAVARD ft SIMARD 
INC. » demandera à l'inspecteur général des institutions financiè­
res la permission de se dissoudre. 

Saint-Félicien, le 23 juin 1992 

Le président, 
82491 MICHEL SIMARD 

IMPORTATION ANJULE INC. 

Prenez avis que la compagnie « IMPORTATION ANJULE INC. » 
demandera à l'inspecteur général des institutions financières la 
permission de se dissoudre. 

Montréal, le 7 octobre 1992 

Le président, 
82460 IBRAHIM AHMARANI 

GILBERT MARCOTTE INC. 

Prenez avis que la compagnie «GILBERT MARCOTTE INC.» 
demandera à l'inspecteur général des institutions financières la 
permission de se dissoudre. 

Nicolet, le 9 octobre 1992 

Le président, 
82S12 GILBERT MARCOTTE 

GILLES ET RAYNALD PERREAULT INC. 

Prenez avis que la compagnie «GILLES ET RAYNALD 
PERREAULT BMC. » demandera à l'inspecteur général des insti­
tutions financières la permission de se dissoudre. 

Joliette. le 30 septembre 1992 

Le procureur de la compagnie, 
82486 JOSÉE PERREAULT, notaire 

GROUPE ASSOCIÉ IMMEUBLES 
ANDREE LUSSIER INC. 

Prenez avis que la compagnie «GROUPE ASSOCIÉ IMMEU­
BLES ANDREE LUSSIER BMC.» demandera à l'inspecteur gé­
néral des institutions financières la permission de se dissoudre. 

Sherbrooke, le 2 octobre 1992 

Le procureur de la compagnie, 
82410 HÉLÈNE OUELLET 

G. & T. PHOTOS INC. 

Prenez avis que la compagnie «G. ft T. PHOTOS BMC. » deman­
dera à l'inspecteur général des institutions financières la permis­
sion de se dissoudre. 

Terrebonne, le 28 septembre 1992 

Pour la compagnie, 
82429 NORMAND FOURNELLE, COA 

INDUSTRIES NIAGARA LOCKPORT 
CANADA LTÉE 
NIAGARA LOCKPORT INDUSTRIES CANADA LTD. 

Prenez avis que la compagnie «INDUSTRIES NIAGARA 
LOCKPORT CANADA LTÉE — NIAGARA LOCKPORT IN­
DUSTRIES CANADA LTD.» demandera à l'inspecteur général 
des institutions financières la permission de se dissoudre. 

Toronto, le 1" octobre 1992 

Le secrétaire de la compagnie, 
82498 W. G. VANDERBURGH 

JEUX ET JOUETS DE L'UNIVERS DES JEUNES INC. 

Prenez avis que la compagnie «JEUX ET JOUETS DE L'UNI­
VERS DES JEUNES BMC. » demandera à l'inspecteur général des 
institutions financières la permission de se dissoudre. 

Sorel, le 6 octobre 1992 

La présidente, 
82434 CARMEN TARDD? 

LA COMPAGNIE BLANCHE NEIGE LTÉE 

Prenez avis que la corporation «LA COMPAGNIE BLANCHE 
NEIGE LTÉE» demandera à l'inspecteur général des institutions 
financières la permission de se dissoudre. 

Montréal. le 25 septembre 1992 

Pour la corporation, 
82437 LUCRODI 

LE CORBEAU AUX AILES D'OR INC. 

Prenez avis que la compagnie « LE CORBEAU AUX AILES D'OR 
BMC.» demandera à l'inspecteur général des institutions financiè­
res la permission de se dissoudre. 

Saint-Nicolas, le 26 juin 1992 

L'administrateur, 
82426 MAOELLA CÔTÉ 
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LE DOMAINE DU TREMBLAY INC. 

Prenez avis que la compagnie «LE DOMAINE DU TREMBLAY 
INC. » demander» à l'inspecteur général des institutions financiè­
res la permission de se dissoudre. 

Montréal, le 21 septembre 1992 

Le procureur de la compagnie, 
82411 LYNB BOBVBRT, avocate 

LE GROUPE VIRTEL INC. 

Prenez avis que la compagnie « LE GROUPE VIRTEL INC » de­
mandera à l'inspecteur général des institutions financières la per­
mission de se dissoudre. 

Terrebonne, le 28 septembre 1992 

Pour la compagnie, 
82431 NORMAND FOURNELLB, COA 

LES APPARTEMENTS ABEILLES INC. 

Prenez avis que la compagnie «LES APPARTEMENTS 
ABEILLES INC » demandera à l'inspecteur général des institu­
tions financières la permission de se dissoudre. 

Chicoutimi, le 6 octobre 1992 

Les procureurs de la compagnie, 
82487 LESSARD ET CHARLTON, notaires 

LES CONSTRUCTIONS PIERRE MAYER INC. 

Prenez avis que la compagnie « LES CONSTRUCTIONS PIERRE 
MAYER INC. » demandera a l'inspecteur général des institutions 
financières la permission de se dissoudre. 

Terrebonne, le 28 septembre 1992 

Pour la compagnie, 
82430 NORMAND FOURNELLE, COA 

LES CONSTRUCTIONS RENÉ SAVOIE INC. 

Prenez avis que la compagnie «LES CONSTRUCTIONS RENÉ 
SAVOIE JNC. » demandera à l'inspecteur général des institutions 
financières la permission de se dissoudre. 

Saint-Lambert-de-Lauzon, le 5 octobre 1992 

Le procureur de la compagnie, 
82424 ROBERT L'HEUREUX, notaire 

LES COUVERTURES N.M. INC. 

Prenez avis que la compagnie « LES COUVERTURES N.M. INC. » 
demandera à l'inspecteur général des institutions financières la 
permission de se dissoudre. 

L'Assomption, le 17 septembre 1992 

Le président, 
82513 NORMAND MICHAUD 

LES ARMOIRES DE CUISINE DYNAMIQUE INC. 

Prenez avis que la compagnie «LES ARMOIRES D E CUISINE 
DYNAMIQUE INC. » demandera à l'inspecteur général des insti­
tutions financières U permission de se dissoudre. 

Joliette, le l'octobre 1992 

Le président-secrétaire, 
82427 ROBERT SIMARD 

LES CRÉATIONS CULINAIRES GL INC. 

Prenez avis que la compagnie «LES CRÉATIONS CULINAIRES 
GL INC. » demandera à l'inspecteur général des institutions finan­
cières la permission de se dissoudre. 

Longueuil, le 23 septembre 1992 

La présidente, 
82416 GERVAISE L'HOIR 

LES CONSTRUCTIONS D'ARGILE INC. 

Prenez avis que la compagnie «LES CONSTRUCTIONS D'AR­
GILE INC» demandera à l'inspecteur général des institutions 
financières la permission de se dissoudre. 

Longueuil, le 7 octobre 1992 

LES CUEILLEUSES DAMASE INC. 

Prenez avis que la compagnie «LES CUEILLEUSES DAMASE 
INC. » demandera à l'inspecteur général des institutions financiè­
res la permission de se dissoudre. 

Samt-Césaire, le 5 octobre 1992 

82516 
Le président, 

MARCEL LAPOINTB 82428 
Le président, 

GABRIEL BEAUREGARD 
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LES ÉDITIONS EAU VIVE INC. LES PRODUCTIONS SINED EITROL INC. 

Prenez avis que la compagnie « LES ÉDITIONS EAU VIVE INC. » 
demandera à l'inspecteur général des institutions financières la 
permission de se dissoudre. 

Saint-Paul-d'Àbboisford, le 28 septembre 1992 

82403 
Le président, 

CLAUDE BROU7XLETTE 

Prenez avis que la compagnie «LES PRODUCTIONS SINED 
EITROL INC. » demandera à l'inspecteur général des institutions 
financières la permission de se dissoudre. 

Montréal, le 30 septembre 1992 

82407 
Le président, 

DENIS LORTIE 

LES ENTREPRISES LAURIN ET CLÉMENT INC. LES PRODUCTIONS VIDÉOS OMICRON INC. 

Prenez avis que la compagnie « LES ENTREPRISES LAURIN ET 
CLÉMENT INC. » demandera à l'inspecteur général des institu­
tions financières la permission de se dissoudre. 

Oka, le 23 septembre 1992 

8 2 4 1 7 

Le président, 
GUYLAURIN 

Prenez avis que la compagnie «LES PRODUCTIONS VIDÉOS 
OMICRON INC.» demandera à l'inspecteur général des institu­
tions financières la permission de se dissoudre. 

Montréal, le 1" octobre 1992 

82420 
Le président, 

GUY CASTONOUAY 

LES GESTIONS FRIG A INC. 

Prenez avis que la compagnie «LES GESTIONS FRIG A INC.» 
demandera à l'inspecteur général des institutions financières la 
permission de se dissoudre. 

Saint-Romuald, le 28 septembre 1992 

82404 

Le secrétaire-trésorier, 
DENIS GRAVEL 

LES PRODUITS CHIMIQUES CHARLO LTÉE 

Prenez avis que la compagnie «LES PRODUITS CHIMIQUES 
CHARLO LTÉE» demandera à l'inspecteur général des institu­
tions financières la permission de se dissoudre. 

Montréal-Nord, le 31 octobre 1992 

82501 
Le président, 

JOHN ZISS 

LES HABITATIONS SERGE DEMERS 
& FRÈRES INC. 

Prenez avis que la compagnie «LES HABITATIONS SERGE 
DEMERS & FRÈRES INC.» demandera à l'inspecteur général 
des institutions financières la permission de se dissoudre. 

Longueuil, le 6 octobre 1992 

8 2 5 3 1 

LES IMMEUBLES EVE INC. 

Le président, 
SERGE DEMERS 

Prenez avis que la compagnie «LES IMMEUBLES EVE INC.» 
demandera à l'inspecteur général des institutions financières la 
permission de se dissoudre. 

Victoria, le 24 septembre 1992 

82476 
Le président, 

JEAN-LOUIS DENUX 

LES PRODUCTIONS SÉCUROUTE INC. 

Prenez avis que la compagnie «LES PRODUCTIONS SÉCU­
ROUTE INC.» demandera à l'inspecteur général des institutions 
financières la permission de se dissoudre. 

Rivière-du-Loup, le 30 septembre 1992 

82559 

LES SERRES GAUTHIER INC 

Le président, 
BENOIT LÉVESQUE 

Prenez avis que la compagnie «LES SERRES GAUTHIER INC» 
demandera à l'inspecteur général des institutions financières la 
permission de se dissoudre. 

Val-d'Or, le 2 octobre 1992 

82522 
Le président, 

LUCIEN GAUTHIER 
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LES SERVICES DE GARDE À L'ENFANCE 
L'ARC-EN-CIEL DE VICTORIA VILLE INC. 

Prenez avis que la compagnie «LES SERVICES DE GARDE À 
L'ENFANCE L'ARC-EN-CIEL DE VICTORIA VILLE INC.» 
demandera à l'inspecteur général des institutions financières la 
permission de se dissoudre. 

Victoriaville, le 3 0 septembre 1992 

La présidente, 
82444 MARIE-ANDRÉE LA VIGNE 

LIGUE DE HOCKEY SANS CONTACT DE LAVAL 

Prenez avis que la compagnie «LIGUE DE HOCKEY SANS 
CONTACT DE LAVAL» demandera à l'inspecteur général des 
institutions financières la permission de se dissoudre. 

Laval, le 3 0 septembre 1992 

Le président, 
82419 DOUGLAS STILLWELL 

LOCATION DE PERSONNEL M.L. INC. 

Prenez avis que la compagnie «LOCATION DE PERSONNEL 
M.L. INC.» demandera à l'inspecteur général des institutions fi­
nancières la permission de se dissoudre. 

Joliette, le 8 octobre 1992 

Les procureurs de la compagnie, 
82521 RATELLE, RATELLE & ASSOCIÉS 

LOUIS CORRIVEAU INC. 

Prenez avis que la compagnie «LOUIS CORRIVEAU INC. » de­
mandera à l'inspecteur général des institutions financières la per­
mission de se dissoudre. 

Québec, le 24 septembre 1992 

Le procureur de la compagnie, 
82556 DENIS DUGUAY, notaire 

MOUVEMENT MIEUX-VIVRE DE MAGOG INC 

Prenez avis que la compagnie « MOUVEMENT MIEUX-VIVRE 
DE MAGOG INC» demandera à l'inspecteur général des institu­
tions financières la permission de se dissoudre. 

Magog, le 5 octobre 1992 

Le secrétaire de la compagnie, 
82526 ROMÉO THISDÈLE 

MOUVEMENT POUR UNE RETRAITE 
ACTIVE M.R.A. 

Prenez avis que la corporation «MOUVEMENT POUR UNE 
RETRAITE ACTIVE M.R.A. » demandera à l'inspecteur général 
des institutions financières la permission de se dissoudre. 

Montréal, le 8 octobre 1992 

La trésorière, 
82532 LUCILLE LESTAGE 

MULTIPLI CONSTRUCTION NAUTIQUE INC. 

Prenez avis que la compagnie «MULTIPLI CONSTRUCTION 
NAUTIQUE INC. » demandera à l'inspecteur général des institu­
tions financières la permission de se dissoudre. 

Rimouski, le 6 octobre 1992 

Le secrétaire de la compagnie, 
82527 CÉLINE DUPUIS 

NOVA I INC. 

Prenez avis que la compagnie «NOVA I INC.» demandera à 
l'inspecteur général des institutions financières la permission de 
se dissoudre. 

Montréal, le 6 octobre 1992 

Les procureurs de la compagnie, 
82524 PHILLIPS & VlNEBERO 

MODE MONASIE INC. 

Prenez avis que la compagnie «MODE MONASIE INC.» de­
mandera à l'inspecteur général des institutions financières la per­
mission de se dissoudre. 

Montréal, le 7 octobre 1992 

Le président, 
82537 Noo, HONG 

OASIS DE VERDURE INC. 

Prenez avis que la compagnie «OASIS DE VERDURE INC.» 
demandera à l'inspecteur général des institutions financières la 
permission de se dissoudre. 

Montréal, le 6 octobre 1992 

Le procureur de la compagnie, 
82555 JACQUES GRAVEL, notaire 
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OPn-NEONS INC. 

Prenez avis que la compagnie « OPTI-NEONS INC. » demandera 
à l'inspecteur général dés institutions financières la permission de 
se dissoudre. 

Charlesbourg, le 7 octobre 1992 

Le président, 
82471 JEAN DENAULT 

PLOMBERIE BERTRAND BARIL INC. 

Prenez avis que la compagnie «PLOMBERIE BERTRAND 
BARIL INC.» demandera à l'inspecteur général des institutions 
financières la permission de se dissoudre. 

Ville-Marie, le 28 septembre 1992 

Le président, 
82519 BERTRAND BARIL 

PARC RÉCRÉATIF RÉGIONAL 
DE NOUVELLE INC. 

Prenez avis que la compagnie «PARC RÉCRÉATIF RÉGIONAL 
DE NOUVELLE BMC. » demandera à l'inspecteur général des ins­
titutions financières la permission de se dissoudre. 

Nouvelle, le 24 septembre 1992 

Le président, 
82503 JEAN-RENÉ LABILLOIS 

PAYSAGISTE AU BOULEAU INC 

Prenez avis que la compagnie «PAYSAGISTE AU BOULEAU 
BMC» demandera à l'inspecteur général des institutions financiè­
res la permission de se dissoudre. 

Beaupré, le 1- octobre 1992 

Le président, 
82406 MARC BOLDUC 

P.M. VALIQUETTE & ASSOCIÉS INC. 

Prenez avis que la compagnie «P.M. VALIQUETTE & ASSO­
CIES INC.» demandera à l'inspecteur général des institutions 
financières la permission de se dissoudre. 

• 

Montréal, le 6 octobre 1992 

Le président, 
82502 PIERRE M. VALIQUETTE 

PROMOTIONS LOUFOQUES INC. 

Prenez avis que la compagnie «PROMOTIONS LOUFOQUES 
BMC. » demandera à l'inspecteur général des institutions financiè­
res la permission de se dissoudre. 

Sorel, le 1" octobre 1992 

Le président, 
82408 RENÉ JOY AL 

PLACE LOUIS «V» DE SOREL INC. 

Prenez avis que la compagnie « PLACE LOUIS « V » DE SOREL 
INC. » demandera à l'inspecteur général des institutions financiè­
res la permission de se dissoudre. 

Montréal, le 6 octobre 1992 

Le président, 
82475 Louis VENNE 

PLAJO INC. 

Prenez avis que la compagnie «PLAJO INC. » demandera à l'ins­
pecteur général des institutions financières la permission de se 
dissoudre. 

Jonquière, le 30 septembre 1992 

Le secrétaire de la compagnie, 
82446 JEAN-MARC BOURASSA 

RACINE & JULIEN INC. 

Prenez avis que la compagnie «RACINE & JULIEN BMC.» de­
mandera à l'inspecteur général des institutions financières la per­
mission de se dissoudre. 

Sainte-Foy, le 29 septembre 1992 

Le président, 
82504 MAURICE JULIEN 

REDISTRIBUTION A.D. INC. 

Prenez avis que la compagnie « REDISTRIBUTION A.D. BMC.» 
demandera a l'inspecteur général des institutions financières la 
permission de se dissoudre. 

Québec, le 5 octobre 1992 

Le secrétaire de la compagnie, 
82454 MARCDUSSAULT 
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RE/MAX FUTUR G.D. INC. 

Prenez avis que la compagnie «RE/MAX FUTUR CD. INC.» 
demandera à l'inspecteur général des institutions financières la 
permission de se dissoudre. 

Châteauguay. le 30 septembre 1992 

82533 

RENO-J.A.G. INC. 

Le président, 
GUY DESCHAMPS 

Prenez avis que la compagnie « RENO-J.A.G. INC » demandera à 
l'inspecteur général des institutions financières la permission de 
se dissoudre. 

Montréal, le 21 mai 1992 

82490 

ROULOTTES ROUANDA INC. 

Le président, 
GERS Y VORIAS 

Prenez avis que la compagnie « ROULOTTES ROUANDA BMC » 
demandera à l'inspecteur général des institutions financières la 
permission de se dissoudre. 

Rouyn-Noranda, le 9 septembre 1992 

82485 

SCIERIE G.B. INC. 

Le procureur de la compagnie, 
GUSTAVE TASCHEREAU, notaire 

Prenez avis que la corporation « SCIERIE G.B. INC. » demandera 
à l'inspecteur général des institutions financières la permission de 
se dissoudre. 

Pabos. le 2 août 1992 

82473 
Le président, 

GILLES BLAIS 

SERVICES FINANCIERS F.R.E.D. INC. 

Prenez avis que la compagnie « SERVICES FINANCIERS F.R.E.D. 
INC. » demandera à l'inspecteur général des institutions financiè­
res la permission de se dissoudre. 

Montréal, le 29 janvier 1990 

82553 
Les procureurs de la compagnie, 
LAFLEUR, BROWN DE GRANDPRÉ 

SOCIÉTÉ DE DÉVELOPPEMENT ET 
D'AMÉNAGEMENT DE LA CHUTE-AUX-GALETS 

Prenez avis que la compagnie «SOCIÉTÉ DE DÉVELOPPE­
MENT ET D'AMÉNAGEMENT DE LA CHÛTE-AUX-GALETS » 
demandera à l'inspecteur général des institutions financières la 
permission de se dissoudre. 

Saint-David-de-Falardeau, le 28 septembre 1992 

82534 
L'administratrice, 

SUZANNE TREMBLAY ROCHEFORT 

SOCIÉTÉ DE DÉVELOPPEMENT ET 
D'AMÉNAGEMENT DU LAC GRENON INC. 

Prenez avis que la compagnie «SOCrÉTÉ DE DÉVELOPPE­
MENT ET D'AMÉNAGEMENT DU LAC GRENON INC. » de­
mandera à l'inspecteur général des institutions financières la per­
mission de se dissoudre. 

Saint-David-de-Falardeau, le 28 septembre 1992 

82535 
L'administratrice, 

SUZANNE TREMBLAY ROCHEFORT 

SOCIÉTÉ DE DÉVELOPPEMENTS 
PINCOURT HEIGHTS INC. 

Prenez avis que la compagnie «SOCIÉTÉ DE DÉVELOPPE­
MENTS PINCOURT HEIGHTS INC » demandera à l'inspecteur 
général des institutions financières la permission de se dissoudre. 

Montréal, le 8 octobre 1992 

82523 
Le procureur de la compagnie, 

DAVID LITNER, C.R. 

SYSTÈMES STIC (1986) INC. 

Prenez avis que la compagnie «SYSTÈMES STIC (1986) INC.» 
demandera à l'inspecteur général des institutions financières la 
permission de se dissoudre. 

Brassard, le 22 septembre 1992 

82441 

TRANSPORT R. MATHIEU INC. 

Le président, 
ROBERT GOUYER 

Prenez avis que la compagnie « TRANSPORT R. MATHIEU INC. » 
demandera à l'inspecteur général des institutions financières la 
permission de se dissoudre. 

Montréal, le 24 août 1992 

82432 
' Le président, 

RODRIGUE MATHIEU 
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TURCOTTE ÉLECTRIQUE INC. 

Prenez avis que la compagnie « TURCOTTE ÉLECTRIQUE INC » 
demandera à l'inspecteur général des institutions financières la 
permission de se dissoudre. 

L'administrateur, 

82472 ROMUALD RODRIGUE 

VENTILATION DU FJORD INC. 

Prenez avis que la compagnie « VENTILATION DU FJORD INC. » 
demandera à l'inspecteur général des institutions financières la 
permission de se dissoudre. 

Chicoutimi, le 1" octobre 1992 

Pour la compagnie, 
82414 LESSARD & CHARLTON, notaires 

VIDÉO ELLE & ELLE INC 

Prenez avis que la compagnie « VIDÉO ELLE Se ELLE INC» de­
mandera à l'inspecteur général des institutions financières la per­
mission de se dissoudre. 

Fabreville, le 9 septembre 1992 

La présidente, 
82405 DENYSE POULIOT LANDRY 

Compagnies étrangères (Nouveau permis) 

Permis de faire affaires (Nouveau permis) 
L'Inspecteur général des institutions financières donne avis qu'il a émis un nouveau permis autorisant la corporation suivante à faire 
affaires au Québec: 

•Nom de la compagnie 
ou sa version 

"Nom d'emprunt Date du permis 

1357-8067 ** 
MINÉRAUX BHP CANADA LTÉE 1992 09 28 

L'Inspecteur général des 
institutions financières, 

4253 JEAN-MARIE BOUCHARD 

Coopératives — Loi sur les 

CLUB DE GOLF COOPÉRATIF DE BOULE ROCK 

Le ministre de l'Industrie, du Commerce et de la Technologie vous 
avise, conformément à l'article 188 de la Loi sur les coopératives, 
que la proportion des opérations avec vos membres est inférieure à 
50 % de vos opérations totales, pour l'exercice financier se termi­
nant le 31 octobre 1991. 

Faute d'accroître la proportion de vos opérations avec vos mem­
bres, au cours des trois prochains exercices financiers qui suivront 
le présent avis, le ministre pourra, après avoir demandé à U 
coopérative de se continuer en compagnie, dans le délai qu'il 
déterminera, en décréter la dissolution si la coopérative ne donne 
pas suite à sa demande. 

Le directeur par intérim, 
direction des coopératives, 

4257 JACQUES CARRIER 

COOPÉRATIVE D'HABITATION LE LIEN DE MONTRÉAL 

Le ministre de l'Industrie, du Commerce et de la Technologie vous 
avise, conformément à l'article 188 de la Loi sur les coopératives, 
que la proportion des opérations avec vos membres est inférieure à 
50 % de vos opérations totales, pour l'exercice financier se termi­
nant le 31 décembre 1991. 

Faute d'accroître la proportion de vos opérations avec vos mem­
bres, au cours des trois prochains exercices financiers qui suivront 
le présent avis, le ministre pourra, après avoir demandé à la 
coopérative de se continuer en compagnie, dans le délai qu'il 
déterminera, en décréter, la dissolution si la coopérative ne donne 
pas suite à sa demande. 

Le directeur par intérim, 
direction des coopératives, 

4257 JACQUES CARRIER 
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L'ASSOCIATION COOPÉRATIVE DE CONSOMMATION 
DE PERCÉ 

Le ministre de l'Industrie, du Commerce et de la Technologie vous 
avise, conformément à l'article 188 de la Loi sur les coopératives, 
que la proportion des opérations avec vos membres est inférieure à 
SO % de vos opérations totales, pour l'exercice financier se termi­
nant le 31 janvier 1991. 

Faute d'accroître la proportion de vos opérations avec vos mem­
bres, au cours des trois prochains exercices financiers qui suivront 
le présent avis, le ministre pourra, après avoir demandé à la 
coopérative de se continuer en compagnie, dans le délai qu'il 
déterminera, en décréter la dissolution si la coopérative ne donne 
pas suite à sa demande. 

Le directeur par intérim, 
direction des coopératives, 

4257 JACQUES CARRIER 

SOCIÉTÉ COOPÉRATIVE AGRICOLE DE SACRÉ-COEUR 

Le ministre de l'Industrie, du Commerce et de la Technologie vous 
avise, conformément à l'article 188 de la Loi sur les coopératives, 
que la proportion des opérations avec vos membres est inférieure à 
50 % de vos Opérations totales, pour l'exercice financier se termi­
nant le 31 janvier 1991. 

Faute d'accroître la proportion de vos opérations avec vos mem­
bres, au cours des trois prochains exercices financiers qui suivront 
le présent avis, le ministre pourra, après avoir demandé à la 
coopérative de se continuer en compagnie, dans le délai qu'il 
déterminera, en décréter la dissolution si la coopérative ne donne 
pas suite à sa demande. ; 

Le directeur par intérim, 
direction des coopératives, 

4257 JACQUES CARRIER 

MAGASIN C O - O P D E SAINTE-LOUISE 

Le ministre de l'Industrie, du Commerce et de la Technologie vous 
avise, conformément à l'article 188 de la Loi sur les coopératives, 
que la proportion des opérations avec vos membres est inférieure à 
50 % de vos opérations totales, pour l'exercice financier se termi­
nant le 29 février 1992. 

Faute d'accroître la proportion de vos opérations avec vos mem­
bres, au cours des trois prochains exercices financiers qui suivront 
le présent avis, le ministre pourra, après avoir demandé à la 
coopérative de se continuer en compagnie, dans le délai qu'il 
déterminera, en décréter la dissolution si la coopérative ne donne 
pas suite à sa demande. 

Le directeur par intérim, 
direction des coopératives, 

4257 JACQUES CARRIER 

MAGASIN C O - O P D É G E U S 

Le ministre de l'Industrie, du Commerce et de la Technologie vous 
avise, conformément à l'article 188 de la Loi sur les coopératives, 
que la proportion des opérations avec vos membres est inférieure à 
50 % de vos opérations totales, pour l'exercice financier se termi­
nant le 26 octobre 1991. 

Faute d'accroître la proportion de vos opérations avec vos mem­
bres, au cours des trois prochains exercices financiers qui suivront 
le présent avis, le ministre pourra, après avoir demandé I la 
coopérative de se continuer en compagnie, dans le délai qu'il 
déterminera, en décréter la dissolution si la coopérative ne donne 
pas suite à sa demande. 

Le directeur par intérim, 
direction des coopératives, 

4257 JACQUES CARRIER 

Inspecteur général 
des institutions financières 
Assurances — Loi sur les 

La Compagnie d'Assurance Transit 
Transit Insurance Company 
Annulation de permis 

Avis est donné, par les présentes, que le permis d'assureur de « La 
Compagnie d'Assurance Transit »—« Transit Insurance Company » 
a été annulé le 1" octobre 1992, en conformité avec la Loi sur les 
assurances. 

Cette annulation est effectuée à la demande de la compagnie suite 
à la cessation de ses opérations d'assurances au Québec. 

À partir de cette date, cet assureur n'est plus autorisé à pratiquer 
les assurances au Québec. 

Québec, le 6 octobre 1992 

L'inspecteur général des 
institutions financières, 

4255 JEAN-MARIE BOUCHARD 

Liquidation des compagnies — 
Loi sur la 

GESTION ALAIN LEPAGE INC. 

L'inspecteur général des institutions financières donne avis que 
lors d'une assemblée des actionnaires de GESTION ALAIN 
LEPAGE BMC. tenue à Saint-Hyacinthe le 4 mai 1991, il a été 
résolu que les affaires de ladite compagnie soient liquidées, et que 
celle-ci soit dissoute, en vertu des dispositions de la Loi sur les 
compagnies et de la Loi sur la liquidation des compagnies, et que 
monsieur Raymond Lambert, 1360, rue Chabot, Saint-Hyacinthe, 
Québec, a été nommé liquidateur. 
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L'inspecteur général des 
, institutions financières, 

JEAN-MARIE BOUCHARD 
82457 2427-7907 

Ministères — Avis concernant les 
Affaires municipales 

Municipalité régionale de comté des îles-de-la-Madelelne 

Entente intermunicipale sur la gestion des déchets solides 

Avis est donné que la Commission municipale du Québec a, le 22 
septembre 1992, conformément à l'article 549 du Code municipal, 
approuvé l'entente intermunicipale habilitant la municipalité ré­
gionale de comté des Îles-de-la-Madeleine à exploiter un système 
de gestion des déchets tel qu'autorisé par les règlements numéros 
92-4 de la municipalité régionale de comté des Îles-de-la-Madeleine, 
219, du village de Cap-aux-MeuIes. 178-1992 de la municipalité 
de Fatima, 004-92 de la municipalité de Grande-Entrée, 92-2 de la 
municipalité de Grosse-Île, 249 de la municipalité de Havre-aux 
Maisons, 206 de la municipalité de LÉtang-du-Nord et 92-153 de 
la muncipalité de L'île-du-Havre-Aubcrt. 

Conformément à l'article 549 du Code municipal, cette entente 
intermunicipale sur la gestion des déchets solides entre en vigueur 
le jour de la publication du présent avis à la Gazette officielle du 
Québec. 

Cap-aux-Meules, le 13 octobre 1992 

La secrétaire-trésorière, 
82482 LISE CHEVRJER 

Paroisse de Saint-Barnabe 

Le ministre des Affaires municipales donne avis qu'il a approuvé 
en date du 8 octobre 1992, conformément à l'article 25 de la Loi 
sur l'organisation territoriale municipale (L.R.Q., c. 0-9), la 
demande de changement de nom de la paroisse de Saint-Barnabé 
en celui de la municipalité de Saint-Barnabé-Sud, située dans la 
municipalité régionale de comté des Maskoutains. 

Le ministre des Affaires municipales, 
4259 CLAUDE RYAN 

Industrie, Commerce et Technologie 

Corporation municipale de Saint-Donat 
Avis d'autorisation 

Le ministre de l'Industrie, du Commerce et de la Technologie 
donne avis, conformément à l'article 13 de la Loi sur les heures et 
les jours d'admission dans les établissements commerciaux, qu'il 
autorise que le public soit admis en dehors des heures prévues à 
l'article 2 ainsi que le dimanche et les jours visés par l'article 3, 

dans les établissements commerciaux situés sur le territoire de la 
Corporation municipale de Saint-Donat et ce, pour la période du 
18 juin au 30 septembre 1993. 

Québec, le 21 septembre 1992 

Le ministre de l'Industrie, 
du Commerce et de la Technologie, 

4260 GÉRALD TREMBLAY 

CRÉATION ZAG INC. 
Avis d'autorisation 

Le ministre de l'Industrie, du Commerce et de la Technologie 
donne avis, conformément à l'article 11 de la Loi sur les heures et 
les jours d'admission dans les établissements commerciaux (L.R.Q., 
c. H-2.1) qu'il autorise l'admission du public le dimanche entre 8 h 
et 17 h dans l'établissement commercial suivant: CRÉATION ZAG 
BMC, situé au 5505, Saint-Laurent, Montréal, H2T1S6. B est bien 
entendu qu'au plus 4 personnes devront assurer le fonctionnement 
de l'établissement le dimanche. 

Québec, le 15 septembre 1992 

Le ministre de l'Industrie, 
du Commerce et de la Technologie, 

4260 GERALD TREMBLAY 

Municipalité de Abercorn Village 
Avis d'autorisation 

Le ministre de l'Industrie, du Commerce et de la Technologie 
donne avis, conformément à l'article 12 de la Loi sur les heures et 
les jours d'admission dans les établissements commerciaux, qu'il 
autorise que le public soit admis en dehors des heures prévues à 
l'article 2 ainsi que le dimanche et les jours visés par l'article 3, 
dans les établissements commerciaux situés sur le territoire de la 
municipalité de Abercorn Village et ce, tant et aussi longtemps 
que les établissements commerciaux seront autorisés à ouvrir le 
dimanche dans l'État du Vermont. 

Québec, le 20 août 1992 

Le ministre de l'Industrie, 
du Commerce et de la Technologie, 

4260 GERALD TREMBLAY 

Municipalité de Plaisance 
A vis d'autorisation 

Le ministre de l'Industrie, du Commerce et de la Technologie 
donne avis, conformément à l'article 12 de la Loi sur les heures et 
les jours d'admission dans les établissements commerciaux, qu'il 
autorise que le public soit admis en dehors des heures prévues à 
l'article 2 ainsi que le dimanche et les jours visés par l'article 3, 
dans les établissements commerciaux situés sur le territoire de la 
municipalité de Plaisance et ce, tant et aussi longtemps qu'en vertu 
de la loi onlarienne sur les jours fériés dans les commerces au 
détail, les établissements commerciaux seront autorisés à ouvrir le 
dimanche en Ontario. 
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Québec, le 18 septembre 1992 

Le ministre de l'Industrie, 
du Commerce et de la Technologie, 

4260 GERALD TREMBLAY 

STITCHES 

Avis d'autorisation 

Le ministre de l'Industrie, du Commerce et de la Technologie 
donne avis, conformément à l'article 11 de la Loi sur les heures et 
les jours d'admission dans les établissements commerciaux (L.R.Q., 
c. H-2.1) qu'il autorise l'admission du public le dimanche entre 8 h 
et 17 h dans l'établissement commercial suivant: STITCHES, 
1250. Sainte-Catherine Ouest, Montréal, H2L 2H2. Il est bien 
entendu qu'au plus 4 personnes devront assurer le fonctionnement 
de l'établissement le dimanche. 

Québec, le 17 septembre 1992 

Le ministre de l'Industrie, 
du Commerce et de la Technologie, 

4260 GÉRALD TREMBLAY 

Syndicats professionnels — Loi sur les 

FÉDÉRATION DE L'UPA OUTAOUAIS-LAURENTTDES 
Avis est donné qu'en vertu de la Loi sur les syndicats profession­
nels, l'inspecteur général des institutions financières a, en date du 
1992 09 30, autorisé FÉDÉRATION DE L'UPA DES LAUREN-
TIDES à changer son nom en celui de « FÉDÉRATION DE LTJPA 
OUTAOUAIS-LAURENTTDES ». 

Donné chez l'inspecteur général des institutions financières, le 
19921006. 

L'inspecteur général des 
institutions financières, 

JEAN-MARTE BOUCHARD 

82456 1308-1302 

Ventes par shérif 
Beauce 

Ordonnance de saisie et vente immobilière 
Canada — Province de Québec 
Cour supérieure — District de Beauce 
C.S.B. 350-05-000113-926 
S. 350-18-000006-925 

CAISSE POPULAIRE DE LA GUADELOUPE, corporation 
régie par la Loi sur les caisses d'épargne et de crédit, ayant son 
siège social au 387, 14* Avenue, La Guadeloupe, QC, G0M 1G0, 
partie demanderesse, contre ANNE-MARIE DUBÉ, faisant affai­
res sous la raison sociale de RESTAURANT L'OISEAU BLEU 
ENR., 112, route 108, Saint-Éphrem, QC, G0M 1R0, partie défen­
deresse, et LE RÉGISTRATEUR de la division d'enregistrement 
de Beauce, 111,107* Rue, Beauceville, G0S 1A0, mis en cause. 

« Un morceau de terrain situé dans la municipalité de Saint-Éphrem-
de-Beauce, paroisse, municipalité régionale de comté de Beauce-
Sartigan, connu et désigné comme étant formé d'une partie non 
subdivisée des lots numéros deux cent vingt-sept, deux cent trente A 
et deux cent trente B (prie 227 n.s., plie 230A n.s. et ptie 230B n.s.) 
du cadastre officiel pour la paroisse de Saint-Éphrem-de-Tring, 
comté et division d'enregistrement de Beauce. Mesurant cent 
soixante et onze pieds (171 pi) de largeur par quatre-vingt-
quinze pieds (95 pi) de profondeur, mesures anglaises. Borné : en 
front, vers l'ouest, par la route 108; d'un côté, vers le sud, par le 
terrain appartenant À Reine-Blanche Pomerleau ou représentants ; à 
la profondeur, vers l'est, par le terrain appartenant à Reine-
Blanche Pomerleau ou représentants; et de l'autre côté, vers le 
nord, par le résidu dudit lot numéro 227, appartenant également à 
Reine-Blanche Pomerleau ou représentants. 

À prendre ledit terrain À six cents pieds (600 pi) de la ligne 
séparant le résidu dudit lot numéro 227, propriété de Reine-
Blanche Pomerleau ou représentants et le terrain de Armand Plante 
ou représentants, tel que n>;ationné À la minute 792 de Hermann 
Mathieu, notaire. 

Le tout avec les bâtisses dessus construites, dont une bâtisse 
portant les numéros 110 (restaurant), 112 (résidence) et 112 A 
(loyer), route 108, Saint-Éphrem, comté de Beauce, QC. GOM 1R0. 
circonstances et dépendances.» 

La vente est faite sous réserve de ht Loi sur l'acquisition des terres 
agricoles par des non-résidents (L.R.Q., c. A-4.1) et sous réserve 
de la Loi concernant les droits sur les transferts de terrains (L .R .Q., 
c. D-17). 

La mise à prix est fixée a 30 957,00 S, soit 25 % de l'évaluation de 
l'immeuble portée au rôle d'évaluation de la municipalité, multi­
pliée par le facteur établi pour ce rôle par le ministre des Affaires 
municipales, que l'adjudicataire devra payer au shérif de Beauce, 
en argent ou par chèque visé à l'ordre du ministre des Finances, au 
moment de l'adjudication. 

Pour être vendu au bureau d'enregistrement de Beauce, 111, 
107' Rue de la Station, Beauceville, le VINGT-CINQUIÈME jour 
de NOVEMBRE 1992 à DIX heures. 

Le shérif adjoint, 
GISÈLE PARÉ 

Bureau du shérif 
Cour supérieure 
Saint-Joseph-de-Beauce, le 6 octobre 1992 82467 

Beauhamois 

Ordonnance de saisie et vente immobilière 
Canada — Province de Québec 
Cour supérieure — District de Beauhamois 
Nos 760-18-000036-922 

760-05-000689-917 

COMPAGNIE TRUST ROYAL, corporation légalement cons­
tituée, ayant son siège social et son bureau principal 
au 630, boulevard René-Lévesque Ouest, 22' étage, Montréal, 
H3B 1S6, partie demanderesse contre 2741-1677 QUÉBEC JNC, 
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corporation légalement constituée, ayant son siège social au 
550, Sherbrooke Ouest, bureau 1550, Montréal, H3A 1B9, et 
ALEXANDRE RAVANI, domicilié et résidant au 1752, chemin 
de la Rivière, Sainte-Clotilde, JOL 1W0, et NORBERT ABOU. 
domicilié et résidant au 1080, Saint-Mathieu appartement 502, 
Montréal, H3H 2S8, partie défenderesse, et GÉRARD PROVOST, 
domicilié et résidant au 2157, Pauline, ville LaSalle, H8N1L7, et 
JEAN-PAUL PROVOST, domicilié et réaidant au 1620, des Gran-
des-Piles, Laval, H7E 4N2, mis en cause, et LE RÉGISTRATEUR 
du bureau d'enregistrement de Châteauguay, 164, Saint-Joseph, 
Sainte-Martine, JOS1V0, mis en cause ès qualités. 

«Un immeuble ayant front sur la rue Mercier en la ville de 
Châteauguay, connu et désigné, aux plan et livre de renvoi offi­
ciels de la paroisse de Saint-Joachim-de-Châteauguay, comme 
étant le lot numéro un de la resubdivision officielle du lot numéro 
quatre cent cinquante-trois de la subdivision officielle du lot origi­
naire numéro cinquante-sept (57-453-1); avec les dépendances y 
érigées, notamment une maison portant le numéro 185 de ladite 
rue Mercier en la ville de Châteauguay. Sujet, ledit immeuble, à 
une servitude passage d'utilité publique en faveur de la Corpora­
tion Hydro Électrique de Québec et de Bell Canada, aux termes 
d'un acte enregistré au bureau de la division d'enregistrement de 
Châteauguay sous le numéro 109152.» 

La mise à prix a été fixée à 175 175,00 $, soit 25 % de revaluation 
de l'immeuble portée au rôle d'évaluation municipale de la munici­
palité, multipliée par le facteur établi pour ce rôle par le ministre 
des Affaires municipales en vertu de la Loi sur la fiscalité munici­
pale et modifiant certaines dispositions législatives, que l'adjudi­
cataire devra verser au shérif, en argent ou par chique visé à 
l'ordre du ministre des Finances, au moment de l'adjudication. 

Pour être vendu au bureau de la division d'enregistrement de 
Châteauguay, 164, Saint-Joseph, Sainte-Martine, JOS 1V0, le 
PREMIER jour de DÉCEMBRE 1992 à DIX heures. 

Le shérif, 
GILBERT FOREST 

Bureau du shérif 
Cour supérieure 
Valleyfield, le 30 septembre 1992 82464 

Ordonnance de saisie et vente immobilière 
Canada — Province de Québec 
Cour supérieure — District de Beauhamois 
Nos 760-18-000046-921 

760-05-000729-903 

L/ES PISCINES FUTURISTES LTÉE, corporation légalement 
constituée, ayant son siège social au 910, boulevard Harwood, 
Dorion, J7 V 5V7, partie demanderesse, contre GILLES HÉBERT, 
domicilié et résidant au 573, des Cigales, Saint-Lazare, JOP 1V0, 
partie défenderesse, et GISÈLE AUDET WATHIER, domiciliée 
et résidant au 573, des Cigales, Saint-Lazare, JOP 1V0, et LE 
RÉGISTRATEUR du bureau d'enregistrement de Vaudreuil, 
420, boulevard Roche, Vaudreuil, mis en cause. 

« Un emplacement ayant front sur le chemin Sainte-Marie dans la 
municipalité de la paroisse de Sainte-Marthe, comté Vaudreuil, 
connu et désigné comme formant partie du lot originaire numéro 
cent soixante-huit (ptie 168), aux plan et livre de renvoi officiels 
de la paroisse de Sainte-Marthe, division d'enregistrement de 
Vaudreuil, mesurant en front vers le sud-ouest suivant un arc de 
trente-huit pieds et quatre-vingt-quatorze centièmes de pied 
(38,94 pi, soit 11,87 m) ayant un rayon de vingt-quatre pieds et 
quarante-quatre centièmes de pied (24,44 pi, soit 7,45 m), dans 
sa ligne ouest deux cent vingt-deux pieds et quatre-vingt-trois 
centièmes de pied (222,83 pi, soit 67,92 m), dans sa ligne nord 
cent quarante et un pieds et soixante-treize centièmes de pied 
(141,73 pi, soit 43,10 m) selon mesure et cent vingt-sept pieds 
(127,0 pi, soit 38,7 m) selon titre, dans sa ligne est deux cent 
quarante-sept pieds et quatre-vingt-trois centièmes de pied 
(247,83 pi, soit 75,54 m) et dans sa ligne sud cent douze pieds 
(112,0 pi, soit 31,09 m) selon titre et cent onze pieds quatre-vingt-
dix-huit centièmes (111,98 pi, soit 34,14 m) suivant mesures et 
occupation; contenant une superficie de trente-quatre mille trois 
cent quatre-vingt-deux pieds carrés (34 382 pi1, soit 3 194,2 ni1}. 

Ledit emplacement est borné comme suit, savoir : vers le sud-ouest 
par une partie du lot numéro 168 (montée Sainte-Marie), vers 
l'ouest par la montée Sainte-Marie, sans désignation cadastrale, 
vers le nord et l'est par d'autres parties dudit lot numéro 68 dudit 
cadastre officiel et vers le sud par le rang Sainte-Marie, sans 
désignation cadastrale. 

Avec toutes les bâtisses dessus érigées consistant en une rési­
dence, une épicerie et les dépendances portant les numéros d'im­
meuble 574 et 576, chemin Sainte-Marie et 160, montée Sainte-
Marie, Sainte-Marthe. 

Le tout tel que montré sur un plan et certificat de localisation 
préparé par Jean-Charles Legault, arpenteur-géomètre, en date du 
douze juin mU neuf cent quatre-vingt-quatre (1984) portant le 
numéro L 9254-1 sous le numéro dix-huit nulle six cent soixante-
seize de ses minutes. 

Tel que le tout se trouve ce jour avec les servitudes actives et 
passives, apparentes ou occultes attachées audit immeuble. » 

La mise à prix a été fixée à 43 230,00 $, soit 25 % de l'évaluation 
de l'immeuble portée au rôle d'évaluation municipale de la munici­
palité, multipliée par le facteur établi pour ce rôle par le ministre 
des Affaires municipales en vertu de la Loi sur la fiscalité munici­
pale et modifiant certaines dispositions législatives, que l'adjudi­
cataire devra verser au shérif, en argent ou par chèque visé à 
l'ordre du ministre des Finances, au moment de l'adjudication. 

Pour être vendu au bureau de la division d'enregistrement 
de Vaudreuil, 420, boulevard Roche, Vaudreuil. J7V2N1, le 
DEUXIÈME jour de DÉCEMBRE 1992 à DIX heures. 

U shérif, 
GILBERT FOREST 

Bureau du shérif 
Cour supérieure 
Valleyfield, le l" octobre 1992 82466 
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Ordonnance de saisie et vente immobilière 
Canada — Province de Québec 
Cour supérieure — District de Beauhamois 
Nos 76X1-184)00046-921 

760-05-000729-903 

L/ES PISCINES FUTURISTES LTÉE, corporation légalement 
constituée, ayant son siège social au 910, boulevard Harwood, 
De ri on, J7 V 5 V7, partie demanderesse, contre GILLES HÉBERT, 
domicilié et résidant au 573, des Cigales, Saint-Lazare, JOP 1V0, 
partie défenderesse, et GISÈLE AUDET WATHEER, domiciliée 
et résidant au 573, des Cigales, Saint-Lazare. JOP 1V0, et LE 
RÉGISTRATEUR du bureau d'enregistrement de Vaudreuil, 
420, boulevard Roche, Vaudreuil, mis en cause. 

« Un certain emplacement connu et désigné comme étant la subdi­
vision soixante du lot originaire cent trente-huit (138-60), aux plan 
et livre de renvoi officiels de la paroisse de Saint-Lazare; avec 
bâtisse y érigée, portant le numéro d'immeuble 573, rue des Ciga­
les.» 

La mise à prix a été fixée à 39 566,75 $, soit 25 % de l'évaluation 
de l'immeuble portée au rflle d'évaluation municipale de ht munici­
palité, multipliée par le facteur établi pour ce rôle par le ministre 
des Affaires municipales en vertu de la Loi sur la fiscalité munici­
pale et modifiant certaines dispositions législatives, que l'adjudi­
cataire devra verser au shérif, en argent ou par chèque visé à 
l'ordre du ministre des Finances, au moment de l'adjudication. 

Pour être vendu au bureau de la division d'enregistrement 
de Vaudreuil, 420, boulevard Roche, Vaudreuil, J7V2N1, le 
DEUXIÈME jour de DÉCEMBRE 1992 à ONZE heures. 

U shérif, 
GILBERT FOREST 

Bureau du shérif 
Cour supérieure 
Valleyfield, le 1" octobre 1992 82465 

Frontenac 

Vente immobilière 
Canada — Province de Québec 
Cour supérieure — District de Frontenac 
No 405-05-000004-929 (Drummond) 
S. 235-18-000008-924 

BANQUE NATIONALE DU CANADA, corporation légale­
ment constituée, ayant son siège social au 600, rue de la Gauchetière 
Ouest à Montréal, QC, district de Montréal, H3B 4L7, partie 
demanderesse, contre RÉJEAN GALLICHAN, domicilié et rési­
dant au 355, rue Cormier à Drummondville, QC, district de 
Drummond, J2C 3N3, et PLACEMENT MAREMA INC., corpo­
ration légalement constituée, ayant son bureau au 355, me Cormier 
à Drummondville, QC, district de Drummond, J2C 3N3, et NÉO 
PLAST COMPOSITES BMC, corporation légalement constituée, 
ayant son bureau au 355, me Cormier à Drummondville, QC, 

district de Drummond, J2C3N3, parties défenderesses, et LE 
RÉGISTRATEUR de la division d'enregistrement de Thetford, 
ayant un bureau au 693, rue Saint-Alphonse Ouest, CP. 244 à 
Thetford Mines, QC, district de Frontenac, G6G 3X3, mis en 
cause. 

« Un immeuble situé en la ville de Thetford Mines, mesurant cinq 
cent soixante-quinze pieds et trois dixièmes (575,3 pi) de largeur 
en front dans sa ligne nord, quatre cent quarante-cinq pieds et trois 
dixièmes (445,3 pi) de largeur en arrière dans sa ligne sud, cent 
vingt-six pieds et un dixième (126,1 pi) de profondeur dans sa 
ligne est et soixante-seize pieds et six dixièmes (76,6 pi) de 
profondeur dans sa ligne sud-ouest, plus ou moins, mesures an­
glaises; connu et désigné comme faisant partie du lot originaire 
numéro vingt-deux du Quatrième Rang, aux plan et livre de renvoi 
officiels pour le cadastre du canton de Thetford, division d'enre­
gistrement de Thetford. Borné en front, vers le nord, par le boule­
vard Smith; en arrière, vers le sud, par le chemin de fer Québec 
Central Railway; d'un côté, vers l'est, par une autre partie du 
même lot; et de l'autre côté, vers le sud-ouest, par le lot 22-131-1, 
rang 4, du canton de Thetford. Cet immeuble contient une superfi­
cie de quarante-six mille six cent quarante-neuf pieds carrés 
(46 649 pi1), (ptie 22, rang 4, Thetford). 

Avec droit de passage sur le chemin existant et étant situé sur la 
partie dudit lot vendue à Québec Central Railway Company tel 
qu'établi dans l'acte enregistré au bureau de la division d'enregis­
trement de Thetford sous le numéro 29989 sous réserve des mines 
et droits de mines pour appartenir à qui de droit et des autres 
conditions et réserves mentionnées aux titres de concession dudit 
lot par Asbestos Corporation Limited à Jean-Paul Couture, le tout 
exécuté devant Victor Moris set, notaire, le 3 mars 1942, et enre­
gistré à la susdite division d'enregistrement, le 3 mars 1942 sous le 
numéro 10448. 

Sans bâtisse dessus construite. » 

La mise à prix est fixée à huit mille deux cent onze dollars 
(8 211,00 S), soit vingt-cinq pour cent (25 %) de l'évaluation des 
immeubles portée au rôle d'évaluation de la municipalité, multi­
pliée par le facteur établi pour ce rôle par le minisure des Affaires 
municipales, montant que l'adjudicataire devra verser au shérif du 
district de Frontenac, en argent ou par chèque visé, au moment de 
l'adjudication. 

Ladite vente sera faite sous réserve de la Loi concernant les droits 
sur les transferts de terrains (L.R.Q., c. D-17). 

Pour être vendu au bureau de la division d'enregistrement de 
Thetford, au 693, rue Saint-Alphonse Ouest à Thetford Mines, le 
QUATRIÈME jour de DÉCEMBRE 1992 à DIX heures. 

La shérif adjointe, 
ANNE FORTIN 

Bureau du shérif 
Cour supérieure 
Thetford Mines, le 8 octobre 1992 82543 
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Vente immobilière 
Canada — Province de Québec 
Cour supérieure — District de Frontenac 
No 235-05-000128-919 
S. 235-18-000010-920 

CLAUDE MARCOTTE, retraité et domicilié au 1411, rue du 
Fort, Montréal, QC partie demanderesse, contre GUY PÉLOQUIN, 
administrateur, résidant et domicilié au 170, Notre-Dame-de-
Victoire, Sainte-Foy, QC, et ROGER POULIOT, administra te ur 
résidant et domicilié au 248, rue Ch artier, Sherbrooke, QC, parties 
défenderesses, et LE RÉGISTRATEUR de la division d'enregis­
trement de Thetford Mines, mis en cause. 

«Une propriété située au 410, rue Notre-Dame Nord en la ville de 
Thetford Mines, mesurant soixante-quinze pieds (75 pi) de largeur 
en front le long de la rue Notre-Dame, connue et désignée comme 
faisant partie du lot numéro vingt-quatre-K (ptie 24-K) au cadastre 
officiel pour le Cinquième Rang du canton de Thetford, et étant 
bornée comme suit, savoir: en front, au nord-ouest, par la rue 
Notre-Dame; en arrière, au sud-est, par le terrain de Québec 
Central Railway Company; d'un côté, au nord-est, par les lots 
numéros vingt-quatre-I et vingt-quatre-J du susdit cadastre, appar­
tenant à John R. Laverdière; et de l'autre côté, au sud-ouest, par 
une autre partie dudit lot numéro vingt-quatre-K du susdit cadas­
tre, appartenant à Herménégilde Roy; avec bâtisses dessus cons­
truites, circonstances et dépendances, sous la réserve des mines et 
droits de mines pour appartenir à qui de droit, et sujet, ledit 
immeuble, à une servitude de vue en faveur desdits lots vingt-
quatre-I el vingt-quatre-J tel qu'établie aux termes d'un acte dû­
ment enregistré au bureau de la division d'enregistrement de 
Thetford à Thetford Mines, le vingt-trois mars mil neuf cent 
soixante-douze sous le numéro 65888. 

La présente vente comprend également tous les meubles meu­
blants et autres mobiliers à l'exception des effets personnels du 
vendeur et à l'exception de certains autres items mentionnés dans 
la promesse d'achat-vente acceptée par le vendeur en date du 
vingt-deux janvier mil neuf cent quatre-vingt-onze. » 

La mise à prix est fixée à dix-neuf mille six cent soixante dollars et 
cinquante cents (19 660,50 $), soit vingt-cinq pour cent (25 %) de 
revaluation des immeubles portée au rôle d'évaluation de la muni­
cipalité, multipliée par le facteur établi pour ce rôle par le ministre 
des Affaires municipales, montant que l'adjudicataire devra verser 
au shérif du district de Frontenac, en argent ou par chèque visé, au 
moment de l'adjudication. 

Ladite vente sera faite sous réserve de la Loi concernant les droits 
sur les transferts de terrains (L.R.Q., c. D-I7). • 

Pour être vendus en bloc au bureau de la division d'enregistrement 
de Thetford, au 693, rue Saint-Alphonse Ouest à Thetford Mines, 
le QUATRIEME jour de DÉCEMBRE 1992 à QUATORZE heu­
res. 

La shérif adjointe, 
ANNE FORITN 

Bureau du shérif 
Cour supérieure 
Thetford Mines, le 8 octobre 1992 82542 

Gaspé 

Ordonnance de saisie et vente immobilière 
Canada — Province de Québec 
Cour supérieure — District de Gaspé 
Nos 110-02-000330-913 

110-18-000014-927 

RoNALD ROUSSY, partie demanderesse, contre STEVE 
SMITH, partie défenderesse. 

«Un immeuble situé dans la municipalité de Newport, division 
d'enregistrement de Gaspé à Percé, connu comme étant formé: 

1. A) D'une partie du lot numéro six cent trente et un (pue 631) 
du rang Un, cadastre officiel révisé du canton de Newport, de 
figure irréguBère, mesurant: vers le nord-ouest, approximative­
ment trente-six mètres et quatre-vingt-huit centimètres (36,88 m), 
vers le sud-ouest, approximativement cinquante et un mètres et 
cinquante et un centimètres (51,51 m) e t bornée comme suit : vers 
le nord-ouest par une autre partie du lot 631, étant l'emprise de 
l'ancienne route 6, vers le nord et vers le nord-est par le ruisseau à 
Mon Rougeau, vers le sud-est par la Baie-des-Chaleurs, vers le 
sud-ouest par ht partie du lot 632-1 ci-après décrite; non bâtie; 

B) d'une partie de la subdivision un, du lot originaire six cent 
trente-deux (plie 632-1) du rang Un, cadastre officiel révisé du 
canton de Newport, de figure irrégulière, mesurant une largeur de 
dix-huit mètres et vingt-neuf centimètres (18,29 m) et une profon­
deur approximative de cinquante el un mètres et cinquante et un 
centimètres (51,51 m) dans sa ligne nord-est et borné comme suit: 
vers le nord-ouest par une aube partie du lot 632-1, étant l'emprise 
de l'ancienne route numéro 6, vers le nord-est par la partie du lot 
631 ci-dessus décrite, vers le sud-est par la Baie-des-Chaleurs, 
vers le sud-ouest par la partie du lot 632 ci-après décrite; non bâ­
tie; 

Q d'une partie du lot numéro six cent trente-deux (plie 632) du 
rang Un, cadastre officiel révisé du canton de Newport, division 
d'enregistrement de Gaspé à Percé, de figure irrégulière, mesu­
rant: dans sa ligne nord-ouest, vingt-quatre mètres et quarante-
huit centimètres (24,48 m), dans sa ligne sud-ouest, approximati­
vement cinquante mètres et quarante et un centimètres (50,41 m) 
et bornée comme suit: vers le nord-ouest par une autre partie du 
lot 632, étant l'emprise de l'ancienne route numéro 6, vers le nord-
est par la partie du lot 632-1 ci-dessus décrite, vers le sud-est par la 
Baie-des-Chaleurs, vers le sud-ouest par une aube partie du lot 
632, propriété de Eu dore Lambert; non bâtie. 

La mise à prix est fixée à 2 225,00 $, soit 25 % de l'évaluation de 
l'immeuble portée au rôle d'évaluation municipale de la municipa­
lité, multipliée par le facteur établi pour ce rôle par le ministre des 
Affaires municipales en vertu de la Loi sur la fiscalité municipale 
et modifiant certaines dispositions législatives, que l'adjudicataire 
devra verser au shérif, en argent ou par chèque visé à l'ordre du 
shérif du district de Gaspé, au moment de l'adjudication. 

2. D'une partie du lot numéro six cent vingt-quatre (otic 624) du 
rang Un, cadastre officiel révisé du canton de Newport, division 
d'enregistrement de Gaspé à Percé, de figure irrégulière, mesu­
rant : vers l'ouest, le long de l'emprise de l'ancienne route numéro 
6, sept meures et soixante-deux centimètres (7,62 m) et bornée 
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comme suit: vers l'ouest par une autre partie du lot 624, étant 
l'emprise de l'ancienne route numéro 6, vers le nord-est par une 
autre partie du lot 624, propriété de Jacques Bujold, vers le sud-est 
par le ruisseau à Mont Rougeau, vers le sud par une autre partie du 
lot 624, propriété de Steve Smith ou ayants droit (enregistrement 
104674); non bâtie.» 

La mise à prix est fixée à 1025,00 $, soit 25 % de l'évaluation de 
l'immeuble portée au rôle d'évaluation municipale de la municipa­
lité, multipliée par le facteur établi pour ce rôle par le ministre des 
Affaires municipales en vertu de la Loi sur la fiscalité municipale 
et modifiant certaines dispositions législatives, que l'adjudicataire 
devra verser au shérif, en argent ou par chèque visé à l'ordre du 
shérif du district de Gaspé, au moment de l'adjudication. 

Pour être vendu au bureau de la division d'enregistrement de 
Gaspé à Percé, palais de justice de Percé, le MARDI HUITIÈME 
jour de DÉCEMBRE 1992 à DIX heures. 

La shérif adjointe, 
PIERRETTE B. CLOUTIER 

Bureau du shérif 
Cour supérieure 
Percé, le 8 octobre 1992 82545 

Longueuil 

Ordonnance de saisie et vente immobilière 
Canada — Province de Québec 
Cour supérieure — District de Longueuil 
Nos 505-05-001948-915 

505-18-000073-924 

JACQUES É L I E , résidant et domicilié au 39, des Arcacias, 
Candiac, district de Longueuil, partie demanderesse, contre LE 
GROUPE MAISON CANDIAC INC., ayant son siège social au 1, 
Madère à Candiac, district de Longueuil, partie défenderesse et LE 
RÉGISTRATEUR de la division d'enregistrement de Laprairie, 
mis en cause. 

Premier immeuble 

«Un emplacement ayant front sur la rue JoUiet à Candiac, pro­
vince de Québec, connu et désigné comme étant le lot originaire 
numéro neuf cent soixante-quinze (975) au cadastre officiel de la 
paroisse de Laprairie de la Magdeleine; avec bâtisse dessus y éri­
gée, portant le numéro d'immeuble 23, rue Jolliet à Candiac, 
province de Québec et dont le mur sud de cette bâtisse est mitoyen. 
Avec et sujet à toutes les servitudes actives et passives, apparentes 
ou occultes pouvant affecter ledit emplacement, notamment sujet 
à une servitude en faveur de Développements Urbains Candiac 
Inc., enregistrée sous le numéro 223639. » 

La mise à prix est fixée à 41 309,00 $, soit 25 % de l'évaluation de 
l'immeuble portée au rôle d'évaluation municipale de la municipa­
lité, multipliée par le facteur établi pour ce rôle par le ministre des 
Affaires municipales en vertu de la Loi sur la fiscalité municipale, 
que l'adjudicataire devra verser au shérif, en argent ou par chèque 
visé à l'ordre du shérif du district de Longueuil, au moment de 
l'adjudication. 

Pour être vendu au bureau d'enregistrement de la division de 
LaPrairie. 214, rue Saint-Ignace, La Prairie, province de Québec, 
le SEPTIEME jour de DÉCEMBRE 1992 à QUATORZE heures. 

Deuxième immeuble 

« Un emplacement ayant front sur la me JoUiet à Candiac, pro­
vince de Québec, connu et désigné comme étant le lot originaire 
numéro neuf cent soixante-seize (976) au cadastre officiel de la 
paroisse de Laprairie de la Magdeleine; avec bâtisse dessus y éri­
gée, portant le numéro d'immeuble 21, rue Jolliet à Candiac, 
province de Québec et dont le mur nord de cette bâtisse est 
mitoyen. Avec et sujet à toutes les servitudes actives et passives, 
apparentes ou occultes pouvant affecter ledit emplacement, no­
tamment sujet à une servitude en faveur de Développements Ur­
bains Candiac Inc., enregistrée sous le numéro 223639. » 

La mise à prix est fixée à 41 839,25 $, soit 25 % de l'évaluation de 
l'immeuble portée au rôle d'évaluation municipale de la municipa­
lité, multipliée par le facteur établi pour ce rôle par le ministre des 
Affaires municipales en vertu de la Loi sur la fiscalité municipale, 
que l'adjudicataire devra verser au shérif, en argent ou par chèque 
visé à l'ordre du shérif du district de Longueuil, au moment de 
l'adjudication. 

Pour être vendu au bureau d'enregistrement de la division de 
Laprairie, 214, rue Saint-Ignace, La Prairie, QC, le SEPTIÈME 
jour de DÉCEMBRE 1992 à QUATORZE heures TRENTE. 

Troisième immeuble 

« Un emplacement ayant front sur la rue Joffré à Candiac, province 
de Québec, connu et désigné comme étant le lot originaire numéro 
neuf cent quatre-vingt (980) au cadastre officiel de la paroisse de 
Laprairie de la Magdeleine; avec bâtisse dessus y érigée, portant 
le numéro d'immeuble 3, rue Joffré à Candiac, province de Québec 
et dont le mur sud de cette bâtisse est mitoyen. Avec et sujet à 
toutes les servitudes actives et passives apparentes ou occultes 
pouvant affecter ledit emplacement notamment sujet à une servi­
tude en faveur de Développements Urbains Candiac Inc., enregis­
trée sous le numéro 223639. » 

La mise à prix est fixée à 54 742,00 $, soit 25 % de l'évaluation de 
l'immeuble portée au rôle d'évaluation municipale de la municipa­
lité, multipliée par le facteur établi pour ce rôle par le ministre des 
Affaires municipales en vertu de la Loi sur la fiscalité municipale, 
que l'adjudicataire devra verser au shérif, en argent ou par chèque 
visé à l'ordre du shérif du district de Longueuil, au moment de 
l'adjudication. 

Pour être vendu au bureau d'enregistrement de la division de 
LaPrairie. 214, rue Saint-Ignace, La Prairie, province de Québec, 
le SEPTIEME jour de DÉCEMBRE 1992 à QUINZE heures. 

Le shérif adjoint, 
ELIZABETH S. GOBEILLE 

Bureau du shérif 
Cour supérieure 
Longueuil, le 6 octobre 1992 82468 
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Ordonnance de saisie et vente immobilière 
Canada — Province de Québec 
Cour supérieure — District de Longueuil 
Nos 505-02-000155-923 

505-18-000074-922 

NAVADA LTÉE, corporation légalement constituée, ayant son 
siège social au 626, me Bériault, Longueuil, district de Longueuil, 
partie demanderesse, contre JEAN NESTERENKO, faisant affai­
res sous les nom et raison sociale de NESTERENKO CONS­
TRUCTION, ayant son principal bureau au 825, chemin du Lac-
Seigneurial à Saint-Bruno-de-Montarville, district de Longueuil, 
province de Québec, partie défenderesse, et LE RÉGISTRATEUR 
de la division d'enregistrement de Chambly, mis en cause. 

« Un emplacement ayant front sur la me Hocquart en la ville de 
Saint-Bruno-de-Montarville, connu et désigné comme étant une 
partie du lot originaire numéro cinq cent soixante-cinq (565-ptie), 
aux plan et livre de renvoi officiels du cadastre de la paroisse de 
Saint-Bruno, division d'enregistrement de Chambly; de figure 
trapézoïdale, bornée et décrite comme suit: vers le nord-est par 
une partie du lot 565, mesurant le long de cette limite cinquante-
six mètres et cinquante-deux centièmes (56,52 m); vers le sud-est 
par une partie du lot 565, mesurant le long de cette limite quatre-
vingt-deux mètres et trente et un centièmes (82,31 m) ; vers le sud-1 

ouest par une partie du lot 566, étant la rue Hocquart, mesurant le 
long de cette limite cinquante-six mètres et cinquante-deux centiè­
mes (56,52 m), l'extrémité sud-est de cette dernière ligne étant le 
point à rattacher; vers le nord-ouest par une partie du lot 565, 
mesurant le long de cette limite quatre-vingt-deux mètres et huit 
centièmes (82,08 m). Le point à rattacher de ladite parcelle de 
terrain est situé à une distance de douze mètres et vingt et un 
centièmes (12,21 m) au nord-ouest de l'intersection formée par le 
prolongement vers le nord-est de la limite nord-ouest de la rue 
Sagard (lot 122-10) avec la limite nord-est de la rue Hocquart 
Got 566) ; cette dimension étant mesurée le long de la limite nord-
est de ladite me Hocquart ; contenant en superficie quatre mille six 
cent quarante-cinq mètres carrés et deux dixièmes (4 645,2 ta1); le 
tout tel qu'il appert aux plan et description technique préparé par 
Denis Dubois, arpenteur-géomètre, en date du vingt-trois octobre 
mil neuf cent quatre-vingt-dix (1990) sous le numéro D.2816 de 
ses minutes. 

Avec bfitisse en construction portant le numéro d'immeuble 1400, 
rue Hocquart à Samt-Bruno-de-Montarville.» 

La mise à prix est fixée à 166 447,50 $, soit 25 % de l'évaluation 
de l'immeuble portée au rôle d'évaluation municipale de la munici­
palité, multipliée par le facteur établi pour ce rôle par le ministre 
des Affaires municipales en vertu de la Loi sur la fiscalité munici­
pale, que l'adjudicataire devra verser au shérif, en argent ou par 
chèque visé à l'ordre du shérif du district de Longueuil, au moment 
de l'adjudication. 

Pour être vendu au bureau de la division d'enregistrement de 
Chambly, 2555, boulevard Roland-Therrien, R.C. 21, Longueuil, 
province de Québec, le HUITIÈME jour de DÉCEMBRE 1992 à 
QUATORZE heures. 

Le shérif adjoint, 
ELIZABETH S. GOBEILLK 

Bureau du shérif 
Cour supérieure 
Longueuil, le 7 octobre 1992 82544 

Québec 

Ordonnance de saisie et vente immobilière 
Canada — Province de Québec 
Cour supérieure — District de Québec 
C.S.Q. 200-05-003500-910 
S. 200-18-000043-925 

ALICE HO VAN HAP, domiciliée et résidant au 1565. Parc 
Beauvoir, Sillery, district de Québec, partie demanderesse, contre 
THUONG THI VO PH AM, domicilié et résidant au 84, de l'Orchi­
dée, Loretteville, district de Québec, partie défenderesse. 

« 1. Une partie de la resubdivision numéro deux de la subdivision B 
du lot originaire numéro quatre-vingt-quinze (95-B-2 ptie) du 
cadastre officiel pour la paroisse de Notre-Dame-de-Québec, ban­
lieue, division d'enregistrement de Québec, de figure irrégulière, 
bornée vers le nord-est par le lot 95-b-U (avenue Casot), vers le 
sud-est par le lot 95-C-5, vers le sud-ouest par le lot 95-b-l et 
l'autre partie du lot 95-D-2 et le lot 95-b-3 mesurant, successivement, 
trente-deux mètres et trois centièmes (32,03 m) vers le nord-est, 
quinze mètres et vingt-quatre centièmes (15,24 m) vers le sud-est, 
trente et un mètres et quatre-vingt-un centièmes (31,81 m) vers le 
sud-ouest, dix mètres et trois centièmes (10,03 m) vers le nord-
ouest, quarante-sept centièmes de mèUe (0,47 m) vers le sud-ouest 
et cinq mètres et vingt et un centièmes (5,21 m) vers le nord-
ouest; contenant en superficie quatre cent quatre-vingt-cinq mètres 
carrés et six dixièmes de mètre carré (485,6 m'). 

2. La resubdivision numéro cinq de la subdivision C du lot origi­
naire numéro quatre-vingt-quinze (lot 95- C-5) du cadastre officiel 
pour la paroisse de Notre-Dame-de-Québec, banlieue, division 
d'enregistrement de Québec. 

Avec les bâtisses dessus construites, portant les numéros d'im­
meuble 452, 456 et 460, rue Saint-Cyrille Ouest et 994 et 996, 
avenue Casot, Québec, QC, circonstances et dépendances, avec y 
compris les meubles meublants situés dans l'immeuble, à l'exclu­
sion de ceux situés dans le logement du 452, Saint-Cyrille Ouest, 
qui demeurent la propriété du vendeur. 

Tel que le tout se trouve présentement avec les servitudes actives 
et passives, apparentes et occultes, sans exception ni réserve, et 
notamment une servitude de murs mitoyens, une servitude de vue 
mutuelle et réciproque et une servitude de droit de passage, telles 
que décrites à l'acte enregistré à Québec sous le numéro 220796. B 
existe également une servitude de passage en faveur d'Hydro-
Québec, enregistrée à Québec sous le numéro 264665. » 

La mise à prix est fixée à soixante-seize mille deux cent cinquante 
dollars (76 250,00 $), soit 25 % de l'évaluation de l'immeuble 
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portée au rôle d'évaluation de la municipalité, multipliée par le 
facteur établi pour ce rôle par le ministre des Affaires municipales, 
que l'adjudicataire devra verser au shérif de Québec, en argent ou 
par chèque visé, au moment de l'adjudication. 

Cette vente est faite sous réserve de la Loi sur l'acquisition des 
terres agricoles par des non-résidents (L.R.Q., c. A-4.1). 

Pour 6tre vendu au bureau d'enregistrement de Québec, 300, bou­
levard Jean-Lesage, local RC-32, Québec, le VINGT-SIXIÈME 
jour de NOVEMBRE 1992 a DIX heures. 

Le shir if adjoint, 
DANIELLE C OR RI VEAU 

Bureau du shérif 
Cour supérieure 
Québec, le 24 octobre 1992 82547 

Ordonnance de saisie et vente immobilière 
Canada—Province de Québec 
Cour supérieure — District de Québec 
CS.Q. 200-05-003260-929 
C.Q. 200-02-006842-928 
S. 200-18-000157-923 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-EMILE, 6i80, me des Érables, 
Saint-Emile, partie demanderesse, contre CONSTRUCTION 2013 
INC., 1573, rue de l'Église, Saint-Jean-Chrysostome, partie 
défenderesse. 

« Un immeuble connu et désigné comme étant une partie du lot 
originaire numéro mille deux cent cinquante-quatre (1254 prie), 
aux plan et livre de renvoi du cadastre officiel pour la paroisse de 
Saint-Ambroise de la Jeune Lorette, division d'enregistrement de 
Québec. De figure rectangulaire, mesurant deux cent pieds (200 pi) 
en façade sur une rue projetée, sur une profondeur de quatre-vingts 
pieds (80 pi), mesures anglaises, plus ou moins; le tout tel que 
démontré sur un plan préparé par Jean-Paul Martel, arpenteur-
géomètre, eh date du 30 novembre 1972, minute 1231, dossier 
SA-1254. Ledit immeuble est situé à six cents pieds (600 pi) au 
nord-ouest de la rue Vézina, bornée au nord-est par la rue projetée, 
bornée au sud-est par la propriété de monsieur Raymond Dionne 
et/ou représentants, bornée au sud-ouest par une autre partie du lot 
1254 et borné au nord-ouest par la propriété de monsieur Raymond 
Parent et/ou représentants ; le tout sans bâtisse dessus construite, 
circonstances et dépendances. » 

La mise à prix est fixée à mille soixante-dix-sept dollars et cin­
quante cents (1 07730 $), soit 25 % de l'évaluation de l'immeuble 
portée au rôle d'évaluation de la municipalité, multipliée par le 
facteur établi pour ce rôle par le ministre des Affaires municipales, 
que l'adjudicataire devra verser au shérif de Québec, en argent ou 
par chèque visé, au moment de l'adjudication. 

Cette vente est faite sous réserve de la Loi sur l'acquisition des 
terres agricoles par des non-résidents (L.R.Q., c. A-4.1). 

Pour être vendu au bureau d'enregistrement de Québec, 300, bou­
levard Jean-Lesage, local RC-32, Québec, le VINGT-SIXIÈME 
jour de NOVEMBRE 1992 à DLX heures TRENTE. 

Le shérif adjoint, 
DANIELLE CORRTVEAU 

Bureau du shérif 
Cour supérieure 
Québec, le 24 octobre 1992 82546 

Richelieu 

Saisie-exécution immobilière 
Canada—Province de Québec 
Cour municipale de Tracy — District de Richelieu 
Nos P.C. 54-89 

765-18-000766-923 

VlLLE DE TRAC Y, corps politique et incorporé, ayant son bu­
reau dans la ville de Tracy, partie demanderesse, contre LES 
CONSTRUCTEURS ASSOCIES SOREL-TRACY JSC, 135, rue 
Ferland, Sorel, J3P 6L2, partie défenderesse. 

« Un emplacement ayant front sur la rue des Muguets en la ville de 
Tracy, connu et désigné comme étant composé des lots suivants, 
savoir: 

1. le lot quatorze de la subdivision officielle du lot originaire 
numéro cent chiquante et un (151-14) du cadastre officiel de la 
paroisse de Saint-Joseph. 

2. le lot numéro vingt de la subdivision officielle du lot originaire 
numéro cent cinquante-deux (152-20) du cadastre officiel de la 
paroisse de Saint-Joseph. 

3. le lot numéro cinquante-deux de la subdivision officielle du lot 
originaire numéro cent cinquante-trois (153-52) du cadastre offi­
ciel de la paroisse de Saint-Joseph. 

Sans bâtisse. » 

Nul ne peut être déclaré adjudicataire s'il ne paie pas au shérif, 
immédiatement après les enchères, en argent ou par chèque visé à 
l'ordre du shérif du district de Richelieu, la somme de 2 157,50 S, 
qui représente 25 % de l'évaluation municipale fixée suivant l'arti­
cle 670 du C.P.C. 

Pour ledit immeuble être vendu en justice, au bureau d'enregistre­
ment de Richelieu, 46, me Charlotte à Sorel, le JEUDI DIXIÈME 
jour de DÉCEMBRE 1992 à QUATORZE heures. 

U shérif, 
FRANÇOIS GÉLIN A S 

Bureau du shérif 
Cour supérieure 
Sorel, le 8 octobre 1992 82563 
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Saisie-exécution immobilière 
Canada — Province de Québec 
Cour municipale de Tracy — District de Richelieu 
Nos P.C. 53-89 

765-18-000765-925 

VlLLE DE TRACY, corps politique et incorporé, ayant son bu­
reau dans la ville de Tracy, partie demanderesse, contre LES 
CONSTRUCTEURS ASSOCIES SOREL-TRACY INC., 135, rue 
Ferland, Sorel, J3P 6L2, partie défenderesse. 

« Un emplacement ayant front sur la rue des Muguets en la ville de 
Tracy, connu et désigné comme étant composé du lot suivant, 
savoir: le lot numéro douze de la subdivision officielle du lot 
originaire numéro cent cinquante et un (151-12) du cadastre offi­
ciel de la paroisse de Saint-Joseph; sans bâtisse, » 

Nul ne peut être déclaré adjudicataire s'il ne paie pas, immédiate­
ment après les enchères, en argent ou par chèque visé à l'ordre du 
shérif du district de Richelieu, la somme de 2 535,00 $, qui repré­
sente 25 % de l'évaluation municipale fixée suivant l'article 670 
du C.P.C. 

Pour ledit immeuble être vendu en justice, au bureau d'enregistre­
ment de Richelieu, 46, me Charlotte à Sorel, le JEUDI DIXIÈME 
jour de DÉCEMBRE 1992 à QUATORZE heures. 

U shérif, 
FRANÇOIS GÉLINAS 

Bureau du shérif 
Cour supérieure 
Sorel, le 8 octobre 1992 82562 

Saisie-exécution immobilière 
Canada — Province de Québec 
Cour municipale de Tracy — District de Richelieu 
Nos P.C. 52-89 

765-18-000764-928 

VlLLE DE TRACY, corps politique et incorporé, ayant son bu­
reau dans la ville de Tracy, partie demanderesse, contre LES 
CONSTRUCTEURS ASSOCIES SOREL-TRACY INC., 135, me 
Ferland, Sorel, J3P 6L2, partie défenderesse. 

« Un emplacement ayant front sur la rue des Muguets en la viUe de 
Tracy, connu et désigné comme étant composé du lot suivant, 
savoir: le lot numéro seize de la subdivision officielle du lot 
originaire numéro cent cinquante et un (151-16) du cadastre offi­
ciel de la paroisse de Saint-Joseph; sans bâtisse. » 

Nul ne peut être déclaré adjudicataire s'il ne paie pas, immédiate­
ment après les enchères, en argent ou par chèque visé à l'ordre du 
shérif du district de Richelieu, la somme de 2 595,00 S, qui repré­
sente 25 % de l'évaluation municipale fixée suivant l'article 670 
du C.P.C. 

Pour ledit immeuble être vendu en justice, au bureau d'enregistre­
ment de Richelieu, 46, rue Charlotte à Sorel, le JEUDI DIXIÈME 
jour de DÉCEMBRE 1992 à QUATORZE heures. 

U shérif, 
FRANÇOIS GÉLINAS 

Bureau du shérif 
Cour supérieure 
Sorel, le 8 octobre 1992 82561 

Saint-François 

Ordonnance de saisie et vente immobilière 
Canada — Province de Québec 
Cour supérieure — District de Saint-François 
No 450-05-000055-920 
S. 450-18-000657-920 

CAISSE POPULAIRE DE ST-HYPPOLITE DE WOTTON, 
corps politique légalement constitué, ayant son siège social au 
560, rue Saint-Jean à Wotton, province de Québec, J0A 1N0, 
district de Saint-François, partie demanderesse, contre MICHEL 
GAGNON, domicilié et résidant au 1060, rue Conseil, apparte­
ment 306 à Sherbrooke, province de Québec, JIG 1M3, district de 
Saint-François, partie défenderesse, et LE RÉGISTRATEUR pour 
la division d'enregistrement de Richmond, 746, rue Principale à 
Richmond, province de Québec, JOB 2H0, district de Saint-François, 
partie mise en cause. 

Désignation < 

Une propriété située au 125, route no 249 dans la municipalité de 
Shipton, municipalité régionale de comté d'Asbestos, division 
d'enregistrement de Richmond, connue et désignée comme étant 
une partie du lot numéro trois « A » (ptie 3A) du rang Trois (rg UT), 
aux plan et Uvre de renvoi officiels du cadastre du canton de 
Shipton, mesurant trois cent quatre-vingt-quatre pieds (384 pi) de 
largeur uniforme par mille sept cent vingt-cinq pieds (1 725 pi) de 
profondeur, bornée en front, au sud-ouest, par le chemin public 
conduisant d'Asbestos à Saint-Georges-de-Windsor; en arrière, au 
nord-est, par le résidu dudit lot 3 A ; d'un côté, au nord-ouest, par le 
lot numéro 3C desdits rang et canton ; et de l'autre côté, au sud-est, 
par le résidu dudit lot 3A, le tout en mesures anglaises; avec les 
bâtisses dessus construites, circonstances et dépendances. 

Sauf et à distraire, de ladite partie du lot 3 A du rang 3 du canton de 
Shipton, la partie vendue par Jacques Blanchette au ministère des 
Transports, aux termes d'un acte de vente reçu par Jean-Pierre 
Larocque, notaire, le 14 mai 1982 et enregistré au bureau de la 
division d'enregistrement de Richmond, sous le numéro 141221. 

Ainsi que le tout se trouve présentement avec les servitudes acti­
ves, passives, apparentes ou occultes attachées audit immeuble, 
notamment aux servitudes enregistrées au bureau d'enregistrement 
de Richmond. 

Sous réserve du droit de rétention prévu à l'article 689 du C.P.C., 
le montant minimal que l'adjudicataire devra verser au moment de 
l'adjudication, soit en argent, soit par chèque certifié au nom du 
ministre des Finances, conformément à l'article 670e du C.P.C., est 
fixé à la somme de 10 737,75 S, représentant 25 % de l'évaluation 
municipale, multipliée par le facteur établi pour ce rôle par le 
ministre des Affaires municipales en vertu de la Loi sur la fiscalité 
municipale et modifiant certaines dispositions législatives (1979, 
c. 71). 
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Cette vente sera faite sous réserve de la Loi sur l'acquisition des 
terres agricoles par des non-résidents (L.R.Q., c. A-4) et sous 
réserve de la Loi concernant les droits sur les transferts de terrains 
(L.R.Q..C.D-17). 

Pour être vendu au bureau de la division d'enregistrement de 
Richmond, situé au 746, rue Principale, Richmond, QC, le VINGT-
SEPTIÈME jour de NOVEMBRE 1992 à DIX heures. 

La shérif adjointe, 
COLETTE BOUCHARD 

Bureau du shérif 
Cour supérieure 
Sherbrooke, le 30 septembre 1992 82463 

Ordonnance de saisie et vente immobilière 
Canada — Province de Québec 
Cour supérieure — District de Saint-François 
No 450-05-000638-920 
S. 450-18-000053-925 

CAISSE POPULAIRE STE FAMTLLE DE SHERBROOKE, 
corporation légalement constituée en vertu de la Loi sur les caisses 
d'épargne et de crédit, ayant son siège social au 630, rue King 
Ouest à Sherbrooke, QC, JIG 1B8, district de Saint-François, 
partie demanderesse, contre SERGE GIBEAU, domicilié et rési­
dant au 25 de la 58* Avenue à Pointe-Aux-Trembles, H1A 2P8, 
district de Montréal, partie défenderesse, et LE RÉGISTRATEUR 
de la division d'enregistrement de Sherbrooke, partie mise en 
cause. 

Désignation 

Un immeuble tenu en copropriété, situé dans la municipalité 
d'Orford, comprenant: 

a) une partie exclusive, connue et désignée comme étant le lot 
numéro six de la subdivision du lot originaire mille deux cent dix-
neuf (1219-6), aux plan et livre de renvoi officiels pour le canton 
d'Orford; 

b) la quote-part afférente a la partie exclusive décrite, soit le un/ 
quarante-cinquième (1/45) indivis des parties communes, lesquel­
les sont connues et désignées.comme étant les subdivisions un et 
deux du lot originaire mille deux cent dix-huit (1218-1 et 1218-2) 
et la subdivision un du lot originaire mille deux cent dix-neuf 
(1219-1), aux plan et Uvre de renvoi officiels pour le canton 
d'Orford 

Avec bâtisses dessus construites, circonstances et dépendances. 

Comprenant une servitude réelle et perpétuelle d'usage en com­
mun avec d'aubes, du lac se trouvant sur les lots 850, 852,853 et 
856, dudit canton d'Orford, tel qu'appert du titre d'aquisition enre­
gistré à Sherbrooke sous le numéro 347090. 

Le tout sujet aux dispositions de la déclaration de copropriété 
enregistrée à Sherbrooke le 8 janvier 1988 sous le numéro 355823. 

Sous réserve du droit de rétention prévu à l'article 689 du C.P.C., 
le montant minimal que l'adjudicataire devra verser au moment de 
l'adjudication, soit en argent, soit par chèque certifié au nom du 
ministre des Finances, conformément à l'article 670e du C.P.C., est 
fixé à la somme de 30 250,00 $, représentant 25 % de l'évaluation 
municipale, multipliée par le facteur établi pour ce rôle par le 
ministre des Affaires municipales en vertu de la Loi sur la fiscalité 
municipale et modifiant certaines dispositions législatives (1979, 
c.71). 

Cette vente sera faite sous réserve de la Loi sur l'acquisition des 
terres agricoles par des non-résidents (L.R.Q., c. A-4) et sous 
réserve de la Loi concernant les droits sur les transferts de terrains 
(LR.Q.c. D-17). 

Pour être vendu au bureau de la division d'enregistrement de 
Sherbrooke, situé au 375, rue King Ouest à Sherbrooke, QC, le 
VINGT-SEPTIÈME jour de NOVEMBRE 1992 à DIX heures. 

La shérif adjointe, 
COLETTE BOUCHARD 

Bureau du shérif 
Cour supérieure 
Sherbrooke, le 30 septembre 1992 82462 

Saint-Hyacinthe 

Ordonnance de saisie et vente immobilière 
Canada — Province de Québec 
Cour du Québec — District de Montréal 
Nos 500-05-000835-924 

750-18-000025-926 

BANQUE NATIONALE DU CANADA, corps politique dûment 
incorporé, ayant un bureau au 500, place d'Armes, 9* étage, ville et 
district de Montréal, QC, partie demanderesse, contre JEAN-GUY 
BRODEUR, domicilié et résidant au 1075, Bourget, cité et district 
de Saint-Hyacinthe. QC. et LES ENTREPRISES BRO-M-C. LTÉE. 
corps politique dûment incorporé, ayant un bureau au 1075, 
Bourget, cité et district de Saint-Hyacinthe, partie défenderesse, el 
LE REGISTRATEUR de la division d'enregistrement de Saint-
Hyacinthe, mis en cause. 

Désignation 

« Un immeuble situé en la ville de Saint-Hyacinthe, ayant front sur 
l'avenue Bourget, conu et désigné comme étant le lot originaire 
numéro nulle six cent cinquante-deux (no 1652) au cadastre offi­
ciel de la paroisse de Notre-Dame-de-Saint-Hyacinthe, division 
d'enregistrement de Saint-Hyacinthe et pouvant plus particulière­
ment se décrire comme suit : borné vers le nord-est et le nord-ouest 
par le lot 1651, vers le sud-est par le lot 1653, vers le sud par le 
lot 1099-44 (rue) étant l'avenue Bourget, vers l'ouest et le sud-
ouest par le lot 1099-41 ; mesurant treize mètres et six centièmes 
(13,06 m) et cinquante mètres et soixante-quatre centièmes 
(50,64 m) selon une ligne brisée nord-est, cinquante-six mètres et 
quatre-vingt-quinze centièmes (56,95 m) dans sa ligne sud-est, 
dix-huit mètres et trente-cinq centièmes (18,35 m) le long d'un arc 
de cercle de vingt-deux mètres et quatre-vingt-six centièmes 
(22,86 m) de rayon, trente-quatre mètres et douze centièmes 
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(34,12 m) dans sa ligne ouest, vingt et un mètres et soixante-huit 
centièmes (21,68 m) dans sa ligne sud-ouest, trente-huit mètres et 
soixante-cinq centièmes (38,65 m) et quatorze mètres et deux 
centièmes (14,02 m) selon une ligne brisée nord-ouest; contenant, 
en superficie, trois mille trois cent soixante-dix mètres carrés et 
huit dixièmes (3 370,8 m1). 

Avec toutes les bâtisses y érigées et portant le numéro d'immeuble 
1075 de ladite avenue Bourget, circonstances et dépendances. 

Tel que le tout se trouve présentement, avec toutes les servitudes 
actives et passives, apparentes ou occultes y attachées, notamment 
une sertivude en faveur d'Hydro-Québec et Bell Canada, aux 
termes d'un acte enregistré sous le numéro 133861.» 

L'immeuble servant de résidence familiale. 

La mise à prix est fixée à 98 294,00 $, soit 50 % de l'évaluation de 
l'immeuble portée au rôle d'évaluation de la municipalité, multi­
pliée par le facteur établi pour ce rôle par le ministre des Affaires 
municipales en vertu de la Loi sur la fiscalité municipale. L'adju­
dicataire devra verser au shérif au moment même de l'adjudica­
tion, la somme de 49 147,00 $, soit 25 % de l'évaluation munici­
pale, en argent ou par chèque visé à l'ordre du ministre des Finances. 

Pour être vendu au bureau de la division d'enregistrement, au 
1150, rue Sainte-Arme, local 200, à Saint-Hyacinthe, le NEU­
VIÈME jour de DÉCEMBRE 1992 à QUATORZE heures. 

U shérif, 
ALAIN LAROCQUE 

Bureau du shérif 
Cour supérieure 
Saint-Hyacinthe, le 7 octobre 1992 82549 

Ordonnance de saisie et vente immobilière 
Canada — Province de Québec 
Cour du Québec — District de Bedford 
Nos 460-02-000923-914 

750-18-000031-924 

LES CHEVRONS RIVARD INC, corporation légalement cons­
tituée et ayant son bureau au 788, rue M exiler à Granby, district de 
Bedford, J2G 8L1, partie demanderesse, contre GESTION BRISK 
BMC, corporation légalement constituée et ayant son bureau au 
142, rue Leckie, Saint-Hubert, district de Longueuil, J3Y 5T4, 
partie défenderesse, et ANDRÉ VACHON et NICOLE LACOMBE, 
tous deux domiciliés au 385, Toulouse à Otterburn Park, district 
de Saint-Hyacinthe, mis en cause, et LE RÉGISTRATEUR de la 
division d'enregistrement de Rouville, mis en cause.. 

Désignation 

«Un certain emplacement situé dans la ville d'Otterbum Park, 
composé de la subdivision deux cent vingt (220) du lot cent 
cinquante-deux (152-220) du cadastre officiel de la paroisse de 
Saint-Hilaire, division d'enregistrement de Rouville. » 

L'immeuble servant de résidence familiale. 

La mise à prix est fixée à 55 550,00 $, soit 50 % de l'évaluation de 
l'immeuble portée au rôle d'évaluation de la municipalité, multi­
pliée par le facteur établi pour ce rôle par le ministre des Affaires 
municipales en vertu de la Loi sur la fiscalité municipale. L'adju­
dicataire devra verser au shérif au moment même rie l'adjudica­
tion, la somme de 27 775,00 $, soit 25 % de l'évaluation munici­
pale, en argent ou par chèque visé à l'ordre du ministre des Finances. 

Pour être vendu au bureau de la division d'enregistrement de 
Rouville, au 1601, me Edmond-OuiUet à MarieviUe, le HUI­
TIÈME jour de DÉCEMBRE 1992 à QUATORZE heures. 

U shérif, 
ALAIN LAROCQUE 

Bureau du shérif 
Cour supérieure 
Saint-Hyacinthe, le 7 octobre 1992 82541 

Trois-Rivières 

Saisie-exécution immobilière 
Canada — Province de Québec 
Cour supérieure — District de Trois-Rivières 
No 400-05-000254-921 
S. 400-18-000031-926 

MATÉRIAUX MICHEL V A L L I È R E S BMC, corporation léga­
lement constituée, ayant un bureau au 1130, boulevard Saint-
Laurent Est, Louiseville, district de' Trois-Rivières, J5V2L6, 
demanderesse contre ANTONIO dit TONY D I M A S S I M O , domi­
cilié et résidant au 21, me Paquin, Maskinongé, district de Trois-
Rivières, JOK1N0, défendeur, et LE R É G I S T R A T E U R de la 
division d'enregistrement de Maskinongé, 121, Petite-Rivière, 
Louiseville, district de Trois-Rivières, J5V 2H3, mis en cause. 

«Un emplacement situé au village de Maskinongé, connu et 
désigné, au cadastre officiel de la paroisse de Saint-Joseph-de-
Maskinongé, comme étant le lot numéro vingt-sept de la subdivi­
sion officielle du lot originaire huit cent trois (803-27), division 
d'enregistrement de Maskinongé; avec maison dessus construite, 
circonstances et dépendances.» 

La mise à prix a été fixée à dix-neuf mille deux cent trente-cinq 
dollars et vingt-cinq sous (19 235,25 $), représentant 25 % de 
l'évaluation municipale, majorée par le facteur établi pour ce rôle 
par le ministre des Affaires municipales, que l'adjudicataire devra 
verser au shérif, en argent ou par chèque visé à l'ordre du ministre 
des finances, au moment de l'adjudication. 

Pour être vendu au bureau de la division d'enregistrement de 
Maskinongé, 121, Petite-Rivière. Louiseville, le M A R D I VINGT-
Q U A T R I È M E jour de NOVEMBRE 1992 a DIX heures. 

La shérif adjointe, 
LOUICE ATTALA 

Bureau dû shérif 
Cour supérieure 
Trois-Rivières, le 8 octobre 1992 82548 
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Ventes pour taxes 

Ville d'Amos 

Avis public est, pax les présentes, donné par le soussigné qu'un 
avis de correction du numéro de lot de messieurs Gilles Dubé et 
Marc Plante, matricule numéro 0782-87-8239, relativement à la 
vente à l'enchère publique d'immeubles pour défaut de paiement 
de taxes a été publié dans l'hebdomadaire « l'Écho » en date des 14 
octobre et 21 octobre 1992. 

Amos, le 23 octobre 1992 

Le greffier, 
82492 MARIO GERBEAU 

Ville de Greenfield Park 

Avis public est donné par la soussignée que la liste des immeubles 
devant être vendus à l'enchère publique le 16 novembre 1992 pour 
défaut de paiement des taxes municipales a été publiée au journal 
«Le Courrier du Sud», éditions des 4 et 11 octobre 1992. 

Greenfield Park, le 13 octobre 1992 

Le greffier, 
82550 CAROLE LEROUX 

Ville de Longueuil 

Le conseil municipal de la ville de Longueuil, par sa résolution 
numéro CM 911007-113, a ordonné au soussigné de vendre à 
l'enchère publique, le 5 novembre 1992, certains immeubles sur 
lesquels les taxes foncières imposées pour l'année 1991 et les 
années antérieures n'ont pas été payées en tout ou en partie. L'avis 
de vente a été publié 2 fois au journal «Le Courrier du Sud» les 
dimanches 11 et 18 octobre 1992. 

Longueuil, le 24 octobre 1992 

Le greffier, 
82493 CLAUDE COMTOIS 

Ville de Montréal 

Avis est, par les présentes, donné par le soussigné, shérif adjoint 
du district de Montréal, que, conformément à l'article 892 de la 
Charte de la ville de Montréal, la liste des immeubles à vendre 
pour non-paiement de taxes le 1" décembre 1992 a été publiée aux 
quotidiens «Le Devoir» et «The Gazette», le 7 octobre 1992. 

Montréal, le 24 octobre 1992 

Ville de Rimouskl 

Avis public est, par les présentes, donné par le soussigné, greffier 
de la ville de Rimouski, que conformément à l'article 514 de la Loi 
sur les cités et villes, l'avis public et la liste des immeubles devant 
être vendus à l'enchère pour défaut de paiement de taxes, en la 
salle du conseil de l'hôtel de ville, au 205, avenue de la Cathédrale, 
Rimouski, le jeudi 19 novembre 1992 à 14 h, ont été publiés au 
journal «L'Écho-Dimanche» le 11 octobre 1992 et au journal «Le 
Rimouskois» le 13 octobre 1992. 

Toutes personnes intéressée peut consulter et/ou obtenir une copie 
de la liste des immeubles devant être vendus pour taxes en s'adres­
sent au bureau du greffier, situé au 205, avenue de la Cathédrale, 
Rimouski. 

Rimouski, le 13 octobre 1992 

Le greffier, 
82560 MARC DOUCET 

Ville de Sherbrooke 

Avis est, par les présentes, donné par le soussigné, greffier de la 
ville de Sherbrooke, que la liste des immeubles devant être vendus 
à l'enchère publique dans la salle du conseil à l'hôtel de ville au 
191, rue Palais, Sherbrooke, le 30 octobre 1992, à 10:00 heures, 
pour défaut de paiement des taxes, a été publiée au journal «La 
Tribune Itée» les 9 et 16 octobre 1992, le tout conformément à 
l'article 514 de la Loi sur les cités et villes. 

Sherbrooke, le 24 octobre 1992 

Le greffier, 
82494 ME PIERRE HUARD 

Erratum 

CENTRE UNIVERSITAIRE DE RECHERCHES 
INTERNATIONALES 

L'inspecteur général des institutions financières donne avis qu'il 
corrige l'avis concernant les lettres patentes supplémentaires, paru 
à la Gazette officielle du Québec le 1992 09 26, à la page 4676, du 
numéro 39, relativement à «CENTRE UNIVERSITAIRE DE 
RECHERCHES INTERNATIONALES», de façon à ce que la 
date de constitution se lise: 1991 09 30. 

L'inspecteur général des 
institutions financières, 

JEAN-MARIE BOUCHARD 

4256 2865-0315 

8 2 5 0 7 

Le shérif adjoint, 
PAUL ST-MARTTN 
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GESTION ALAIN LEPAGE INC. 

Prenez avis que l'avis de dissolution paru à la Gazette officielle du 
Québec le 1992 1003, à la page 4753 du numéro 40, concernant 
«GESTION ALAIN LEPAGE INC. » est nul et de nul effet. 

L'inspecteur général des 
institutions financières, 

JEAN-MARIE BOUCHARD 
4256 2427-7907 

LÉO BEAUREGARD & FILS LTÉE 

L'inspecteur général des institutions financières donne avis qu'il 
corrige l'avis concernant la délivrance d'un certificat de modifi­
cation, paru à la Gazette officielle du Québec le 1992 10 03,' à la 
page 4738, du numéro 40, relativement à « LÉO BEAUREGARD 
& FILS LTÉE», de façon à ce que la date de constitution se Use : 
1992 07 01. 

L'inspecteur général des 
institutions financières, 

JEAN-MARTE BOUCHARD 
4256 2958-4125 

LES RESSOURCES RAYMOR LIMITÉE 

L'inspecteur général des institutions financières donne avis qu'il 
corrige l'avis concernant le permis de faire affaires, paru à la 
Gazette officielle du Québec le 1992 09 26, à la page 4686, 
du numéro 39, relativement à «LES RESSOURCES RAYMOR 
LIMITÉE, de façon à ce que le nom de l'agent principal se lise: 
M. Lewis A. Mo ran ». 

L'inspecteur général des 
institutions financières, 

JEAN-MARIE BOUCHARD 

4256 3047-5792 
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